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Comité ad hoc mixte entre le Conseil de l'Europe 
et les BIRPI sur la classification internationale 

des brevets 

Troisième session 
(Paris, 7 au 10 avril 1970) 

Note* 

La troisième session du Comité ad hoc mixte entre le Con- 
seil de l'Europe et les BIRPI sur la classification internatio- 
nale des brevets (ci-après dénommé « le Comité ad hoc mixte ») 
s'est tenue à Paris, dans les bureaux de l'Organisation de 
l'Aviation civile internationale, du 7 au 10 avril 1970. 

Les Etats suivants étaient représentés: Allemagne (Répu- 
blique fédérale), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques. L'Institut Internatio- 
nal des Brevets était représenté par un observateur. La liste 
des participants figure à la fin de la présente note. 

Pour la période allant jusqu'à la première session de 1971 
du Comité ad hoc mixte, le Comité a élu M. Werner Rubach 
(Allemagne (Rép. féd.)) Président, M. Harvey J. Winter (Etats- 
Unis d'Amérique) premier Vice-Président, Mme Odile Kavyr- 
chine (France) deuxième Vice-Président, et M. Igor Cherviakov 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) troisième Vice- 
Président du Comité ad hoc mixte. 

Compte tenu du caractère juridique de la matière, il a été 
demandé à M. Harvey J. Winter, premier Vice-Président, de 
présider les délibérations pendant la majeure partie de la 
troisième session du Comité ad hoc mixte. 

Examen du projet d'Arrangement concernant la Classification 
internationale des brevets 

Le Comité ad hoc mixte a examiné le projet d'Arrange- 
ment concernant la classification internationale des brevets 
préparé par le Secrétariat général du Conseil de l'Europe et 
les BIRPI, en leur qualité de secrétariat de ce Comité, en vue 
de la Conférence diplomatique de Strasbourg sur la classifi- 
cation internationale des brevets. 

Au cours de la discussion générale, la délégation des Etats- 
Unis d'Amérique a souligné le grand intérêt de l'application 
de la classification internationale des brevets (dénommée ci- 
après « la classification ») sur le plan universel et a déclaré 
que son pays était décidé à assumer des tâches importantes 
dans ce domaine. Le Comité ad hoc mixte a approuvé dans 
son principe le projet d'Arrangement proposé. 

Au cours d'une discussion détaillée, le Comité a examiné 
le projet d'Arrangement article par article. Il a été proposé 
plusieurs  amendements,  dont  le  Secrétariat  tiendra  compte 

* La  présente note  a été  préparée  par les  BIRPI  sur  la  base  des 
documents officiels de la session. 

lors de l'élaboration des documents préparatoires de la Con- 
férence diplomatique de Strasbourg. 

Le projet d'Arrangement, tel qu'il a été modifié par le 
Comité ad hoc mixte, propose d'instituer une Union particu- 
lière dans le cadre de l'Union de Paris pour administrer la 
classification internationale des brevets en tant que seule 
classification universelle pour les brevets d'invention, les cer- 
tificats d'auteur d'invention, les modèles d'utilité et les certi- 
ficats d'utilité. 

Le projet d'Arrangement définit la classification comme 
étant la classification existante, instituée conformément aux 
dispositions de la Convention européenne sur la classification 
internationale des brevets d'invention du 19 décembre 1954, 
qui est entrée en vigueur et a été publiée par le Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe le 1er septembre 1968, sous 
réserve des modifications et compléments qui pourront y être 
apportés avant ou après l'entrée en vigueur de l'Arrangement. 
En vertu de l'Arrangement proposé, tel qu'il a été modifié, 
chaque pays membre aurait la faculté d'appliquer la classifi- 
cation à titre de système principal ou de système auxiliaire. 
Les symboles de la classification figureraient dans les docu- 
ments officiels et les notes concernant les brevets, les certifi- 
cats d'auteur d'invention, les modèles d'utilité et les certi- 
ficats d'utilité tels qu'ils ont été définis par l'Arrangement. 
Le Comité a admis que la faculté de faire une réserve en ce 
qui concerne l'application des symboles de l'élaboration com- 
plète de la classification (c'est-à-dire la faculté de ne pas 
utiliser les groupes et les sous-groupes de la classification) 
ne devrait être ouverte ni aux Etats qui procèdent à un exa- 
men immédiat ou différé de la brevetabilité ni à ceux dont 
la procédure de délivrance des brevets prévoit une recherche 
sur l'état de la technique. 

En ce qui concerne la disposition du projet d'Arrangement 
prévoyant l'institution d'un Comité d'experts chargé de re- 
viser la classification et de promouvoir son application uni- 
forme, le Comité ad hoc mixte a admis que, outre les pays 
membres de l'Union particulière, les organisations intergou- 
vernementales spécialisées dans le domaine des brevets, telles 
que l'Institut International des Brevets de La Haye, le futur 
Office européen des brevets et d'autres Offices régionaux, 
auront le droit de se faire représenter par des observateurs. 

Le Comité ad hoc mixte a consacré de longues délibéra- 
tions à la disposition du projet d'Arrangement prévoyant 
l'adoption par le Comité d'experts de modifications et de 
compléments à apporter à la classification. Le projet d'Arran- 
gement modifié prévoit que les modifications et compléments 
qui impliquent une transformation de la structure fondamen- 
tale de la classification et qui entraînent un important travail 
de reclassification doivent être adoptés à la majorité des trois 
quarts des pays représentés. Un cinquième des pays représen- 
tés décident si une modification ou un complément est soumis 
à cette règle. 

Sous réserve de quelques modifications d'ordre mineur, le 
Comité ad hoc mixte a approuvé les dispositions administra- 
tives du projet d'Arrangement, qui sont rédigées sur la base 
des dispositions administratives des Actes de Stockholm de 
la Convention de Paris et de ses Arrangements particuliers 
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existants. Le Comité ad hoc mixte a notamment approuvé le 
système proposé pour l'entrée en vigueur de l'Arrangement, 
qui prévoit un nombre minimum de ratifications ou d'adhé- 
sions comprenant au moins deux tiers des pays parties à la 
Convention européenne et trois pays parties à la Convention 
de Paris qui n'étaient pas antérieurement parties à la Con- 
vention européenne et dont l'un doit recevoir plus de 40 000 
demandes de brevets par an. 

Conférence diplomatique de Strasbourg 

En ce qui concerne la Conférence diplomatique de Stras- 
bourg sur la classification internationale des brevets, qui se 
tiendra au siège du Conseil de l'Europe à Strasbourg (France), 
le Comité ad hoc mixte a retenu les dates du 15 au 24 mars 
1971. Il a considéré que cette Conférence devrait être orga- 
nisée selon les usages suivis pour les conférences diploma- 
tiques qui se déroulent dans le cadre de l'Union de Paris. 

Prochaîne session 

Sur l'invitation de la délégation espagnole, le Comité ad 
hoc mixte a décidé de tenir sa quatrième session à Madrid 
du 6 au 9 octobre 1970. 

Liste des participants 

I. Etats membres 

Allemagne (Rép. féd.) 
M. H. Mast, Ministerialrat, Ministère fédéral de la Justice, Bonn 

M. W. Rubach, Regierungsdirektor a. D., Office des brevets, Munich 
M. A. Wittmann, Rcgicrungsdircktor, Office des brevets, Munich 

Espagne 
M. J. Delicado Montero-Rios, Chef du Cabinet technique administratif, 

Office de l'enregistrement de la propriété industrielle, Madrid 

M. J. Cabanillas Rojas, Ingénieur, Section technique, Office de l'en- 
registrement de la propriété industrielle, Madrid 

M. H. Guillamôn Reyes, Ingénieur-conseil,  Ambassade  d'Espagne, 
Paris 

Etats-Unis d'Amérique 
M. H. J. Winter, Assistant Chief, Business Practices Division, Bureau 

des affaires économiques, Département d'Etat, Washington, D. C. 

M. J. Schneider, Assistant Commissioner of Patents, Office des bre- 
vets, Département du Commerce, Washington, Ü. C. 

M. J. Sheehan, Spécialiste en brevets internationaux, Office des bre- 
vets, Département du Commerce, Washington, D. C. 

France 
M. F. Savignon, Directeur, Institut National de la Propriété Indus- 

trielle, Paris 
M. R. Gajac, Conseiller juridique, Chef de Division, Institut National 

de la Propriété Industrielle, Paris 
Mme 0- Kavyrchine, Service techuique, Division des brevets, Institut 

National de la Propriété Industrielle, Paris 

Japon 
M. K. Sadashige, Examinateur, Office des brevets, Tokyo 

Pays-Bas 
M. G. J. Koelewijn, Membre du Conseil des brevets, Office des bre- 

vets, La Haye 
M. W. Neervoort, Secrétaire, Office des brevets, La Haye 

Royaume-Uni 
M. R. Bowen, Superintending Examiner,  Office  des brevets, Londres 
M.  J. Winter, Senior Examiner, Office  des brevets, Londres 

Suisse 
M.  E. Lips, Directeur  suppléant,  Bureau fédéral  de  la  propriété 

intellectuelle, Berne 
M. R. Kaempf, Adjoint scientifique,  Bureau  fédéral  de  la  propriété 

intellectuelle,  Berne 

Tchécoslovaquie 
M. J. Conk,  Conseiller, Office  des brevets et des  inventions, Prague 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
M. I. Cherviakov, Vice-Directeur de l'Institut central scientifique de 

l'information sur les brevets et de la recherche technico-ccono- 
mique  (TSNIIPI), Moscou 

II. Organisation internationale 

Institut International des Brevets (UB) 
M. L. F. W. Knight. Conseiller à l'informatique, La Haye 

III. Bureau de la session 

Président: M. W. Rubach  (République fédérale d'Allemagne) 
Vice-Présidents:        M. H. J. Winter (Etats-Unis d'Amérique) 

Mn,c 0. Kavyrchine  (France) 
M. I. Cherviakov   (Union   des  Républiques  socialistes 

soviétiques) 

IV. Secrétariat 
Conseil de l'Europe 

M. R. Mullcr, Directeur adjoint, Direction des Affaires juridiques 
M. P. von Holstein, Administrateur principal, Direction des Affaires 

juridiques 

Bureaux internationaux réunis pour la protection de la 
propriété intellectuelle (BIRPI) 

M. J. Voyame, Second Vice-Directeur 
M. K. Pf anner, Conseiller supérieur, Chef  de la Division  de la pro- 

priété industrielle 
Mlle G. Davics, Assistante juridique, Division  de  la  propriété  indus- 

trielle 

Union de Madrid 
(Marques) 

Comité d'experts pour la revision 
de l'Arrangement de Madrid (Marques) 

(Genève, 13 au 16 avril 1970) 

Note* 

Un Comité d'experts, chargé d'étudier la revision éven- 
tuelle de l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistre- 
ment international des marques de fabrique ou de commerce, 
s'est réuni à Genève du 13 au 16 avril 1970. 

Avaient été invités, en tant que membres du Comité, tous 
les pays membres de l'Union de Madrid pour l'enregistrement 

* La présente note a été préparée par les BIRPI sur la base des 
documents officiels de la session. 
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international des marques, ainsi que les pays suivants qui 
avaient manifesté un intérêt pour l'Arrangement de Madrid: 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Japon, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède, Union des Républiques socialistes so- 
viétiques. 

Les pays suivants ont été représentés: Allemagne (Répu- 
blique fédérale), Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Hongrie, Italie, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, République arabe unie, Rou- 
manie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Suède, Suisse, Tchécoslo- 
vaquie, Union des- Républiques socialistes soviétiques, Yougo- 
slavie. 

Une organisation intergouvernementale, à savoir la Com- 
mission des Communautés européennes, a été représentée par 
un observateur. 

Enfin, les trois organisations internationales non gouver- 
nementales suivantes ont été représentées par des observa- 
teurs: Association internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle (AIPPI), Chambre de commerce interna- 
tionale (CCI) et Fédération internationale des ingénieurs- 
conseils en propriété industrielle (FICPI). 

La liste des participants est annexée  à la présente note. 
La réunion avait pour but de procéder à un premier 

échange de vues sur une éventuelle revision de l'Arrangement 
de Madrid et à renseigner les BIRPI sur les désirs et l'attitude 
probable des pays déjà membres de l'Union de Madrid et 
d'autres pays qui ont manifesté un certain intérêt pour l'Ar- 
rangement de Madrid. Le Comité d'experts a examiné les prin- 
cipales questions qui pourraient se poser à l'occasion de cette 
revision, sur la base d'un rapport préparé par le Directeur 
des BIRPI '. Ces derniers rédigeront, à partir des délibéra- 
tions de ce Comité d'experts, un avant-projet d'Arrangement 
revisé qu'ils soumettront ultérieurement à un Comité d'ex- 
perts élargi. 

Liste des participants 

I. Etats 

Allemagne (Rép. féd.) 
Mme E. Steup, Ministcrialrütin. Ministère fédéral de la Justice, Bonn 
Mme R. von Schleussner, Obcrrcgierungsrätin, Office allemand des 

brevets, Munich 
M.  W . Tilmann, Amtsgerichtsrat, Ministère fédéral de la Justice, Bonn 

Autriche 
M. T. Lorenz, Vorsitzender Rat, Office autrichien des hrevets, Vienne 

Belgique 
M. A. Schurmans, Directeur, Service de  la propriété  industrielle, 

Ministère des Affaires économiques, Bruxelles 
M. P. Peetermans, Secrétaire d'administration, Service de la propriété 

industrielle, Ministère des Affaires économiques, Bruxelles 

Danemark 
Mme J. Olsen, Directeur de l'enregistrement des marques, Office de la 

propriété industrielle, Copenhague 

Espagne 
M. A. F. Mazarambroz, Directeur, Registre de la propriété indus- 

trielle, Madrid 

1 Voir document MM/I/2. 

Etats-Unis d'Amérique 
M. W. E. Schuyler, Jr., Commissioner of Patents, Département du 

Commerce, Washington, D. C. 
M. J. H. Schneider, Assistant Commissioner of Patents, Département 

du Commerce, Washington, D. C. 
M. D. B. Allen, Office of International Patent and Trademark Affairs, 

Office des hrevets, Département du Commerce, Washington, D. C. 
M. H. J. Winter,  Assistant  Chief,  Business  Practices  Division,  Com- 

mercial Affairs and Business Activities, Bureau of Economie 
Affairs, Département d'Etat, Washington, D. C. 

M. A. R. Desimone, President, United States Trademark Association, 
Merck Corporation, Rahway, New York, N. Y. 

M. B. W. Pattishall, Attorney at Law, Pattishall, McAufliffc  and 
Hofstatter, Chicago, Dlinois 

M. G. M. Frayne, Secretary, United States Croup of the International 
Patent and Trademark Association, Languor, Parry, Card and 
Langncr, New York, N. Y. 

Finlande 
M. E. Wuori, Chef de Division, Office des brevets et de l'enregistre- 

ment, Helsinki 

France 

M. F. Savignon, Directeur, Institut National de la Propriété Indus- 
trielle, Chef de Service au Ministère du Développement industriel 
et scientifique, Paris 

M. R. M. Labry, Conseiller d'Ambassade, Direction des Affaires éco- 
nomiques et financières, Ministère des Affaires étrangères, Paris 

M. M. Bierry, Administrateur civil, Institut National de la Propriété 
Industrielle, Paris 

Hongrie 
M. E. Tasnâdi, Président, Office national des inventions, Budapest 
Mme M. Bognâr, Suppléante du Chef de la Section des marques, Office 

national des inventions, Budapest 

Italie 
M. A. Pelizza. Inspecteur général, Ministère de l'Industrie, Office 

central des brevets, Rome 
M. G. Guglielmetti, Professeur de droit, Avocat, Milan 

Norvège 
M. R. Röed, Chef de la Division des marques, Bureau pour la pro- 

tection de la propriété industrielle, Oslo 

Pays-Bas 
M. W. M. J. C. Phaf, Directeur de la Section juridique, Ministère des 

Affaires économiques, La Haye 
M. E. van Weel, Vice-Président, Bureau des brevets, La Haye 

Portugal 
M. J. L. Esteves da Fonscca, Directeur général du Commerce, Lisbonne 
M. J. Van-Zellcr Garin, Adjoint à la Direction générale du Commerce, 

Lisbonne 

République arabe unie 
M. Y. Rizk, Deuxième Secrétaire, Délégation permanente de la Répu- 

blique arabe unie, Genève 

Roumanie 
M. C. Mitran, Deuxième Secrétaire, Mission permanente de Roumanie, 

Genève 

Royaume-Uni 
M. W. Wallace, C. M. G., Assistant Comptroller, Département de la 

propriété industrielle et du droit d'auteur, Ministère du Com- 
merce, Office des brevets, Londres 

M. R. L. Moorby, Assistant Registrar of Trade Marks, Office des 
brevets, Londres 
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Saint-Marin 
M. J. C. Mungcr,  Chancelier,  Mission  permanente  de  la  Répuhlique 

de Saint-Marin, Genève 

Suède 
M. C. Uggla, Président  de la Chambre de9  recours. Office royal des 

brevets et des enregistrements, Stockholm 
M.   B. Lundherg, Conseiller, Chef du Département des marques. Office 

royal des brevets et des enregistrements, Stockholm 

Suisse 
M.  P. Bracndli, Chef de Section, Bureau fédéral  de  la propriété 

industrielle, Berne 
M. F. Baileys, Bureau fédéral de   la propriété industrielle, Berne 

Tchécoslovaquie 
M.  J. Prosek, Chef de la Section des marques internationales. Office 

des brevets et des inventions, Prague 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
M.  V. Kalinine, Deuxième Secrétaire, Mission permanente de l'URSS. 

Genève 
M. V. Podylov, Head of the Section of Patent Information. Scientific 

Research  Institute of the Control Equipment, Moscou 

Yougoslavie 
M. S. Pretnar, Directeur, Office fédéral des brevets, Belgrade 

II. Organisation intergouvemementale 

Commission des Communautés européennes 
M. B. Schwab,   Administrateur   principal.   Commission   des   Commu- 

nautés européennes, Direction générale XIV, Bruxelles 

III. Organisations non gouvernementales 

Association internationale pour la protection de la propriété 
industrielle (AIPPI) 

M. S. P. Ladas, Membre du Bureau de l'AIPPI. New York 
M.  W. Oppenhoff, Avocat, Cologne 

Chambre de commerce internationale (CCI) 
M. D. A. Was,   Conseiller  en   propriété   industrielle   pour  le  Groupe 

Royal Dutch/Shell, La Haye 
M. D. E.   Parker,  Trade  Marks  Manager,  Royal   Dutch/Shell   Group. 

Londres 
M. H. von der Hude, Agent de brevets, Copenhague 
M.  Ch.-L. Magnin, Ancien Vice-Directeur des Bureaux internationaux 

réunis  pour la  protection  de  la  propriété  intellectuelle,  Genève 

Fédération internationale des ingénieurs-conseils en propriété 
industrielle (FICPI) 

M. L. Holmqvist, Lars Holmqvist Patentbyrâ AB, Malmö 
H. A. F. Barnay, Conseil en brevets d'invention, Paris 

IV. Bureau de la réunion 

Président: M. W. M. J. C. Phaf (Pays-Bas) 
Vice-Présidents:        M. W. E. Schuyler, Jr.  (Etats-Unis d'Amérique) 

M. A. F. Mazarambroz (Espagne) 

Secrétaire: M. J. Voyante (BIRPI) 

V. Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle (BIRPI) 

Professeur G. H. C. Bodenhausen, Directeur 
M. J. Voyame, Second Vice-Directeur 
M. L. Egger, Conseiller, Chef de la Division des enregistrements interna- 

tionaux 
M. E. Margot, Chef de la Section de l'enregistrement des marques 
M. P. Maugué, Assistant juridique, Division des enregistrements interna- 

tionaux 

LÉGISLATION 
CANADA 

Codification administrative de la loi 
sur les brevets 

(dans sa version de 1969) * 

Titre abrégé 

1. — La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur 
les brevets. 

Interprétation 

2. — Dans la présente loi, ainsi que dans tout règlement 
ou règle établie, ou ordonnance rendue, sous son autorité, 
l'expression 

a) « demandeurs » comprend un inventeur et les représen- 
tants légaux d'un demandeur ou d'un inventeur; 

b) « commissaire » signifie le commissaire des brevets; 
c) « Cour de l'Echiquier » signifie la Cour de l'Echiquier 

du Canada; 
d) « invention » signifie toute réalisation, tout procédé, toute 

machine, fabrication ou composition de matières, ainsi 
qu'un perfectionnement quelconque de l'un des susdits, 
présentant le caractère de la nouveauté et de l'utilité; 

e) « représentants légaux » comprend les héritiers, exécu- 
teurs testamentaires, administrateurs, gardiens, curateurs, 
tuteurs, ayant droit, ainsi que toutes personnes réclamant 
par l'intermédiaire ou à la faveur de demandeurs et de 
titulaires de brevets d'invention; 

f ) « Ministre » signifie le Ministre de la consommation et 
des corporations ou tel autre Ministre de la Couronne qui 
peut être nommé par le gouverneur en conseil pour appli- 
quer la présente loi; 

g) « brevet » signifie les lettres patentes couvrant une inven- 
tion; 

h) « breveté » ou « titulaire d'un brevet » signifie le titu- 
laire ayant pour le moment droit à l'avantage d'un brevet 
d'invention; 

2ha) « taxe prescrite » désigne une taxe prescrite par une 
règle ou un règlement établis par le gouverneur en conseil 
en conformité de l'article 12; 

i) « règlement » et « règle » comprend une règle, règlement 
et une formule; 

j) « exploitation sur une échelle commerciale » signifie la 
fabrication de l'article, ou la mise en œuvre du procédé, 
qui est décrit et revendiqué dans le mémoire descriptif 
d'un brevet, dans ou par l'intermédiaire d'un établisse- 
ment ou d'une organisation déterminée et solide, et sur 
une échelle suffisante et raisonnable eu égard aux cir- 
constances. 

i S. R. 1952, c.203, modifiée par 1953-1954, c. 19; 1953-1954. c. 40. 
art. 15; 1966-1967, c. 25, art. 38; 1967-1968, c. 16, art. 10; 1968-1969, ce. 28, 
49, 55. 

8 En vigueur le 1« octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 
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Bureau des brevets et fonctionnaires 

3. — Est attaché au Ministère de la consommation et des 
corporations, ou à tout autre Ministère du Gouvernement du 
Canada que le gouverneur en conseil peut désigner, un bureau 
appelé le Bureau des brevets. 

4. — 1) Le gouverneur en conseil peut nommer un com- 
missaire des brevets qui doit, sous la direction du Ministre, 
exercer les pouvoirs et remplir les devoirs conférés et impo- 
sés à ce fonctionnaire aux termes ou en conformité de la 
présente loi. 

2) Le commissaire doit recevoir les demandes, taxes, 
pièces écrites, documents et modèles pour brevets, faire et 
exécuter tous les actes et choses nécessaires pour la concession 
et la délivrance des brevets d'invention; et il a la direction et 
la garde des livres, archives, pièces écrites, modèles, machines 
et autres choées appartenant au Bureau des brevets, et, pour 
l'application de la présente loi, est revêtu de tous les pou- 
voirs que la Loi sur les enquêtes confère ou peut conférer à 
un commissaire nommé en vertu de la Partie II de ladite loi. 

3) Le commissaire occupe son poste à titre amovible et 
reçoit le traitement annuel que peut déterminer le gouverneur 
en conseil. 

5. — 1) Un sous-commissaire des brevets peut être nom- 
mé de la manière autorisée par la loi. Il doit être un fonction- 
naire technique possédant de l'expérience dans l'administra- 
tion du Bureau des brevets. 

2) Lorsque le commissaire est absent ou incapable d'agir, 
un autre fonctionnaire, désigné par le Ministre, peut et doit 
exercer les attributions et remplir les fonctions du commis- 
saire. 

6. — Peuvent être nommés, de la manière autorisée par 
la loi, les examinateurs principaux, les examinateurs, les exa- 
minateurs associés et les examinateurs adjoints, les commis, 
sténographes et autres aides nécessaires à l'application de la 
présente loi. 

7. — Aucun fonctionnaire ou employé du Bureau des bre- 
vets ne peut acheter, vendre ou acquérir une invention, un 
brevet ou un droit à un brevet, ou un intérêt quelconque y 
afférent, ni en faire le trafic; et est nul et de nul effet, tout 
achat, vente, cession, acquisition ou transport d'une invention, 
brevet, droit à un brevet, ou intérêt quelconque y afférent, 
fait par ou à un tel fonctionnaire ou employé, mais le pré- 
sent article ne s'applique pas à une vente effectuée par un 
inventeur original, ni à une acquisition par dernier testament 
ou par succession ab intestat d'une personne décédée. 

8. — Les erreurs d'écriture dans tout document en dépôt 
au Bureau des brevets ne seront pas considérées comme inva- 
lidant le document; mais, lorsqu'il s'en découvre, elles peu- 
vent être corrigées au moyen d'un certificat sous l'autorité 
du commissaire. 

9. — En cas de destruction ou de perte d'un brevet, il 
peut en être délivré une copie certifiée, en remplacement du 
brevet qui aura été détruit ou perdu, sur paiement de la taxe 
prescrite. 

10. — A l'exception des caveats et des documents dépo- 
sés dans le cas de demandes de brevets encore pendantes, ou 
qui ont été abandonnées, les mémoires descriptifs, dessins, 
modèles, renonciations, jugements, rapports et autres docu- 
ments peuvent être consultés par le public au Bureau des bre- 
vets, sous réserve des règlements adoptés à cet égard. 

11. — Nonobstant l'exception que renferme l'article 10, 
le commissaire, à la requête de n'importe quelle personne qui 
déclare par écrit le nom de l'inventeur, si ce nom est dispo- 
nible, le titre de l'invention ainsi que le numéro et la date 
d'un brevet rapporté comme ayant été accordé dans un pays 
désigné autre que le Canada, et qui acquitte ou offre d'acquit- 
ter la taxe prescrite, doit informer cette personne qu'une 
demande de brevet pour la même invention est ou n'est pas 
en instance au Canada. 

Règles et règlements 

12. — 1) Sur recommandation du Ministre, le gouverneur 
en conseil peut établir, modifier ou abroger les règles et règle- 
ments qui peuvent être jugés utiles 

a) pour rendre exécutoires les objets de la présente loi, ou 
pour en assurer l'application régulière par le commissaire 
et les autres fonctionnaires et employés du Bureau des 
brevets; 

b) pour rendre effectives les stipulations de tout traité, con- 
vention, arrangement ou engagement qui subsiste entre 
le Canada et tout autre pays; et 

c) en particulier, mais sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, sur les matières suivantes: 

i)   la forme et la teneur des demandes de brevets, 
ii) la forme du registre des brevets et de ses index, 
iii)   l'enregistrement des cessions, transmissions, licences, 

renonciations, jugements ou autres documents rela- 
tifs à un brevet, 

iv) la forme et la teneur de tout certificat délivré con- 
formément aux termes de la présente loi. 

3v)  les taxes qui peuvent être imposées relativement à la 
production de  demandes  de brevets  ou  à d'autres 
formalités remplies en vertu de la présente loi ou 
en vertu d'une règle ou d'un règlement établis en 
conformité du présent article, ou relativement à des 
services ou à l'utilisation d'installations qui y sont 
prévus  par le  commissaire  ou par toute  personne 
employée au Bureau des brevets, et 

3vi)   le paiement de toutes taxes prescrites par une règle 
ou un règlement établis en  conformité du présent 
article, y compris le moment auquel et la manière 
selon  laquelle  de  telles  taxes  doivent  être  payées 
ainsi que les circonstances dans lesquelles de telles 
taxes antérieurement payées peuvent être rembour- 
sées en tout ou en partie. 

2) Toute règle ou tout règlement établi par le gouverneur 
en conseil a la même vigueur et le même effet que s'il avait 
été édicté aux présentes. 

3 En vigueur le 1« octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 
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Sceau 

13. — 1) Le commissaire doit faire faire un sceau répon- 
dant aux fins de la présente loi, et peut le faire apposer sur 
tous les brevets et autres documents, et leurs copies, émanant 
du Bureau des brevets. 

2) Tout tribunal, tout juge et toute personne quelconque 
doit reconnaître le sceau du Bureau des brevets et en admettre 
les empreintes en preuve, tout comme sont admises en preuve 
les empreintes du grand sceau; et doit pareillement recon- 
naître et recevoir, sans autre justification et sans production 
des originaux, toutes les copies ou tous les extraits certifiés, 
sous le sceau du Bureau des brevets, être des copies ou des 
extraits conformes de documents déposés à ce Bureau. 

Preuve des brevets 

14. — Dans toute poursuite ou procédure relative à un 
brevet d'invention, autorisée à être prise ou exercée au Canada 
en vertu des dispositions de la présente loi. une copie de tout 
brevet accordé dans un autre pays, ou de tout document offi- 
ciel qui s'y rapporte, paraissant certifiée de la main du fonc- 
tionnaire compétent du gouvernement du pays dans lequel ce 
brevet a été obtenu, peut être produite à la Cour, ou à un 
juge de la Cour, et la copie de ce brevet ou de ce document 
paraissant être ainsi certifiée peut être admise en preuve sans 
production de l'original et sans justification de la signature 
ou du caractère officiel de la personne qui paraît l'avoir 
signée. 

Procureurs de brevets 

15. — 1) Au Bureau des brevets doit être tenu un registre 
des procureurs sur lequel sont inscrits les noms de toutes 
les personnes ayant droit de représenter les demandeurs dans 
la présentation et la poursuite des demandes de brevets ou 
dans toute affaire devant le Bureau des brevets. 

2) Les inscriptions sur ce registre doivent être faites sui- 
vant les règlements à établir par le commissaire avec l'appro- 
bation du gouverneur en conseil. 

16. — Pour inconduite grossière, ou pour toute autre 
cause qu'il peut juger suffisante, le commissaire peut refuser 
de reconnaître une personne comme procureur ou agent de 
brevets, soit dans tous les cas en général, soit dans un cas 
particulier. 

Appels 

17. — Dans tous les cas où appel est prévu de la décision 
du commissaire à la Cour de l'Echiquier en vertu de la pré- 
sente loi, cet appel doit être admis et exercé suivant les dispo- 
sitions de la Loi sur la Cour de l'Echiquier et suivant les 
règles et la pratique de cette Cour. 

18. — Lorsque la présente loi autorise appel de la déci- 
sion du commissaire à la Cour de l'Echiquier, le commissaire 
doit adresser par la poste, sous pli recommandé, un avis de sa 
décision aux parties intéressées ou à leurs agents respectifs, 
et l'appel doit être interjeté dans un délai de trois mois à 
compter de la date de l'envoi de cet avis par la poste, à 
moins que ce délai ne soit autrement prolongé par le commis- 
saire avec l'approbation du Ministre, et sauf autres disposi- 
tions expressément contraires de la présente loi. 

Usage de brevets par le Gouvernement 

19. — Le Gouvernement du Canada peut à tout moment 
se servir d'une invention brevetée, en payant au breveté, pour 
l'usage de l'invention, la somme que, dans un rapport, le com- 
missaire estime être une indemnité raisonnable; et toute déci- 
sion rendue par le commissaire sous l'autorité du présent 
article est sujette à appel devant la Cour de l'Echiquier. 

Brevets appartenant au Gouvernement 

20. — 1) Tout fonctionnaire, préposé ou employé de la 
Couronne ou d'une corporation mandataire de la Couronne ou 
corporation au service de la Couronne, lequel, agissant dans 
les limites de ses fonctions et de son emploi comme tel, réalise 
une invention en instrument ou munitions de guerre, doit, s'il 
en est requis par le Ministre de la défense nationale, céder 
audit Ministre, pour le compte de Sa Majesté, le plein bénéfice 
de l'invention et de tout brevet obtenu ou à obtenir pour l'in- 
vention; et toute autre personne qui est l'auteur d'une telle 
invention peut ainsi céder à ce Ministre, pour le compte de 
Sa Majesté, le plein bénéfice de l'invention et de tout brevet 
obtenu ou à obtenir pour l'invention. 

2) Un inventeur, autre qu'un fonctionnaire, préposé ou 
employé de la Couronne, ou d'une corporation mandataire de 
la Couronne ou corporation au service de la Couronne, agis- 
sant dans les limites de ses fonctions et de son emploi comme 
tel, a droit à une indemnité pour une cession au Ministre de 
la défense nationale prévue dans la présente loi. S'il n'a pas 
été convenu de la considération à verser pour une telle ces- 
sion, le commissaire doit en déterminer le montant, mais il 
peut être interjeté appel de sa décison à la Cour de l'Echi- 
quier. Les procédures intentées devant la Cour de l'Echiquier 
sous le régime du présent paragraphe ont lieu à huis clos, sur 
demande formulée à la Cour par l'une quelconque des parties 
en l'espèce. 

3) La cession attribue efficacement au Ministre de la 
défense nationale, pour le compte de Sa Majesté, le bénéfice 
de l'invention et du brevet, et tous les engagements et conven- 
tions y contenus aux fins de garder l'invention secrète et 
autrement sont valables et efficaces, nonobstant tout défaut 
de considération valable, et peuvent être exécutés en consé- 
quence par le Ministre de la défense nationale. 

4) Toute personne qui, comme il est dit ci-dessus, a fait 
au Ministre de la défense nationale une cession prévue au pré- 
sent article, en ce qui concerne les engagements et conven- 
tions contenus dans ladite cession aux fins de garder l'inven- 
tion secrète et autrement à l'égard de toutes matières rela- 
tives à l'invention en question, et toute autre personne qui 
est au courant d'une telle cession et de ces engagements et 
conventions, sont, pour les fins de la Loi sur les secrets offi- 
ciels, réputées des personnes ayant en leur possession ou sous 
leur contrôle des renseignements sur lesdites matières qui leur 
ont été commis en toute confiance par une personne déte- 
nant un poste qui relève de Sa Majesté; et la communication 
de l'un quelconque desdits renseignements par les personnes 
mentionnées en premier lieu à une personne autre que celle 
avec laquelle elles sont autorisées à communiquer par le 
Ministre  de la  défense  nationale  ou  en  son  nom,  constitue 
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une infraction tombant sous le coup de l'article 4 de la Loi 
sur les secrets officiels. 

5) Lorsqu'il a été conclu une convention pour une telle 
cession, le Ministre de la défense nationale peut présenter au 
commissaire une demande de brevet pour l'invention, avec 
une requête tendant à l'étude de sa brevetabilité, et si ladite 
demande est jugée recevable, il peut, avant que soit accordé 
tout brevet en l'espèce, certifier au commissaire que, dans l'in- 
térêt public, les détails de l'invention et de la manière dont 
elle sera exploitée doivent être tenus secrets. 

6) Si le Ministre de la défense nationale le certifie, la 
demande et le mémoire descriptif, avec le dessin, s'il en est, 
ainsi que toute modification de la demande et toutes copies 
de ces documents et dessins, de même que le brevet accordé 
en l'espèce, doivent être placés dans un paquet scellé par le 
commissaire sous l'autorité du Ministre de la défense natio- 
nale. 

7) Jusqu'à l'expiration de la période durant laquelle un 
brevet pour l'invention peut être en vigueur, le paquet doit 
être gardé scellé par le commissaire, et il ne doit être ouvert 
que sous l'autorité d'un ordre du Ministre de la défense na- 
tionale. 

8) Le paquet scellé doit être livré en tout temps pendant 
la durée du brevet à toute personne autorisée par le Ministre 
de la défense nationale à le recevoir, et, s'il est retourné au 
commissaire, ce dernier doit le garder scellé. 

9) A l'expiration de la durée du brevet, le paquet scellé 
doit être transmis au Ministre de la défense nationale. 

10) Nulle procédure par voie de pétition ou autrement 
n'est recevable en vue de faire déclarer invalide ou nul un 
brevet concédé pour une invention à l'égard de laquelle le 
Ministre de la défense nationale a donné un certificat comme 
il est susdit, sauf sur permission de ce dernier. 

(11) Nulle copie d'un mémoire descriptif ou autre docu- 
ment ou dessin à placer dans un paquet scellé, aux termes du 
présent article, ne doit en aucune manière être publiée ni être 
accessible à l'inspection du public, mais, sauf prescriptions 
contraires du présent article, les dispositions de la présente 
loi s'appliquent à l'égard d'une invention et d'un brevet sus- 
mentionnés. 

12) Le Ministre de la défense nationale peut, en tout 
temps, renoncer aux avantages du présent article en ce qui 
concerne quelque invention particulière et, dès lors, le 
mémoire descriptif, les documents et le dessin doivent être 
gardés et traités de la manière régulière. 

13) Il ne peut être fait droit à une réclamation concer- 
nant une contrefaçon de brevet qui s'est produite de bonne 
foi pendant la période où ledit brevet a été tenu secret sous 
le régime des dispositions du présent article; et quiconque, 
avant la publication de ce brevet, avait accompli de bonne 
foi un acte qui, sans les dispositions du présent paragraphe, 
aurait donné lieu à une telle réclamation, a droit, après la 
publication en question, d'obtenir une licence pour fabriquer, 
utiliser et vendre l'invention brevetée aux termes qui, en 
l'absence de convention entre les parties, peuvent être arrê- 
tés par le commissaire ou par la Cour de l'Echiquier sur appel 
de la décision du commissaire. 

14) La communication au Ministre de la défense natio- 
nale, ou à toute personne autorisée par ce dernier à en faire 
l'examen ou à en étudier les mérites de quelque invention 
destinée à un perfectionnement de munitions de guerre, n'est 
pas censée, non plus qu'une chose faite aux fins de l'enquête, 
constituer un usage ou une publication de cette invention qui 
puisse nuire à l'octroi ou à la validité d'un brevet à cet égard. 

15) Si le gouverneur en conseil est convaincu qu'une inven- 
tion relative à quelque instrument ou munition de guerre, 
décrite dans une demande spécifiée de brevet non cédée au 
Ministre de la défense nationale, est essentielle à la défense 
du Canada et que la publication d'un brevet en l'espèce devrait 
être empêchée afin de maintenir la sécurité de l'Etat, il peut 
ordonner que ces invention et demande ainsi que tous les 
documents s'y rattachant soient traités, à toutes fins du pré- 
sent article, comme si l'invention avait été cédée, ou comme 
s'il avait été convenu de céder l'invention, au Ministre de la 
défense nationale. 

16) Le gouverneur en conseil peut établir des règles sous 
le régime du présent article pour assurer le secret en ce qui 
concerne les demandes et les brevets visés par ledit article et. 
en général, pour en réaliser l'objet et l'intention. 

21. — Si, aux termes d'un accord entre le Gouvernement 
du Canada et quelque autre gouvernement, il est prévu que le 
Gouvernement du Canada appliquera les dispositions de l'ar- 
ticle 20 aux inventions décrites dans une demande de brevet 
cédé par l'inventeur, ou que celui-ci convient de céder, à cet 
autre gouvernement, et si un Ministre de la Couronne avise 
le commissaire que cet accord s'étend à l'invention dans une 
demande spécifiée, cette demande et tous les documents s'y 
rattachant doivent être traités de la manière prévue à l'arti- 
cle 20, sauf le paragraphe 2), comme si ladite invention avait 
été cédée ou s'il avait été convenu de céder ladite invention, 
au Ministre de la défense nationale. 

Brevets relatifs à l'énergie atomique 

22. — Toute demande de brevet pour une invention qui, 
de l'avis du commissaire, concerne la production, l'application 
ou l'emploi de l'énergie atomique, doit, avant qu'un examina- 
teur nommé conformément à l'article 6 l'étudié, être com- 
muniquée par le commissaire à la Commission de contrôle 
de l'énergie atomique. 

Dispositions générales 

23. — Aucun brevet ne peut aller jusqu'à empêcher l'usage 
d'une invention sur un vaisseau, navire, aéronef, ou véhicule 
terrestre de quelque autre pays, qui entre temporairement ou 
accidentellement au Canada, pourvu que cette invention serve 
exclusivement aux besoins du vaisseau, navire, aéronef ou 
véhicule terrestre, et qu'elle ne soit pas ainsi utilisée à fabri- 
quer des objets destinés à être vendus au Canada ou à en être 
exportés. 

24. — 1) Tout breveté sous l'autorité de la présente loi 
doit, si possible, donner, par empreinte ou gravure, sur chaque 
article breveté vendu ou exposé en vente par lui, indication 
de l'année de la prise du brevet couvrant cet article, ainsi qu'il 
suit: Breveté, 1935, ou selon le cas. 
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2) Lorsque l'article breveté ne peut, à cause de sa nature, 
être ainsi empreint ou gravé, le breveté doit, si possible, ap- 
poser, sur l'article ou sur chaque enveloppe ou paquet conte- 
nant un ou plusieurs de ces articles, une étiquette portant une 
semblable indication. 

3) Lorsque la nature ou la forme d'un article ou d'une 
matière brevetée ne se prête pas à une telle empreinte ou 
gravure et ne se prête pas raisonnablement à l'empaquetage 
ou à l'étiquetage, le breveté doit insérer une semblable indi- 
cation dans toute description ou annonce par lui publiée et 
se rapportant à un tel article breveté ou à une telle matière 
brevetée. 

25. — Les frais du commissaire, dans toutes procédures 
exercées devant une cour en vertu de la présente loi, sont à 
la discrétion du tribunal, mais il ne peut pas être ordonné au 
commissaire de payer les frais de quelque autre des parties. 

26. — Nul recours, droit ou privilège accordé à un bre- 
veté ou à une autre personne, ou acquis par lui ou par elle, 
au sujet d'un brevet ou d'une demande de brevet sous l'au- 
torité du chapitre 44 des Statuts de 1921, ne peut être atteint 
par l'abrogation de cette loi, mais ce recours, ce droit ou ce 
privilège subsiste comme si cette loi était demeurée en vigueur. 

27. — Le commissaire doit annuellement faire préparer et 
présenter au Parlement un rapport des opérations faites sous 
l'autorité de la présente loi et publier à l'occasion, mais au 
moins une fois chaque année, la liste complète de tous les 
brevets concédés; et il peut, avec l'approbation du gouverneur 
en conseil, faire imprimer de temps à autre, aux fins de dis- 
tribution ou de vente, les mémoires descriptifs et dessins 
jugés d'intérêt, ou les parties essentielles de ces mémoires et 
dessins. 

Demandes de brevets 

28. — 1) Sous réserve des dispositions subséquentes du 
présent article, l'auteur de toute invention ou le représentant 
légal de l'auteur d'une invention qui 

a) n'était pas connue ou utilisée par une autre personne 
avant que lui-même l'ait faite, 

b) n'était pas décrite dans quelque brevet ou dans quelque 
publication imprimée au Canada ou dans tout autre pays 
plus de deux ans avant la présentation de la pétition ci- 
après mentionnée, et 

c) n'était pas en usage public ou en vente au Canada plus 
de deux ans avant le dépôt de sa demande au Canada, 

peut, sur présentation au commissaire d'une pétition exposant 
les faits (ce que la présente loi indique comme « le dépôt de 
la demande ») et en se conformant à toutes les autres pres- 
criptions de la présente loi, obtenir un brevet qui lui accorde 
l'exclusive propriété de cette invention. 

2) Un inventeur ou représentant légal d'un inventeur, 
qui a fait une demande de brevet au Canada pour une inven- 
tion à l'égard de laquelle une demande de brevet a été faite 
dans tout autre pays par cet inventeur ou par son représen- 
tant légal avant le dépôt de sa demande au Canada, n'a pas 
le droit d'obtenir au Canada un brevet couvrant cette inven- 
tion sauf si sa demande au Canada est déposée, soit 

a) avant la délivrance de quelque brevet à cet inventeur ou 
à son représentant légal couvrant cette même invention 
dans tout autre pays, soit, 

b) si un brevet a été délivré dans un autre pays, dans un 
délai de douze mois à compter du dépôt de la première 
demande, par cet inventeur ou son représentant légal, 
d'un brevet pour cette invention dans tout autre pays. 

3) Il ne doit pas être délivré de brevet pour une invention 
dont l'objet est illicite, non plus que pour de simples principes 
scientifiques ou conceptions théoriques. 

29- — 1) Une demande de brevet d'invention, déposée 
au Canada par quelque personne ayant le droit d'être proté- 
gée aux termes d'un traité ou d'une convention se rapportant 
aux brevets et auquel ou à laquelle le Canada est partie, qui 
a, elle-même ou par son agent ou autre représentant légal, 
antérieurement déposé de façon régulière une demande de 
brevet couvrant la même invention dans un autre pays qui, 
par traité, convention ou législation, procure un privilège 
similaire aux citoyens du Canada, a la même vigueur et le 
même effet qu'aurait la même demande si elle avait été dépo- 
sée au Canada à la date où la demande de brevet pour la 
même invention a été en premier lieu déposée dans cet autre 
pays, si la demande au Canada est déposée dans un délai de 
douze mois à compter de la date la plus éloignée à laquelle 
une telle demande a été déposée dans cet autre pays, ou à 
compter du 13 juin 1923. 

2) Aucun brevet ne doit être accordé sur une demande de 
brevet pour une invention qui a été brevetée ou décrite dans 
un brevet ou dans une publication imprimée au Canada ou 
dans un autre pays, plus de deux ans avant la date du dépôt 
réel de la demande au Canada, ou qui a été d'un usage public 
ou en vente au Canada depuis plus de deux ans avant ce 
dépôt. 

30. — Aucun brevet accordé en vertu de la Loi des bre- 
vets, chapitre 23 des Statuts de 1923, ou en vertu de la pré- 
sente loi, sur une demande déposée avant le 1er août 1935 ou 
dans les six mois subséquents et dans un délai de deux ans à 
compter de la date à laquelle le premier brevet a été accordé 
dans tout autre pays que le Canada pour la même invention, 
n'est nul du fait que la date du dépôt d'une telle demande a 
dépassé de plus de douze mois la date du dépôt de la pre- 
mière demande dans cet autre pays pour la même invention, 
ou du fait qu'un brevet a été accordé dans cet autre pays 
antérieurement à la demande au Canada. 

31. — 1) Tout demandeur de brevet qui ne semble pas 
résider ou faire des opérations à une adresse spécifiée au 
Canada doit, lors du dépôt de sa demande ou dans le délai 
subséquent que peut autoriser le commissaire, désigner pour 
son représentant une personne ou une maison d'affaires rési- 
dant ou faisant des opérations à une adresse spécifiée au 
Canada. 

2) Sous réserve des dispositions qui suivent, cette per- 
sonne ou maison désignée est réputée, pour toutes les fins de 
la présente loi, y compris la signification des procédures 
prises sous son régime, le représentant de ce demandeur et 
de  tout  titulaire  d'un  brevet  émis   sur  sa  demande   qui  ne 
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semble pas résider ou faire des opérations à une adresse spé- 
cifiée au Canada, et le commissaire doit l'inscrire comme tel. 

3) Un demandeur de brevet ou un breveté peut, au moyen 
d'un avis écrit au commissaire, nommer un autre représentant 
au lieu du représentant inscrit en dernier lieu, ou peut aviser 
le commissaire, par écrit, d'un changement d'adresse du repré- 
sentant inscrit en dernier lieu, et doit ainsi nommer un nou- 
veau représentant ou indiquer une nouvelle adresse exacte 
du représentant inscrit en dernier lieu sur l'envoi qui lui est 
fait par le commissaire d'un avis écrit, sous pli recommandé, 
que le représentant inscrit en dernier lieu est décédé ou 
qu'une lettre à lui envoyée par la poste ordinaire, à la der- 
nière adresse inscrite, a été retournée par suite de non-livrai- 
son. 

4) Si, après l'envoi par le commissaire d'un avis susdit, 
le demandeur ou le breveté ne fait aucune nouvelle nomina- 
tion ou n'indique aucune nouvelle adresse exacte dans les trois 
mois ou pendant telle période prorogée que le commissaire 
peut permettre, la Cour de l'Echiquier ou le commissaire peut 
statuer sur toute procédure exercée sous le régime de la pré- 
sente loi sans exiger la signification, au demandeur ou au 
breveté, de pièces y afférentes. 

5) Aucun droit n'est exigible lors de la nomination d'un 
nouveau représentant ou de l'indication d'une nouvelle adresse 
exacte, à moins que cette nomination ou cette indication ne 
suive l'envoi d'un avis écrit par le commissaire comme il est 
susdit, auquel cas une taxe prescrite sera payable. 

32. — Chaque demande de brevet doit être complétée 
dans un délai de douze mois à compter du dépôt de la 
demande, à défaut de quoi, ou sur manquement du deman- 
deur de poursuivre sa demande dans les six mois qui suivent 
toute action que l'examinateur, nommé conformément à l'ar- 
ticle 6, a prise concernant la demande et dont avis a été donné 
au demandeur, une telle demande doit être tenue pour avoir 
été abandonnée; mais elle peut être rétablie sur présentation 
d'une pétition au commissaire dans un délai de douze mois 
à compter de la date à laquelle cette demande a été tenue 
pour abandonnée, et contre paiement de la taxe prescrite, si 
le pétitionnaire démontre à la satisfaction du commissaire que 
le défaut de compléter ou de poursuivre la demande dans le 
délai spécifié n'était pas raisonnablement évitable. Une de- 
mande ainsi rétablie doit garder la date de son dépôt original. 

Demandes collectives 

33. — 1) Lorsqu'une invention est faite par deux ou plu- 
sieurs inventeurs et que l'un d'eux refuse de soumettre une 
demande de brevet ou que le lieu où il se trouve ne peut pas 
être déterminé après une enquête diligente, l'autre inventeur 
ou son représentant légal peut soumettre une demande, et un 
brevet peut être accordé au nom de l'inventeur qui fait la 
demande, si le commissaire est convaincu que l'inventeur 
conjoint a refusé de soumettre une demande ou que le lieu où 
il se trouve ne peut être constaté à la suite d'une enquête 
diligente. 

2)  Dans le cas où 
a) un  demandeur a  consenti par  écrit  à céder un brevet, 

lorsque concédé, à une autre personne ou à un codeman- 
deur, et refuse de poursuivre la demande, ou 

h) un différend survient entre des codemandeurs quant à la 
poursuite d'une demande, 

le commissaire peut, si cette convention est établie à sa satis- 
faction, ou s'il est convaincu qu'il devrait être permis à un 
ou plusieurs de ces codemandeurs de procéder isolément, 
permettre à cette autre personne ou à ce codemandeur de 
poursuivre la demande, et il peut lui accorder un brevet, de 
telle manière cependant que toutes les personnes intéressées 
aient droit d'être entendues devant le commissaire, après 
l'avis qu'il peut juger nécessaire et suffisant. 

3) Lorsqu'une demande est déposée par des codemandeurs 
et qu'il apparaît par la suite que l'un ou plusieurs d'entre eux 
n'ont point participé à l'invention, la poursuite d'une pareille 
demande peut être conduite par le demandeur qui reste ou 
par les demandeurs qui restent, à la condition de démontrer 
par affidavit au commissaire que le dernier demandeur est 
l'unique inventeur ou que les derniers demandeurs sont les 
seuls inventeurs. 

4) Lorsque la demande est déposée par un ou plusieurs 
demandeurs et qu'il apparaît par la suite qu'un autre ou plu- 
sieurs autres demandeurs auraient dû se joindre dans la 
demande, cet autre ou ces autres demandeurs peuvent se 
joindre dans la demande, à la condition de démontrer au com- 
missaire qu'il ou qu'ils doivent y être joints, et que l'omission 
de cet autre ou de ces autres demandeurs s'est produite par 
inadvertance ou par erreur de bonne foi commise, et non pas 
dans le dessein de retarder. 

5) Sous réserve des dispositions du présent article, dans 
le cas de demandes collectives, le brevet doit être accordé à 
tous les demandeurs nommément. 

6) Appel de la décision rendue par le commissaire en 
vertu du présent article peut être interjeté à la Cour de l'Echi- 
quier. 

Perfectionnements 

34. — Quiconque est l'auteur d'un perfectionnement à 
une invention brevetée peut obtenir un brevet pour ce per- 
fectionnement; mais il n'obtient pas de ce fait le droit de 
fabriquer, de vendre ou d'exploiter l'objet de l'invention ori- 
ginale, et le brevet couvrant l'invention originale ne confère 
pas non plus le droit de fabriquer, de vendre ou d'exploiter 
l'objet du perfectionnement breveté. 

Mémoires descriptifs et revendications 

35. — Le demandeur doit insérer, dans sa demande de 
brevet, le titre ou nom de l'invention et transmettre, avec 
sa demande, un mémoire descriptif en double exemplaire de 
l'invention et une copie additionnelle ou troisième copie de la 
revendication ou des revendications. 

36. — 1) Dans le mémoire descriptif, le demandeur doit 
décrire d'une façon exacte et complète l'invention et son ap- 
plication ou exploitation, telles que les a conçues l'inventeur, 
et exposer clairement les diverses phases d'un procédé, ou le 
mode de construction, de confection, de composition ou d'uti- 
lisation d'une machine, d'un objet manufacturé ou d'un com- 
posé de matières, dans des termes complets, clairs, concis et 
exacts qui permettent à toute personne versée dans l'art ou la 
science dont relève l'invention, ou dans l'art ou la science qui 
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s'en rapproche le plus, de confectionner, construire, composer 
ou utiliser l'objet de l'invention. S'il s'agit d'une machine, le 
demandeur doit en expliquer le principe et la meilleure 
manière dont il a conçu l'application de ce principe. S'il 
s'agit d'un procédé, il doit expliquer la suite nécessaire, s'il 
en est, des diverses phases du procédé, de façon à distinguer 
l'invention d'autres inventions. Il doit particulièrement indi- 
quer et distinctement revendiquer la partie, le perfectionne- 
ment ou la combinaison qu'il réclame comme son invention. 

2) Le mémoire descriptif doit se terminer par une ou plu- 
sieurs revendications exposant distinctement et en termes 
explicites les choses ou combinaisons que le demandeur consi- 
dère comme nouvelles et dont il revendique la propriété ou 
le privilège exclusif. 

4 3) Abrogé. 1968-69, c. 55, art. 3. 

Examen 

37. — Chaque demande de brevet doit faire l'objet d'un 
examen minutieux par des examinateurs compétents qu'à cette 
fin doit employer le Bureau des brevets. 

Demandes divisionnaires 
38. — 1) Un brevet ne peut être accordé que pour une 

invention seulement, mais dans une instance ou autre procé- 
dure, un brevet ne doit pas être tenu pour invalide du seul fait 
qu'il a été accordé pour plus d'une invention. 

2) Si une demande décrit et revendique plus d'une inven- 
tion, le demandeur peut et, selon les instructions du commis- 
saire à cet égard, doit restreindre ses revendications à une 
invention seulement, et l'invention ou les inventions définies 
dans les autres revendications peuvent faire le sujet d'une ou 
de plusieurs demandes divisionnaires, si ces demandes division- 
naires sont déposées avant la délivrance d'un brevet sur la 
demande originale; mais si la demande originale a été aban- 
donnée ou si elle est déchue, le délai pour le dépôt des 
demandes divisionnaires se termine à l'expiration du délai 
fixé pour le rétablissement ou la restauration et remise en 
vigueur de la demande originale aux termes de la présente loi 
ou des règles établies sous son autorité. 

3) Ces demandes divisionnaires doivent être considérées 
comme des demandes séparées et distinctes aux termes de la 
présente loi, auxquelles les dispositions de la présente loi s'ap- 
pliquent aussi complètement que possible. Des taxes séparées 
doivent être acquittées pour chacune de ces demandes, lesquel- 
les doivent porter la date de dépôt de la demande originale. 

Dessins et modèles 
39. — 1) Dans le cas d'une machine ou dans tout autre 

cas où pour l'intelligence de l'invention, il peut être fait usage 
de dessins, le demandeur doit aussi fournir en duplicata, avec 
sa demande, des dessins représentant clairement toutes les 
parties de l'invention. Chaque dessin doit porter la signature 
de l'inventeur ou celle du demandeur ou du procureur de l'in- 
vention ou du demandeur, avec renvois écrits correspondant 
au mémoire descriptif; mais le commissaire peut, soit exiger 
de nouveaux dessins, soit en dispenser, selon qu'il le juge à 
propos. 

« En vigueur le 1« octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 

2) Un duplicata du mémoire descriptif et des dessins, 
lorsqu'il y a des dessins, doit être joint au brevet dont il doit 
faire partie essentielle, et l'autre duplicata doit rester en 
dépôt au Bureau des brevets. 

3) Le commissaire peut, à discrétion, dispenser de fournir 
le duplicata du mémoire descriptif et des dessins et le troisième 
exemplaire de la revendication ou des revendications, et il 
peut, au lieu des susdits, faire annexer des exemplaires impri- 
més ou autres du mémoire descriptif et des dessins au brevet 
dont ils doivent faire partie essentielle. 

40. — 1) Dans tous les cas où l'invention est susceptible 
d'être représentée par un modèle, le demandeur, si le com- 
missaire le requiert, doit fournir un modèle établi sur une 
échelle convenable, montrant les diverses parties de l'inven- 
tion dans de justes proportions; et lorsque l'invention consiste 
en une composition de matières, le demandeur doit, si le com- 
missaire le requiert, fournir des échantillons des ingrédients 
et de la composition, en suffisante quantité aux fins d'expé- 
rience. 

2) Si les ingrédients ou la composition sont d'une nature 
explosive ou dangereuse, ils doivent être fournis avec toutes 
les précautions prescrites dans la réquisition qui en est faite. 

Produits et substances chimiques 

41. — 1) Lorsqu'il s'agit d'inventions couvrant des subs- 
tances préparées ou produites par des procédés chimiques et 
destinées à l'alimentation ou à la médication, le mémoire des- 
criptif ne doit pas comprendre les revendications pour la subs- 
tance même, excepté lorsque la substance est préparée ou 
produite par les modes ou procédés de fabrication décrits en 
détail et revendiqués, ou par leurs équivalents chimiques 
manifestes. 

2) Dans une action en contrefaçon de brevet où l'inven- 
tion couvre la production d'une substance nouvelle, toute 
substance formée des mêmes composants et éléments chimi- 
ques est, en l'absence de preuve contradictoire, censée avoir 
été produite par le procédé breveté. 

3) Lorsqu'il s'agit d'un brevet couvrant une invention des- 
tinée à la préparation ou à la production d'aliments, ou sus- 
ceptible d'être utilisée à de telles fins, le commissaire, à moins 
qu'il ne trouve de bonnes raisons justifiant le contraire, doit 
accorder, à quiconque en fait la demande, une licence limitée 
à l'utilisation de l'invention pour les fins de préparation ou 
de production d'aliments, mais pour nulle autre fin; et, en 
arrêtant les conditions de cette licence, et en fixant le mon- 
tant de la redevance ou autre considération à payer, le com- 
missaire doit tenir compte de l'opportunité de rendre l'aliment 
accessible au public au plus bas prix possible tout en accor- 
dant à l'inventeur une juste rémunération pour les recherches 
qui ont conduit à l'invention. 

4) Si, lorsqu'il s'agit d'un brevet couvrant une invention 
destinée à des médicaments ou à la préparation ou à la pro- 
duction de médicaments, ou susceptible d'être utilisée à de 
telles fins, une personne présente une demande pour obtenir 
une licence en vue de faire l'une ou plusieurs des choses sui- 
vantes comme le spécifie la demande, savoir: 



176 LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE — JUIN 1970 

a) lorsque l'invention consiste en un procédé, utiliser l'in- 
vention pour la préparation ou la production de médica- 
ments, importer tout médicament dans la préparation ou 

la production duquel l'invention a été utilisée ou vendre 
tout médicament dans la préparation ou la production 
duquel l'invention a été utilisée, ou 

b) lorsque l'invention consiste en autre chose qu'un procédé, 

importer, fabriquer, utiliser ou vendre l'invention pour 
des médicaments ou pour la préparation ou la production 
de médicaments, 

le commissaire doit accorder au demandeur une licence pour 
faire les choses spécifiées dans la demande à l'exception de 
celles, s'il en est, pour lesquelles il a de bonnes raisons de ne 
pas accorder une telle licence; et, en arrêtant les conditions 

de la licence et en fixant le montant de la redevance ou autre 
considération à payer, le commissaire doit tenir compte de 

l'opportunité de rendre les médicaments accessibles au public 
au plus bas prix possible tout en accordant au breveté une 
juste rémunération pour les recherches qui ont conduit à l'in- 
vention et pour les autres facteurs qui peuvent être prescrits. 

5) A tout moment après l'expiration d'un délai de six 
mois à compter du jour où une copie de la demande adressée 
au commissaire en conformité du paragraphe 4) est signifiée, 
de la manière prescrite, au breveté, le demandeur peut, si le 

commissaire n'a pas statué définitivement sur la demande, 
présenter au commissaire une requête aux fins d'obtenir une 
licence temporaire pour faire, parmi celles que spécifie la de- 
mande, la ou les choses spécifiées dans sa requête, et le com- 
missaire, dès réception d'une telle requête, doit immédiate- 

ment signifier au breveté un avis lui indiquant qu'il peut, dans 
le délai spécifié par le commissaire dans l'avis, délai ne dépas- 
sant pas vingt et un jours à compter du jour où l'avis est 
signifié au breveté, faire des observations concernant la re- 
quête. 

6) A l'expiration du délai spécifié par le commissaire dans 
l'avis au breveté que mentionne le paragraphe 5), le commis- 
saire doit, s'il n'a pas statué définitivement sur la demande, 
accorder une licence temporaire au demandeur pour faire les 

choses spécifiées dans la requête à l'exception de celles pour 
lesquelles il a, le cas échéant, de bonnes raisons de ne pas 
accorder une telle licence temporaire. 

7) Le paragraphe 4) s'applique, mutatis mutandis, à l'éta- 
blissement des conditions d'une licence temporaire accordée 
en conformité du paragraphe 6) et à la fixation du montant 

de la redevance ou autre considération à payer. 

8) Le commissaire ne doit pas accorder de licence tempo- 
raire en conformité du paragraphe 6) à moins que le deman- 
deur n'ait produit au commissaire une caution satisfaisante se- 
lon le commissaire, payable à Sa Majesté du chef du Canada, 
en garantie du paiement par le demandeur des redevances 
ou de toute autre considération qui peut devenir payable au 
breveté en vertu de la licence temporaire. 

9) Sous réserve du paragraphe 10), une licence tempo- 
raire accordée en conformité du paragraphe 6) est valide, 
dans les limites de ses conditions, pendant une période initiale, 

ne dépassant pas six mois à compter du jour où la licence 
temporaire est accordée, qui est spécifiée par le commissaire 

dans la licence et elle peut, dans des circonstances prescrites, 
être renouvelée par ordonnance du commissaire pour une ou 
plusieurs périodes supplémentaires ne dépassant pas six mois 

au total. 

10) Une licence temporaire accordée à un demandeur en 
conformité du paragraphe 6) cesse d'être valide 

a) lorsque le commissaire accorde une licence au deman- 

deur en conformité de sa demande présentée en vertu 
du paragraphe 4), le jour où cette licence prend effet; ou 

b) lorsque le commissaire rejette cette demande, à l'expira- 

tion de la période courante de validité de la licence 
temporaire. 

11) Toute décision rendue par le commissaire en vertu 

du présent article est susceptible d'appel devant la Cour de 
l'Echiquier, avec cette réserve qu'une décision du commissaire 
au sujet d'une licence temporaire est définitive à toutes fins 
et n'est susceptible d'appel ou de revision devant aucun tri- 
bunal. 

12) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2) de l'ar- 
ticle 67, lorsque l'importation en provenance de l'étranger 
d'une invention ou de médicaments par un porteur de licence 

en conformité d'une licence ou d'une licence temporaire ac- 
cordée aux termes d'un brevet conformément au paragraphe 4) 
ou au paragraphe 6), ou par le breveté pendant que la licence 
ou la licence temporaire est en vigueur, empêche ou entrave 
l'exploitation au Canada, sur une échelle commerciale, de l'in- 
vention à laquelle se rapporte le brevet, les droits exclusifs 

dérivant du brevet ne sont pas censés avoir donné lieu à un 
abus dans l'une ou l'autre des circonstances indiquées aux 
alinéas a) et b) du paragraphe 2) de l'article 67. 

13) Lorsqu'une demande est présentée en conformité du 
paragraphe 4) ou qu'une requête est faite conformément au 
paragraphe 5), le commissaire doit immédiatement donner 
avis de cette demande ou requête au Ministère de la santé 
nationale et du bien-être social et à tout autre Ministère, 
département ou organisme prescrits du Gouvernement du 

Canada. 

14) Le gouverneur en conseil peut établir des règles ou 
règlements 

a) prescrivant ce qui doit être prescrit d'après le présent 

article; 
b) réglementant la procédure à suivre pour toute demande 

présentée en conformité du paragraphe 3) ou du para- 
graphe 4), y compris, sans limiter la portée générale de 

ce qui précède, les renseignements que doit contenir une 
telle demande, ainsi que la présentation des observations 
ct la production de la preuve devant le commissaire au 
sujet d'une telle demande; 

c) concernant la forme et la manière selon lesquelles un de- 
mandeur ou un breveté peut présenter des observations 
et produire la preuve devant le commissaire au sujet 
d'une demande ou requête mentionnées au présent article; 

d) concernant la manière dont une demande, une requête, 
un avis ou autre document mentionnés au présent article 
ou dans tout règlement établi en vertu du présent para- 
graphe peuvent ou doivent être faits ou rédigés, signifiés, 

expédiés ou donnés; 
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e) prévoyant la présentation au commissaire, pour le compte 
du Gouvernement du Canada, d'observations relatives à 
toute demande ou requête mentionnée au paragraphe 13); 
et 

f) visant d'une façon générale la réalisation des objets et 
l'application des dispositions du présent article. 

15) Les règles ou règlements établis en vertu de l'alinéa h) 
du paragraphe 14) et réglementant la procédure à suivre pour 
toute demande présentée en conformité du paragraphe 4) 
doivent comprendre une disposition portant qu'il devra être 
statué définitivement par le commissaire sur une telle de- 
mande au plus tard dans les dix-huit mois à compter du jour 
où une copie de la demande est signifiée, de la manière pres- 
crite, au breveté. 

16) Rien au présent article ou dans une licence ou licence 
temporaire accordée en conformité du présent article ne doit 
s'interpréter comme autorisant une personne à préparer, pro- 
duire, importer ou vendre un médicament contrairement aux 
exigences de la Loi des aliments et drogues et des règlements 
y afférents et à celles de toute autre loi y applicable, ou autre- 
ment qu'en conformité de ces exigences. 

Rejet des demandes de brevets 

42. — Chaque fois que le commissaire s'est assuré que le 
demandeur n'est pas fondé en droit à obtenir la concession 
d'un brevet, il doit rejeter la demande et, par lettre recom- 
mandée, adressée au demandeur ou à son agent enregistré, 
notifier à ce demandeur le rejet de la demande, ainsi que les 
motifs ou raisons du rejet. 

43. — Lorsqu'il apparaît au commissaire que l'invention 
à laquelle une demande se rapporte a été, avant le dépôt de 
la demande, écrite dans un brevet concédé au Canada ou dans 
quelque autre pays, et que cette demande a été déposée dans 
un délai de deux ans à compter de la date où ce brevet a été 
ainsi concédé, et que le commissaire conçoit des doutes sur le 
point de savoir si le breveté de cette invention est, à ren- 
contre de l'autre demandeur, le premier inventeur, le commis- 
saire doit, par lettre recommandée, adressée au demandeur 
ou à son agent enregistré, s'opposer à la concession d'un bre- 
vet sur cette demande et déclarer, avec assez de détails pour 
permettre au demandeur, s'il le peut, de répondre, le motif ou 
la raison de cette opposition. Le demandeur a le droit, dans 
le délai ou dans le délai prolongé que le commissaire peut 
accorder, de répondre à cette opposition, et s'il n'y est pas 
répondu en temps opportun à la satisfaction du commissaire, 
ce dernier doit refuser la demande. 

44. — Quiconque n'a pas réussi à obtenir un brevet en 
raison du refus ou de l'opposition du commissaire peut, à tout 
moment dans les six mois qui suivent l'envoi postal de l'avis, 
conformément aux articles 42 et 43, interjeter appel de la 
décision du commissaire à la Cour de l'Echiquier, et cette 
Cour a juridiction exclusive pour entendre et décider cet 
appel. 

Conflit de demandes de brevets 

45. — 1) Se produit un conflit entre deux ou plusieurs 
demandes pendantes 

a) lorsque chacune d'elles contient une ou plusieurs reven- 
dications qui définissent substantiellement la même inven- 
tion, ou 

b) lorsqu'une ou plusieurs revendications d'une même 
demande décrivent l'invention divulguée dans l'autre ou 
les autres demandes. 

2) Lorsque le commissaire a devant lui deux ou plusieurs 
semblables demandes, il doit notifier à chacun des demandeurs 
le conflit apparent et transmettre à chacun d'eux une copie 
des revendications concurrentes, ainsi qu'une copie du pré- 
sent article. Le commissaire doit procurer à chaque deman- 
deur l'occasion d'insérer dans sa demande les mêmes revendi- 
cations ou des revendications similaires, dans un délai spécifié. 

3) Si deux ou plusieurs pareilles demandes complètes con- 
tiennent chacune une ou plusieurs revendications décrivant 
comme nouvelles des choses ou combinaisons, et réclamant un 
droit de propriété ou privilège exclusif dans des choses ou 
combinaisons tellement identiques que, de l'avis du commis- 
saire, des brevets distincts ne doivent pas être accordés à des 
brevetés différents, le commissaire doit immédiatement en 
faire notification à chacun des demandeurs. 

4) Dans le délai que doit fixer le commissaire, chacun des 
demandeurs doit parer au conflit en modifiant ou radiant la 
revendication ou les revendications concurrentes, ou, s'il est 
incapable de produire ces revendications parce qu'il connaît 
la découverte ou invention antérieure, il peut soumettre à 
l'appréciation du commissaire cette découverte ou invention 
antérieure qui, d'après l'allégation, devance les revendications. 
Chaque demande doit dès lors être examinée de nouveau par 
rapport à cette découverte ou invention antérieure, et le com- 
missaire doit décider si l'objet de ces revendications est bre- 
vetable. 

5) Si l'objet est reconnu brevetable et que les revendica- 
tions concurrentes soient maintenues dans les demandes, le 
commissaire doit exiger de chaque demandeur le dépôt, au 
Bureau des brevets, dans une enveloppe scellée portant une 
suscription régulière, dans un délai qu'il spécifie, d'un affi- 
davit du relevé de l'invention. L'affidavit doit déclarer: 

a) la date à laquelle a été conçue l'idée de l'invention décrite 
dans les revendications concurrentes; 

b) la date à laquelle a été fait le premier dessin de l'inven- 
tion; 

c) la date à laquelle et la manière dont a été faite la pre- 
mière divulgation écrite ou orale de l'invention; et 

d) les dates et la nature des expériences successives que 
l'inventeur a pratiquées par la suite afin de développer 
et mettre graduellement au point ladite invention jusqu'à 
la date du dépôt de la demande de brevet. 

6) Aucune enveloppe contenant l'affidavit susmentionné 
ne doit être ouverte, et il ne doit pas être permis d'examiner 
les affidavits, à moins que ne subsiste un conflit entre deux 
ou plusieurs demandeurs, auquel cas toutes les enveloppes 
doivent être ouvertes en même temps par le commissaire en 
présence du sous-commissaire ou d'un examinateur en qualité 
de témoin, et la date de l'ouverture des enveloppes doit être 
inscrite sur les affidavits. 
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7) Après l'examen des faits énoncés dans les affidavits, le 
commissaire doit décider lequel des demandeurs est le pre- 
mier inventeur à qui il attribuera les revendications con- 
currentes, et il doit expédier à chaque demandeur une copie 
de sa décision. Copie de chaque affidavit devra être transmise 
aux divers demandeurs. 

8) Les revendications concurrentes doivent être rejetées 
ou admises en conséquence, à moins que, dans un délai que 
fixe le commissaire et dont avis est donné aux divers deman- 
deurs, l'un d'eux ne commence des procédures à la Cour de 
l'Echiquier en vue de déterminer leurs droits respectifs, au- 
quel cas le commissaire doit suspendre toute action ultérieure 
sur les demandes concurrentes, jusqu'à ce que, dans cette 
action, il ait été déterminé 

a) que, de fait, il n'existe aucun conflit entre les revendi- 
cations en question, 

b) qu'aucun des demandeurs n'a droit à la délivrance d'un 
brevet contenant les revendications concurrentes, selon 
la demande qu'il en a faite, 

c) qu'il peut être délivré, à l'un ou à plusieurs des deman- 
deurs, un brevet ou des brevets contenant des revendica- 
tions substituées, approuvées par la Cour, ou 

d) que l'un des demandeurs a droit à l'encontre des autres, 
à la délivrance d'un brevet comprenant les revendications 
concurrentes, selon la demande qu'il en a faite. 

9) A la demande de l'une quelconque des parties à quel- 
que procédure prévue par le présent article, le commissaire 
doit transmettre à la Cour de l'Echiquier les documents dépo- 
sés au Bureau des brevets et qui se rattachent aux demandes 
concurrentes. 

Concession des brevets 

46. — Tout brevet concédé en vertu de la présente loi 
doit contenir le titre ou nom de l'invention, avec renvoi au 
mémoire descriptif, et accorder, sous réserve des conditions 
prescrites dans la présente loi, au breveté et à ses représen- 
tants légaux, pour la durée y mentionnée, à partir de la date 
de la concession du brevet, le droit, la faculté et le privilège 
exclusifs de fabriquer, construire, exploiter et vendre à d'au- 
tres, pour qu'ils l'exploitent, l'objet de ladite invention, sauf 
jugement en l'espèce par un tribunal de juridiction compé- 
tente. 

47. — Abrogé. 1953-1954, c. 40, art. 15. 

Forme et durée des brevets 

48. — Tout brevet accordé conformément à la présente 
loi doit être délivré sous la signature du commissaire et le 
sceau du Bureau des brevets. Le brevet doit porter à sa face la 
date à laquelle il a été accordé et délivré, et il est par la suite 
prima facie valide et acquis au titulaire et à ses représentants 
légaux pour la période y mentionnée, laquelle doit être déter- 
minée par l'article 49 ainsi qu'il y est prévu. 

49. — 1) La durée de tout brevet d'invention, délivré par 
le Bureau des brevets conformément à la présente loi et pour 
lequel la demande est déposée après le 1er août 1935, est 
limitée à dix-sept ans à compter de la date à laquelle le brevet 
est accordé et délivré. 

2) La durée de tout brevet d'invention, délivré par le 
Bureau des brevets conformément à la présente loi et pour 
lequel la demande a été déposée avant le 1er août 1935, est 
limitée à dix-huit ans à compter de la date à laquelle le brevet 
est accordé et délivré. 

Redélivrance de brevets 
5 50. — 1) Lorsqu'un brevet est jugé défectueux ou ino- 

pérant à cause d'une description ou spécification insuffisante, 
ou parce que le breveté a revendiqué plus ou moins qu'il 
n'avait droit de revendiquer à titre d'invention nouvelle, mais 
qu'il apparaît en même temps que l'erreur a été commise par 
inadvertance, accident ou méprise, sans intention de frauder 
ou de tromper, le commissaire peut, si le breveté abandonne 
ce brevet dans un délai de quatre ans à compter de la date 
du brevet, et après acquittement d'une taxe supplémentaire 
prescrite, faire délivrer au breveté un nouveau brevet, con- 
forme à une description et spécification rectifiée par le bre- 
veté, pour la même invention et pour la partie restant alors 
à courir de la période pour laquelle le brevet original a été 
accordé. 

2) Un tel abandon ne prend effet qu'au moment de la 
délivrance du nouveau brevet, et ce nouveau brevet, ainsi que 
la description et spécification rectifiée, a le même effet en 
droit, dans l'instruction de toute action engagée par la suite 
pour quelque motif survenu subséquemment, que si cette des- 
cription et spécification rectifiée avait été originalement dépo- 
sée dans sa forme corrigée, avant la délivrance du brevet 
original; mais dans la mesure où les revendications du bre- 
vet original et du brevet redélivré sont identiques, un tel 
abandon n'atteint aucune instance pendante au moment de la 
redélivrance, ni n'annule aucun motif d'instance alors existant, 
et le brevet redélivré, dans la mesure où ses revendications 
sont identiques à celles du brevet original, constitue une con- 
tinuation du brevet original et est maintenu en vigueur sans 
interruption depuis la date du brevet original. 

3) Le commissaire peut accueillir des demandes distinctes 
et faire délivrer des brevets pour des éléments distincts et 
séparés de l'invention brevetée, sur versement de la taxe à 
payer pour la redélivrance de chacun de ces brevets redélivrés. 

Renonciations 

51. — 1) Lorsque, par erreur, accident ou inadvertance, 
et sans intention de frauder ou de tromper le public, un bre- 
veté 

a) a donné trop d'étendue à son mémoire descriptif, en 
revendiquant plus que la chose dont lui-même, ou la per- 
sonne par l'entremise de laquelle il revendique, est le 
premier inventeur, ou 

b) dans le mémoire descriptif, s'est représenté, ou a repré- 
senté la personne par l'entremise de laquelle il reven- 
dique, comme étant le premier inventeur d'un élément 
matériel ou substantiel de l'invention brevetée, alors qu'il 
ou qu'elle n'en était pas le premier inventeur, et qu'il ou 
qu'elle n'y avait légalement aucun droit, 

5 En vigueur le 1« octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 
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6 il peut, en acquittant la taxe prescrite, renoncer à des élé- 
ments qu'il ne prétend pas retenir en vertu du brevet ou de 
la cession du brevet. 

2) L'acte de renonciation doit se faire par écrit, en dou- 
ble exemplaire, et être attesté par un ou plusieurs témoins. 
Un exemplaire doit en être déposé et conservé au bureau du 
commissaire, et l'autre exemplaire doit être joint au brevet 
et y être incorporé au moyen d'un renvoi. La renonciation 
est, par la suite, censée faire partie du mémoire descriptif 
original. 

3) Dans toute action pendante au moment où elle est 
faite, aucune renonciation n'a d'effet, sauf à l'égard de la 
négligence ou du retard inexcusable à la faire. 

4) Si le breveté original vient à décéder, ou s'il cède son 
brevet, la faculté qu'il avait de faire une renonciation passe 
à ses représentants légaux, et chacun d'eux peut exercer cette 
faculté. 

5) Après la renonciation, ainsi qu'il est prescrit au présent 
article, le brevet est considéré comme valide quant à tel élé- 
ment matériel et substantiel de l'invention, nettement dis- 
tinct des autres éléments de l'invention qui avaient été indû- 
ment revendiqués, auquel il n'a pas été renoncé et qui cons- 
titue véritablement l'invention de l'auteur de la renonciation, 
et celui-ci est admis à soutenir en conséquence une action ou 
poursuite à l'égard de cet élément. 

Cessions et dévolutions 

52. — 1) Un brevet peut être concédé à toute personne 
à qui un inventeur, ayant aux termes de la présente loi droit 
d'obtenir un brevet, a cédé par écrit ou légué par son dernier 
testament son droit de l'obtenir. En l'absence d'une telle 
cession ou d'un tel legs, le brevet peut être concédé aux repré- 
sentants personnels de la succession d'un inventeur décédé. 

2) Si le demandeur d'un brevet a. après le dépôt de sa 
demande, cédé son droit d'obtenir le brevet, ou s'il a, soit 
avant, soit après le dépôt de sa demande, cédé par écrit la 
totalité ou une partie de sa propriété de l'invention ou de 
son intérêt dans l'invention, le cessionnaire peut faire enre- 
gistrer cette cession au Bureau des brevets, de la manière 
prescrite par le commissaire à l'occasion, et aucune demande 
de brevet ne peut être retirée sans le consentement par écrit 
de tout pareil cessionnaire enregistré. 

3) Aucune pareille cession ne peut être enregistrée au 
Bureau des brevets à moins d'être accompagnée de l'affidavit 
d'un témoin attestant, ou à moins qu'il ne soit établi par une 
autre preuve à la satisfaction du commissaire, que cette ces- 
sion a été signée et souscrite par le cédant. 

53. — 1) Tout brevet délivré pour une invention est ces- 
sible en loi, soit pour la totalité, soit pour une partie de l'in- 
térêt, au moyen d'un acte par écrit. 

2) Cet acte de cession, ainsi que tout acte de concession 
et que tout acte translatif du droit exclusif d'exécuter et d'ex- 
ploiter, et de concéder à des tiers le droit d'exécuter et d'ex- 
ploiter,  l'invention  brevetée,  dans les  limites  et  dans  toute 

6 Eu vigueur le 1« octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 

l'étendue ou dans quelque partie du Canada, doit être enregis- 
tré au Bureau des brevets, de la manière prescrite, à l'occa- 
sion, par le commissaire. 

3) Aucun pareil acte de cession, de concession ou de trans- 
port ne peut être enregistré au Bureau des brevets à moins 
d'être accompagné de l'affidavit d'un témoin attestant, ou à 
moins qu'il ne soit établi par une autre preuve à la satisfac- 
tion du commissaire, qu'un tel acte de cession, de concession 
ou de transport a été signé et souscrit par le cédant et aussi 
par chacune des autres parties à l'acte. 

4) Toute cession visant un brevet d'invention, que s'y 
applique le présent article ou l'article 52, est nulle et de nul 
effet à l'égard d'un cessionnaire subséquent, à moins que 
l'acte de cession n'ait été enregistré, ainsi qu'il est ci-dessus 
prescrit, avant l'enregistrement de l'acte sur lequel ce cession- 
naire subséquent fonde sa réclamation. 

54. — La Cour de l'Echiquier est compétente, sur la 
demande du commissaire ou de toute personne intéressée, 
pour ordonner que toute inscription dans les registres du 
Bureau des brevets concernant le titre à un brevet soit modi- 
fiée ou rayée. 

Procédures judiciaires relatives aux brevets 

55. — 1) Le brevet est nul si la pétition du demandeur 
relative à ce brevet contient quelque allégation importante 
qui ne soit pas conforme à la vérité, ou si le mémoire descrip- 
tif et les dessins contiennent plus ou moins qu'il n'est néces- 
saire pour démontrer ce qu'ils sont censés démontrer, et si 
l'omission ou l'addition est volontairement faite pour induire 
en erreur. 

2) S'il apparaît à la Cour que pareille omission ou addi- 
tion est le résultat d'une erreur involontaire, et s'il est prouvé 
que le breveté a droit au reste de son brevet pro tanto, la 
Cour doit rendre jugement suivant les faits et statuer sur les 
frais; et le brevet est réputé valide quant à la partie de l'in- 
vention décrite à laquelle le breveté est reconnu avoir droit. 

3) Le breveté doit transmettre au Bureau des brevets deux 
copies authentiques de ce jugement. Une copie doit en être 
enregistrée et conservée dans les archives du Bureau, et l'autre 
doit être jointe au brevet et y être incorporée au moyen d'un 
renvoi. 

Contrefaçon 

56. — 1) Une action en contrefaçon de brevet peut être 
portée devant telle Cour d'archives qui, dans la province où il 
est allégué que la contrefaçon s'est produite, a juridiction, 
pécuniairement, jusqu'à concurrence du montant des dom- 
mages-intérêts réclamés et qui, par rapport aux autres tribu- 
naux de la province, tient ses audiences dans l'endroit le plus 
rapproché du lieu de résidence ou d'affaires du défendeur. 
Cette Cour juge la cause et statue sur les frais, et l'appropria- 
tion de juridiction par la Cour est en soi une preuve suffisante 
de juridiction. 

2) Rien au présent article ne doit amoindrir la juridiction 
attribuée à la Cour de l'Echiquier par l'article 21 de la Loi sur 
la Cour de l'Echiquier ou autrement. 
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57. — 1) Quiconque viole un brevet est responsable., 

envers le breveté et envers toute personne se réclamant du 
breveté, de tous dommages-intérêts que cette violation a fait 

subir au breveté ou à cette autre personne. 

2) Sauf dispositions expressément contraires, le breveté 

doit être, ou être constitué, partie à toute action en recouvre- 

ment des dommages-intérêts en l'espèce. 

58. — Toute personne qui, avant la délivrance d'un bre- 
vet, a acheté, exécuté ou acquis une invention pour laquelle 

un brevet est subséquemment obtenu sous l'autorité de la 
présente loi, a le droit d'utiliser et de vendre à d'autres l'ar- 

ticle, la machine, l'objet manufacturé ou la composition de 

matières, spécifique, breveté et ainsi acheté, exécuté ou acquis 

avant la délivrance du brevet s'y rapportant, sans encourir de 

ce chef aucune responsabilité envers le breveté ou ses repré- 

sentants légaux; mais à l'égard des tiers le brevet ne doit pas 

être considéré comme invalide du fait de cet achat, de cette 
exécution ou acquisition ou utilisation de l'invention par la 

personne en premier lieu mentionnée ou par des personnes 
auxquelles elle l'a vendue, à moins que cette invention n'ait 

été achetée, exécutée, acquise ou utilisée durant une période 

de plus de deux ans avant la demande d'un brevet couvrant 

cette invention, en conséquence de quoi l'invention est deve- 
nue publique et disponible pour les usages publics. 

59. — 1) Dans toute action en contrefaçon de brevet, le 

tribunal, ou l'un de ses juges, peut, sur requête du plaignant 

ou du défendeur, rendre l'ordonnance qu'il juge à propos de 
rendre 

a) pour interdire ou défendre à la partie adverse de conti- 
nuer à exploiter, fabriquer ou vendre l'article qui fait 

l'objet du brevet, et pour prescrire la peine à subir dans 

le cas de désobéissance à cette ordonnance, ou 

b) pour les fins et à l'égard d'inspection ou du règlement de 

comptes, et 

c) généralement, quant aux procédures de l'action. 

2) Appel peut être interjeté de cette ordonnance dans les 

mêmes circonstances et à la même Cour qu'appel peut être 

interjeté des autres jugements ou ordonnances du tribunal qui 
a rendu l'ordonnance. 

60. — Lorsque, dans une action ou procédure relative à 

un brevet qui renferme deux ou plusieurs revendications, une 

ou plusieurs de ces revendications sont tenues pour valides, 

mais qu'une autre ou des autres sont tenues pour invalides ou 

nulles, il doit être donné effet au brevet tout comme s'il ne 

renfermait que la revendication ou les revendications valides. 

61. — Dans toute action en contrefaçon de brevet, le 

défendeur peut invoquer comme moyen de défense tout fait 

ou manquement qui, d'après la présente loi ou en droit, 

entraîne la nullité du brevet; et la Cour doit prendre connais- 

sance de cette défense et des faits pertinents et statuer en 
conséquence. 

Invalidation 

62. — 1) Un brevet ou une revendication se rapportant 
à un brevet peut être déclarée invalide ou nulle par la Cour 
de l'Echiquier, à la diligence du procureur général du Canada 
ou à la diligence d'un intéressé. 

2) Si une personne a un motif raisonnable de croire qu'un 
procédé employé ou dont l'emploi est projeté, ou qu'un arti- 
cle fabriqué, employé ou vendu ou dont est projetée la fabri- 
cation, l'emploi ou la vente par elle, pourrait, d'après l'alléga- 
tion d'un breveté, constituer une violation d'un droit de pro- 
priété ou privilège exclusif accordé de ce chef, elle peut 
intenter une action devant la Cour de l'Echiquier contre le 
breveté afin d'obtenir une déclaration que ce procédé ou cet 
article ne constitue pas ou ne constituerait pas une violation 
de ce droit de propriété ou de ce privilège exclusif. 

3) Sauf le procureur général du Canada ou le procureur 

général d'une province du Canada, le plaignant dans une 
action exercée sous l'autorité du présent article doit, avant de 
s'y engager, fournir un cautionnement pour les frais du bre- 
veté au montant que la Cour peut déterminer; mais le défen- 
deur dans toute action en contrefaçon de brevet a le droit 
d'obtenir une déclaration en vertu du présent article sans 
être tenu de fournir un cautionnement. 

Priorité des inventions 

63. — 1) Aucun brevet ou aucune revendication dans un 
brevet ne doit être déclarée invalide ou nulle pour la raison 
que l'invention qui y est décrite était déjà connue ou exploitée 
par une autre personne avant d'être faite par l'inventeur qui 
en a demandé le brevet, à moins qu'il ne soit établi 

a) qu'avant la date de la demande du brevet, cette autre 
personne avait divulgué ou exploité l'invention de telle 
manière qu'elle était devenue accessible au public, ou 

b) que cette autre personne avait, avant la délivrance du 
brevet, fait une demande pour obtenir au Canada un bre- 
vet qui aurait dû donner lieu à des procédures en cas de 
conflit, ou 

c) que cette autre personne avait à quelque époque fait au 
Canada une demande ayant, en vertu de l'article 29, la 
même force et le même effet que si elle avait été enre- 
gistrée au Canada avant la délivrance du brevet et pour 
laquelle des procédures en cas de conflit auraient dû être 
régulièrement prises si elle avait été ainsi enregistrée. 

2) Nonobstant les dispositions de l'article 43, une demande 
de brevet pour une invention à l'égard de laquelle un brevet 
a déjà été délivré en vertu de la présente loi doit être rejetée, 

à moins que le demandeur n'intente, dans un délai que le com- 
missaire doit fixer, une action pour écarter le brevet antérieur 
en tant qu'il couvre l'invention en question; mais si pareille 
action est ainsi commencée et diligemment poursuivie, la 
demande n'est pas censée avoir été abandonnée, à moins que 
le demandeur ne néglige de poursuivre sa demande dans un 
délai raisonnable après que l'action a été finalement réglée. 

3) Si la demande a été déposée dans le cours de l'année 
qui suit la date du dépôt de la demande du brevet antérieur, 

les dispositions du paragraphe 1) ne s'appliquent pas à la 
détermination des droits respectifs des parties à cette action. 
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Jugements 
64. — Le certificat d'un jugement annulant totalement ou 

partiellement un brevet doit, à la requête de quiconque en fait 
la production pour que ce certificat soit déposé au Bureau 
des brevets, être consigné en marge de l'inscription du brevet 
à ce Bureau. Le brevet ou telle partie du brevet qui a été ainsi 
annulée devient alors nulle et de nul effet et doit être tenue 
pour telle, à moins que le jugement ne soit infirmé en appel 
ainsi qu'il est ci-après prévu. 

65. — Tout jugement annulant totalement ou partielle- 
ment ou refusant d'annuler totalement ou partiellement un 
brevet est sujet à appel devant toute Cour compétente pour 
juger des appels des autres décisions du tribunal qui a rendu 
ce jugement. 

Conditions 

66. — 1) Le commissaire peut à tout moment, par avis 
écrit adressé au titulaire d'un brevet par lui déterminé, ou à 
son représentant enregistré au Canada, ainsi qu'à toute per- 
sonne possédant dans un tel brevet un intérêt enregistré, en- 
joindre au breveté et à ces personnes, à l'égard de ce brevet 
déterminé, de transmettre et remettre au commissaire, dans 
un délai de soixante jours de la date de pareil avis, ou dans 
un délai prolongé que le commissaire peut accorder, un rap- 
port déclarant 

a) si l'invention brevetée est exploitée sur une échelle com- 
merciale au Canada, le lieu de l'exploitation, ainsi que le 
nom et l'adresse de la personne qui exploite ainsi l'inven- 
tion brevetée, et 

b) les raisons, s'il en est, pour lesquelles cette invention 
brevetée n'est pas exploitée sur une échelle commerciale 
au Canada. 

2) Le défaut, de la part du breveté ou de son représentant 
enregistré au Canada ou de telle personne possédant un inté- 
rêt enregistré, de se conformer à l'avis mentionné au para- 
graphe 1), est considéré comme un aveu, de la part du breveté 
ou de la personne ainsi en défaut, selon le cas, que l'invention 
brevetée n'est pas exploitée sur une échelle commerciale au 
Canada. 

67. — 1) Le procureur général du Canada ou tout inté- 
ressé peut, à tout moment après l'expiration de trois années 
à compter de la date de la concession d'un brevet, s'adresser 
au commissaire pour alléguer que, dans le cas de ce brevet, 
les droits exclusifs qui en dérivent ont donné lieu à un abus, 
et pour demander un recours sous l'autorité de la présente loi. 

2)   Les droits exclusifs dérivant  d'un brevet  sont censés 
avoir donné lieu à un abus lorsque l'une ou l'autre des cir- 
constances suivantes s'est produite: 

a) si l'invention brevetée  (étant une invention susceptible 
d'être exploitée au Canada)  n'est pas exploitée sur une 
échelle commerciale au Canada, et si ce défaut d'exploita- 
tion  ne  peut pas être justifié, mais  si une  requête  est 
présentée de ce chef au commissaire et que le commissaire 
soit d'avis que la période qui s'est écoulée depuis la con- 
cession du brevet n'a pas été suffisante, en raison de la 
nature de l'invention ou pour toute autre considération, 

pour permettre l'exploitation de l'invention sur une 
échelle commerciale au Canada, le commissaire peut ren- 
dre une ordonnance sursoyant la requête durant la pé- 
riode qu'il juge suffisante à cette fin; 

b) si l'exploitation de l'invention sur une échelle commer- 
ciale au Canada est empêchée ou entravée du fait de 
l'importation de l'article breveté de l'étranger par le 
breveté ou des personnes se réclamant du breveté, ou par 
des personnes achetant directement ou indirectement du 
breveté, ou par d'autres personnes contre lesquelles le 
breveté n'exerce ou n'a exercé aucune action en contre- 
façon; 

c) s'il n'est pas satisfait à la demande, au Canada, de l'ar- 
ticle breveté, dans une mesure adéquate et à des condi- 
tions raisonnables; 

d) si, par défaut, de la part du breveté, d'accorder une 
licence ou des licences à des conditions équitables, le 
commerce ou l'industrie du Canada, ou le négoce d'une 
personne ou d'une classe de personnes exerçant un négoce 
au Canada, ou l'établissement d'un nouveau commerce 
ou d'une nouvelle industrie au Canada subit quelque pré- 
judice, et s'il est d'intérêt public qu'une licence ou des 
licences soient accordées; 

e) si les conditions que le breveté, soit avant, soit après 
l'adoption de la présente loi, fixe à l'achat, à la location 
ou à l'utilisation de l'article breveté, ou à la licence qu'il 
pourrait accorder à l'égard de cet article breveté, ou à 
l'exploitation ou à la mise en œuvre du procédé breveté, 
portent injustement préjudice à quelque commerce ou 
industrie au Canada, ou à quelque personne ou classe de 
personnes engagées dans un tel commerce ou une telle 
industrie; 

f) s'il est démontré que l'existence du brevet, dans le cas 
d'un brevet pour une invention couvrant un procédé qui 
comporte l'usage de matières non protégées par le bre- 
vet, ou d'un brevet pour une invention couvrant une subs- 
tance produite par un tel procédé, a fourni au breveté 
un moyen de porter injustement préjudice, au Canada, à 
la fabrication, à l'utilisation ou à la vente de l'une quel- 
conque de ces matières. 

3) Relativement à chaque alinéa du paragraphe 2), il est 
déclaré que. aux fins de déterminer si quelque abus de droits 
exclusifs a été commis à la faveur d'un brevet, compte doit 
être tenu que des brevets pour de nouvelles inventions ne sont 
pas accordés seulement pour encourager l'invention, mais 
pour assurer autant que possible l'exploitation de nouvelles 
inventions sur une échelle commerciale au Canada sans retard 
déraisonnable. 

68. — Lorsque le commissaire est convaincu qu'a été éta- 
bli un cas d'abus de droits exclusifs à la faveur d'un brevet, 
il peut exercer l'un quelconque des pouvoirs suivants, selon 
qu'il le juge à propos dans les circonstances: 

a) il peut ordonner la concession d'une licence à un requé- 
rant,  aux  conditions  que le  commissaire  estime  conve- 
nables et qui contiennent une clause interdisant au por- 
teur de licence d'importer au Canada des marchandises 
dont l'importation, si elle était pratiquée par d'autres per- 
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sonnes que le breveté ou des personnes se réclamant de 
lui, constituerait une violation du brevet; et eu pareil cas 
le breveté et toutes les personnes détenant pour lors une 
licence sont censés être mutuellement convenus d'empê- 
cher une  telle importation. Un porteur de licence aux 
termes du présent alinéa a le droit de requérir le bre- 
veté d'intenter des procédures en vue de prévenir la vio- 
lation du brevet; et si le breveté refuse ou néglige d'inten- 
ter des procédures dans un délai de deux mois après en 
avoir été ainsi requis, le porteur de licence peut, en son 
propre nom, comme s'il était lui-même le breveté, inten- 
ter une action en  contrefaçon  et  mettre  le breveté en 
cause comme défendeur. Un breveté ainsi mis en cause 
comme   défendeur n'encourt aucun frais,  à  moins  qu'il 
ne produise une comparution et ne prenne part à l'ins- 
tance.  La   signification  au  breveté  peut  être   effectuée 
en laissant le bref à son adresse ou à celle de son repré- 
sentant pour fins de signification, telle qu'elle est enregis- 
trée au Bureau des brevets. En arrêtant les conditions 
d'une licence conformément au présent alinéa, le commis- 
saire doit tenir compte autant que possible des considé- 
rations suivantes: 

i)  il doit, d'une part, s'efforcer d'obtenir l'usage le plus 
répandu de l'invention au Canada, qui soit compa- 
tible   avec   le  bénéfice  raisonnable  que  le  breveté 
tirera de ses droits de brevet, 

ii) il doit, d'autre part, s'efforcer d'obtenir au breveté 
le bénéfice maximum qui soit compatible avec une 
exploitation, au Canada, raisonnablement rémunéra- 
trice de l'invention par le porteur de licence, et 

iii)  il doit aussi s'efforcer d'assurer des avantages égaux 
aux divers porteurs de licences, et à cette fin il peut, 
pour  valables  motifs   démontrés,  réduire  les  rede- 
vances ou autres versements revenant au breveté en 
vertu de toute licence antérieurement accordée et, 
afin de déterminer la parité des avantages, le com- 
missaire doit tenir compte des ouvrages exécutés ou 
des dépenses contractées par un porteur de licence 
antérieur pour éprouver la valeur commerciale  de 
l'invention   ou   pour   en   assurer   l'exploitation   sur 
une échelle commerciale au Canada; 

b) lorsque le commissaire est convaincu que l'invention n est 
pas exploitée sur une échelle commerciale au Canada, et 
qu'elle est d'une telle nature qu'elle ne peut être ainsi 
exploitée sans la dépense de capitaux dont le prélève- 
ment ne peut s'opérer qu'à la faveur de l'exclusivité des 
droits aux termes du brevet, il peut, à moins que le bre- 
veté ou les personnes se réclamant de lui n'entrepren- 
nent de trouver ces capitaux, ordonner la concession, au 
requérant, ou à toute autre personne, ou conjointement 
au requérant et à toute autre personne ou toutes autres 
personnes, si ce requérant ou cette personne ou ces per- 
sonnes peuvent fournir et consentent à fournir ces capi- 
taux, d'une licence exclusive, aux conditions que le com- 
missaire peut estimer justes, mais sous réserve des pres- 
criptions suivantes de la présente loi; 

c) si le commissaire est convaincu que les droits exclusifs 
ont donné lieu à des abus dans les circonstances spécifiées 

à l'alinéa f) du paragraphe 2) de l'article 67, il peut 
ordonuer la concession de licences au requérant et à 
tels de ses clients, à telles conditions que le commissaire 
juge convenables; 

d) si le commissaire est convaincu que l'exercice de l'un 
quelconque des pouvoirs susmentionnés ne peut réaliser 
les objets du présent article et de l'article 67, il doit 
ordonner la déchéance du brevet, soit immédiatement, 
soit à l'expiration d'un délai raisonnable que spécifie 
l'ordonnance, à moins que dans l'intervalle n'aient été 
remplies les conditions que prescrit l'ordonnance en vue 
de réaliser les objets du présent article et de l'article 67; 
et le commissaire peut, pour des motifs raisonnables et 
démontrés en chaque cas, prolonger par ordonnance sub- 
séquente le délai ainsi spécifié; mais le commissaire ne 
peut rendre aucune ordonnance de déchéance qui con- 
trarie un traité, une convention, un accord ou un engage- 
ment avec un autre pays, auquel ou à laquelle le Canada 
est partie; 

e) si le commissaire est d'avis que les objets du présent 
article et de l'article 67 seront plus efficacement réalisés 
en ne rendant aucune ordonnance aux termes des dispo- 
sitions précédentes du présent article, il peut rendre une 
ordonnance qui rejette la requête, et décider comme il 
l'estime juste toute question de frais. 

69. — 1) En arrêtant les conditions d'une telle licence 
exclusive, prévue à l'alinéa b) de l'article 68, compte doit 
être tenu des risques encourus par le porteur de licence dans 
la fourniture des capitaux et dans l'exploitation de l'inven- 
tion; mais, sauf ces prescriptions, la licence doit être libellée 
de manière 

a) à assurer au breveté la redevance maximum compatible 
avec l'exploitation, par le porteur de licence, de l'inven- 
tion sur une échelle commerciale au Canada et à un pro- 
fit raisonnable, et 

b) à garantir au breveté une annuité minimum sous forme 
de redevance, s'il est raisonnable et en tant qu'il est rai- 
sonnable de le faire, compte tenu des capitaux requis 
pour l'exploitation régulière de l'invention, et compte 
tenu de toutes les circonstances du cas, 

et en sus de tous autres pouvoirs exprimés dans la licence ou 
dans l'ordonnance, la licence et l'ordonnance de concession 
doivent être faites révocables, à la discrétion du commissaire, 
si le porteur de licence ne dépense pas le montant spécifié 
dans la licence comme étant le montant qu'il peut fournir 
et qu'il consent à fournir pour les fins de l'exploitation de 
l'invention sur une échelle commerciale au Canada, ou s'il 
n'exploite pas ainsi l'invention dans le délai que spécifie 
l'ordonnance. 

2) En décidant à qui une telle licence exclusive doit être 
accordée, le commissaire doit, à moins de justification suf- 
fisante pour en agir autrement, donner la préférence à une 
personne déjà porteuse de licence, plutôt qu'à une personne 
qui n'a dans le brevet aucun intérêt enregistré. 

3) L'ordonnance qui concède une licence exclusive sous 
l'autorité de l'article 68 a pour effet d'enlever au breveté tout 
droit qu'il peut avoir, à titre de breveté, de mettre en œuvre 
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ou d'exploiter l'invention, ainsi que de révoquer toutes les 
licences existantes, sauf stipulations contraires de l'ordon- 
nance; mais, en concédant une licence exclusive, le commis- 
saire peut, s'il le croit juste et équitable, prescrire comme con- 
dition que le porteur de licence soit tenu de donner une 
indemnité convenable, à fixer par le commissaire, à l'égard 
des fonds dépensés ou du travail accompli par le breveté, 
ou par tout porteur de licence existant, pour le développe- 
ment ou l'exploitation de l'invention. 

70. — 1) Toute requête présentée au commissaire sous 
l'autorité de l'article 67 ou de l'article 68 doit exposer complè- 
tement la nature de l'intérêt du demandeur, les faits sur les- 
quels le demandeur fonde sa requête, ainsi que le recours 
qu'il recherche. La requête doit être accompagnée de déclara- 
tions statutaires attestant l'intérêt du demandeur, ainsi que 
les faits exposés dans la requête. 

2) Le commissaire doit prendre en considération les faits 
allégués dans la requête et dans les déclarations, et, s'il est 
convaincu que le demandeur possède un intérêt légitime et 
qu'une preuve prima facie a été établie pour obtenir un 
recours, il doit enjoindre au demandeur de signifier des copies 
de la requête et des déclarations au breveté ou à son repré- 
sentant aux fins de signification, ainsi qu'à toutes autres per- 
sonnes qui, d'après les registres du Bureau des brevets, sont 
intéressées dans le brevet, et le demandeur doit annoncer la 
requête dans la Gazette du Canada et dans la Gazette des 
brevets (Canadian Patent Office Record). 

71. — 1) Si le breveté ou un tiers désire s'opposer à la 
concession de quelque recours en vertu des articles 67 à 72, il 
doit, dans le délai qui peut être prescrit ou dans le délai pro- 
longé que le commissaire peut en outre accorder sur pétition, 
remettre au commissaire un contre-mémoire, attesté par une 
déclaration statutaire et exposant complètement les motifs 
pour lesquels opposition sera faite à la requête. 

2) Le commissaire doit prendre en considération le con- 
tre-mémoire et les déclarations à l'appui, et il peut dès lors 
rejeter la requête, s'il est convaincu qu'il a été suffisamment 
répondu aux allégations de la requête, à moins que l'une des 
parties ne demande à être entendue ou que le commissaire 
lui-même ne fixe une audition. En tout cas, le commissaire 
peut requérir la comparution devant lui de l'un quelconque 
des déclarants pour être contre-interrogé ou examiné de nou- 
veau sur les matières se rapportant aux points soulevés dans 
la requête et dans le contre-mémoire, et il peut, à condition 
de prendre les précautions voulues afin d'empêcher la divul- 
gation de renseignements à des concurrents commerciaux, 
exiger la production, devant lui, des livres et documents se 
rapportant à l'affaire en litige. 

3) Lorsque le commissaire ne rejette pas une requête, 
ainsi qu'il est prévu ci-dessus, et 

a) si les parties intéressées y consentent, ou 
b) si les procédures exigent un examen prolongé de docu- 

ments, ou des recherches scientifiques ou locales qui, de 
l'avis du commissaire, ne peuvent pas convenablement 
avoir lieu devant lui, 

le commissaire, avec l'approbation par écrit du Ministre, peut 
ordonner que l'ensemble des procédures ou que toute ques- 

tion de fait en découlant soit déférée à la Cour de l'Echiquier, 
laquelle a juridiction en l'espèce; et lorsque l'ensemble des 
procédures a ainsi été déféré, le jugement, la décision ou 
l'ordonnance de ladite Cour est définitive; et lorsqu'une ques- 
tion ou un point de fait a ainsi été déféré, ladite Cour doit 
faire rapport de ses conclusions au commissaire. 

72. — Toute ordonnance rendue pour concéder une licence 
sous l'autorité de la présente loi a, sans préjudice de tout 
autre mode de contrainte, le même effet que si elle était incor- 
porée dans un acte de concession d'une licence souscrit par 
le breveté et par les autres parties nécessaires. 

2) Les dispositions des articles 67 à 72 ne s'appliquent 
pas aux brevets accordés sous réserve des dispositions de l'ar- 
ticle 47. 

3) Pour l'application des articles 67 à 72, l'expression 
« article breveté » comprend les articles fabriqués au moyen 
d'un procédé breveté. 

73. — Toutes les ordonnances et décisions rendues par le 
commissaire sous l'autorité des articles 67 à 72 sont sujettes 
à appel à la Cour de l'Echiquier, et en tout pareil appel, le 
procureur général du Canada ou un avocat qu'il peut désigner 
a le droit de comparaître et d'être entendu. 

Caveats 

74. — 1) Quiconque a l'intention de demander un brevet 
et n'a pas encore mis au point son invention, et qui craint 
d'être dépouillé de son idée, peut déposer au Bureau des bre- 
vets un document donnant une description de son invention 
en l'état qu'elle a pour lors atteint, avec ou sans plans, à son 
propre gré; et le commissaire, sur versement de la taxe pres- 
crite, doit faire conserver et tenir secret ce document désigné 
sous le nom de caveat, sauf que des copies doivent en être 
délivrées sur réquisition du demandeur ou d'un tribunal judi- 
ciaire; et le document cesse d'être secret lorsque l'inventeur 
obtient un brevet pour son invention. 

2) Si une autre personne présente, pour une invention, 
une demande de brevet à laquelle ce caveat porte de quelque 
façon atteinte, le commissaire doit donner aussitôt, par la 
poste, avis de cette demande à la personne qui a déposé le 
caveat; et celle-ci doit, dans les trois mois qui suivent la date 
de l'expédition de l'avis, si elle veut se prévaloir de son 
caveat, présenter sa pétition et remplir les autres formalités 
requises pour la demande d'un brevet; et, si le commissaire 
est d'avis qu'il y a conflit de demandes, recours est ouvert, 
à tous égards, aux procédures que la présente loi prescrit dans 
le cas de demandes concurrentes. 

3) A moins que la personne qui a déposé un caveat ne 
présente sa demande de brevet dans le délai d'un an à comp- 
ter de la date de ce dépôt, le commissaire est libéré de l'obli- 
gation de donner avis, et le caveat ne demeure plus que 
comme élément de preuve, au besoin, quant à la nouveauté 
ou à l'antériorité de l'invention. 

"Déchéance et rétablissement des demandes 
7 75. — 1) Lorsque les taxes prescrites qui sont déclarées 

être payables dans un avis d'acceptation de brevet ne sont pas 

i En vigueur le 1" octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 
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acquittées dans un délai de six mois à compter de la date de 
l'avis, la demande de brevet est alors frappée de déchéance. 

2) Une demande frappée de déchéance peut être rétablie. 
et un brevet peut être accordé en conséquence sur requête 
adressée au commissaire dans un délai de six mois à compter 
de la survenue de la déchéance, sur versement, lors de la de- 

mande de rétablissement, outre les taxes exigibles à la conces- 
sion du brevet, d'une taxe supplémentaire prescrite. 

3) Une demande rétablie est sujette à modification et à 
nouvel examen. 

7 76. — Abrogé. 1968-1969. c. 55, art. 7. 

7 77. — Abrogé. 1968-1969, c. 55, art. 7. 

7 78. — Abrogé. 1968-1969, c. 55, art. 7. 

Brevets de Terre-Neuve 

79. — 1) Les brevets délivrés aux termes des lois de 
Terre-Neuve antérieurement au 1er avril 1949 sont censés 

avoir été délivrés en vertu des lois du Canada, à compter de la 
date et pour la durée desdits brevets. 

2) En cas de conflit entre des brevets délivrés sous le 
régime des lois de Terre-Neuve avant le 1er avril 1949 et des 
brevets délivrés en vertu des lois du Canada antérieurement 
à cette date 

a) les brevets délivrés conformément aux lois de Terre- 
Neuve ont la même vigueur et le même effet dans la pro- 
vince de Terre-Neuve que si Terre-Neuve n'était pas deve- 
nue partie du Canada, et l'exercice ou la jouissance de 
tous droits et privilèges acquis sous le régime ou en vertu 
desdits brevets sont maintenus dans la province de Terre- 
Neuve comme si Terre-Neuve n'était pas devenue partie 
du Canada; et 

b) les brevets délivrés conformément aux lois du Canada 
ont la même vigueur et le même effet dans toute partie 
du Canada autre que la province de Terre-Neuve, que si 
Terre-Neuve n'était pas devenue partie du Canada, et 
l'exercice ou la jouissance de tous droits et privilèges 
acquis sous le régime ou en vertu desdits brevets sont 
maintenus dans toute partie du Canada, autre que la pro- 
vince de Terre-Neuve, comme si Terre-Neuve n'était pas 
devenue partie du Canada. 

3) Les lois de Terre-Neuve, telles qu'elles existaient immé- 
diatement avant l'expiration du 31 mars 1949, continuent de 
s'appliquer à l'égard des demandes de brevets présentées sous 
le régime des lois de Terre-Neuve mais en instance à cette 
date, et tous brevets délivrés à la suite de telles demandes 
sont, pour les fins du présent article, considérés comme ayant 
été délivrés en vertu des lois de Terre-Neuve antérieurement 
au 1er avril 1949. Les brevets délivrés sous l'autorité des lois 
du Canada à la suite de demandes en instance immédiatement 
avant l'expiration dudit 31 mars sont, pour l'application du 
présent article, considérés comme ayant été délivrés confor- 
mément aux lois du  Canada  antérieurement audit 1" avril. 

' En vigueur le 1" octobre 1969 (C. P. 1969-1501, le 29 juillet 1969). 

4) Aucun tribunal ne peut connaître de réclamations 
contre qui que ce soit pour contrefaçon d'un brevet délivré 
au Canada antérieurement au 1er avril 1949 en raison de quel- 
que acte accompli à Terre-Neuve, avant cette date, relative- 
ment à l'invention protégée par ledit brevet, et aucun tribunal 
ne peut connaître de réclamations contre qui que ce soit pour 
contrefaçon d'un brevet délivré à Terre-Neuve avant cette 
date, en raison de quelque acte accompli au Canada, avant 
cette date, relativement à l'invention protégée par ledit brevet. 

Infractions et peines 

80. — Tout breveté sous l'autorité de la présente loi, ou 
toute personne se réclamant d'un breveté, qui, contrairement 
à quelque prescription de l'article 24, vend ou expose en 
vente un article breveté conformément à la présente loi, est 
passible d'une amende de cent dollars au plus, et, à défaut 
de paiement de cette amende, d'un emprisonnement de deux 

mois au plus. 

81. — Quiconque, 

a) sans le consentement du breveté, écrit, peint, imprime, 
moule, coule, découpe, grave, empreint ou d'autre manière 
marque, sur un objet fabriqué ou vendu par lui, et pour 
la fabrication ou la vente exclusive duquel il n'est pas le 
breveté, le nom ou quelque imitation du nom d'un bre- 

veté qui détient le droit exclusif de fabriquer ou de 
vendre cet objet; 

b) sans le consentement du breveté, écrit, peint, imprime, 
moule, coule, découpe, grave, empreint ou d'autre manière 
marque, sur un objet qui n'a pas été acheté du breveté, 
les mots Brevet, Lettres patentes, Patente de la Reine ou 
du Roi, Breveté, ou toute autre expression de même signi- 
fication, avec l'intention de contrefaire ou d'imiter la 

marque, l'estampille ou la devise du breveté, ou de trom- 
per le public et de le porter à croire que l'objet en ques- 
tion a été fabriqué ou vendu par le breveté ou avec son 

consentement; ou 

c) expose en vente, comme breveté au Canada, un article 
qui n'a pas été breveté au Canada, dans le dessein de 

tromper le public, 

est coupable d'un acte criminel et passible d'une amende de 
deux cents dollars au plus, ou d'un emprisonnement de trois 
mois au plus, ou à la fois de l'amende et de l'emprisonnement. 

82. — Quiconque, relativement aux fins de la présente 

loi et en connaissance de cause, 

a) fait un exposé faux; 

b) effectue ou fait effectuer une fausse inscription dans un 

registre ou livre; 

c) fait ou fait faire un faux document ou altère la forme 

d'une copie de document; ou 

d) produit ou présente un document renfermant des ren- 

seignements faux 

est coupable d'acte criminel et encourt, sur déclaration de 
culpabilité, une amende d'au plus cinq cents dollars ou un 
emprisonnement d'au plus six mois, ou à la fois l'amende et 

l'emprisonnement. 
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83. — Tout brevet jusqu'ici ou désormais délivré est censé 
avoir été régulièrement délivré si toutes les conditions de la 
délivrance d'un brevet valide qui ont pu être ou seront en 
vigueur, soit à la date de la demande du brevet, soit à la date 
de sa délivrance, ont été remplies; mais toutes les dispositions 
en vigueur de temps à autre concernant la validité continue 
de brevets après leur délivrance doivent s'appliquer à tous 
les brevets à quelque époque qu'ils aient été accordés. 

84. — 1) Lorsqu'un délai spécifié en vertu ou en confor- 
mité de la présente loi expire un jour où le Bureau des bre- 
vets est fermé au public, ce délai est censé prorogé jusqu'au 
jour de réouverture du Bureau des brevets, inclusivement. 

2) Le Bureau des brevets est fermé au public le samedi et 
les jours fériés ainsi que les autres jours où la fermeture en 
est décidée par arrêté du Ministre. 

3) Chaque arrêté pris par le Ministre en vertu du para- 
graphe 2) est publié dans la Gazette des brevets dès que pos- 
sible après qu'il a été pris. 

HONGRIE 

Loi sur les marques de fabrique et de commerce 
(N° IX, de 1969) 

PREMIÈRE PARTIE 

Protection légale de lu marque 

CHAPITRE PREMIER 

Les conditions de la protection de la marque 

Article premier 

Objet de la protection de la marque 

Sur la base de la présente loi, peut jouir de la protection 
attachée à la marque chaque signe 

a) apte à distinguer des produits et des services (désignés 
ci-après sous le nom de produits) d'autres produits et, 

b) dont la protection n'est pas exclue par la loi. 

Article 2 

Caractère dîstinctif 

1) Un signe a un caractère distinctif s'il donne à des pro- 
duits, en comparaison avec d'autres produits identiques ou 
similaires, un caractère spécial et différent. 

2) Le signe peut être un mot, un assemblage de mots, une 
figure, une image, une combinaison de couleurs, une configu- 
ration en deux ou trois dimensions, un signal auditif ou visuel 
ou la combinaison des éléments précités. 

3) En particulier, le signe n'a pas de caractère distinctif 
a) s'il est utilisé en général pour désigner le produit; 
b) s'il indique uniquement la sorte, la qualité, la quantité, 

les caractéristiques, la fonction, la valeur, l'origine ou la 
période de production des produits. 

Article 3 

Signes exclus de la protection attachée à la marque 

1) Le signe ne peut pas jouir de la protection attachée à 
la marque: 

a) s'il est susceptible de créer une confusion; 
b) si son utilisation est contraire à la loi ou aux règles mo- 

rales acceptées par la société; 
c) s'il porte atteinte aux droits d'autrui; 
d) s'il est identique ou similaire (au point de créer un risque 

de confusion) à la marque d'un tiers, notoirement con- 
nue, même si cette marque n'est pas enregistrée dans le 
pays. 

2) Ne peut pas non plus jouir de la protection attachée à 
la marque le signe qui consiste exclusivement dans la repré- 
sentation ou l'imitation du nom, de l'abréviation, du drapeau, 
de l'armoirie, de l'emblème d'un Etat, d'une autorité ou d'une 
organisation internationale ou intergouvemementale officiel- 
lement reconnue; ces emblèmes peuvent toutefois être utilisés, 
avec l'autorisation des organes compétents, comme éléments 
de la marque. 

3) Pour ce qui concerne les marchandises identiques ou 
similaires, le signe ne peut pas jouir de la protection: 

a) s'il consiste dans la représentation ou l'imitation du signe 
ou du poinçon de contrôle ou de garantie officiellement 
adopté; 

b) s'il a été protégé antérieurement en faveur d'un tiers, si 
cette protection a expiré par suite de renonciation ou 
faute de renouvellement et si moins de deux ans se sont 
écoulés depuis l'expiration de la protection; 

c) s'il est identique ou similaire — au point de créer un 
risque de confusion — à la marque d'un tiers enregistrée 
avec une priorité antérieure ou à une marque qui, bien 
que non enregistrée, est effectivement utilisée; 

d) s'il est constitué par le nom d'une obtention végétale ou 
d'une race animale protégée. 

CHAPITRE II 

Droits et obligations résultant de la protection de la marque 

Article 4 

Droit à la protection de la marque 

1) Le droit à la marque et à sa protection appartient uni- 
quement à la personne qui l'a fait enregistrer selon la pro- 
cédure prévue par la présente loi. Si plusieurs personnes de- 
mandent l'enregistrement d'un signe identique ou similaire, 
la marque sera enregistrée au nom de celle qui a la priorité 
la plus ancienne, à moins qu'une partie intéressée ne fasse la 
preuve d'une utilisation antérieure. 

2) La protection de la marque peut être acquise par une 
entreprise, coopérative ou tout autre organe économique auto- 
risé à poursuivre une activité économique, et également par 
une personne (désignés ci-après sous le nom d'entreprise). 

3) Les organisations d'entreprises ayant la qualité de per- 
sonne morale (unions, associations professionnelles, etc.) peu- 
vent acquérir la protection d'une marque collective pour une 
marque destinée à être utilisée par les entreprises intéressées. 
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même si ces organisations elles-mêmes ne sont pas autorisées 
à poursuivre une activité économique. Cette protection est 
accordée aux conditions suivantes: 

a) les produits des entreprises intéressées possèdent un cer- 
tain trait commun (par exemple caractère régional); 

b) la marque collective est utilisée par les entreprises sous 
le contrôle de l'organisation. 

Article 5 

Acquisition de la protection de la marque 

La protection de la marque sera obtenue par l'enregistre- 
ment, avec effet rétroactif à la date du dépôt de la demande. 

Article 6 

Durée de la protection de la marque 

1) La protection de la marque dure dix ans à compter du 
jour du dépôt de la demande. 

2) La protection de la marque est renouvelable pour des 
périodes successives de dix ans. En cas de renouvellement, la 
période suivante de la protection commence le lendemain du 
jour de l'expiration de la période antérieure. 

Article 7 

Effet de la protection de la marque 

Sur la base de la protection de la marque, le titulaire de 
la marque a le droit exclusif — dans le cadre de la législa- 
tion — d'utiliser sa marque pour les produits qui figurent sur 
la liste, et de concéder à des tiers une licence d'exploitation. 

CHAPITRE III 

Contrat d'exploitation 

Article 8 

Conclusion du contrat d'exploitation 

Sur la base d'un contrat d'exploitation (contrat de licence 
de marque), le titulaire de la marque peut accorder une li- 
cence pour l'exploitation de sa marque; l'utilisateur est tenu 
de payer en échange des redevances. 

Article 9 

Droits et obligations des parties 

1) Le contrat d'exploitation accorde, pour la durée de 
protection de la marque et sans aucune limitation territoriale, 
une licence d'utilisation concernant les produits figurant sur 
la liste des produits. Mais l'usager n'obtient le droit exclusif 
d'utilisation que si cela est expressément stipulé et il ne peut 
concéder à un tiers une licence d'utilisation que si le titulaire 
de la marque l'a expressément autorisé. 

2) Le titulaire de la marque peut stipuler que la marque 
devra être utilisée uniquement pour des produits d'une cer- 
taine qualité. Dans ce cas, le titulaire de la marque sera auto- 
risé à contrôler la qualité des produits, même si le contrat ne 
le stipule pas. 

3) Le contrat d'exploitation est nul si sa conclusion ou 
son application sont susceptibles de créer une confusion. 

Article 10 

Expiration du contrat d'exploitation 

Le contrat d'exploitation expire, avec effet pour l'avenir, 
à l'expiration de la durée qui avait été fixée ou si certaines 
circonstances déterminées se produisent. 

Article 11 

Effet des dispositions relatives au contrat d'exploitation 

1) Les parties peuvent déroger d'un commun accord aux 
dispositions relatives au contrat d'exploitation, à moins que la 
législation n'interdise de le faire. 

2) Les dispositions du Code civil sont applicables aux pro- 
blèmes non régis par la présente loi, en ce qui concerne le 
contrat d'exploitation. 

CHAPITRE IV 

Transmission des droits 

Article 12 

1) L'acquéreur de l'entreprise acquiert avec celle-ci le 
droit à la marque. 

2) Le droit à la marque peut être transmis par contrat. 
Le contrat ayant trait à la transmission est nul si le cession- 
naire n'a pas la capacité d'acquérir le droit à la marque, si 
par la transmission la marque devient exclue de la protection, 
ou surtout si la transmission comporte un risque de confusion. 

3) Les problèmes de transmission des droits, non régis par 
la présente loi, sont soumis aux dispositions du Code civil. 

CHAPITRE V 

Contrefaçon 

Article 13 

Contrefaçon de la marque 

1) Celui qui utilise la marque d'autrui ou une marque 
similaire prêtant à confusion, pour des produits figurant sur 
la liste des produits, commet une contrefaçon de la marque. 

2) Le titulaire de la marque peut, suivant les circonstances 
de l'espèce, introduire contre le contrefacteur les actions ci- 
viles suivantes: 

a) demander la constatation, par voie judiciaire, de la con- 
trefaçon; 

b) demander la cessation de la contrefaçon de la marque et 
l'interdiction de violations ultérieures de la part du con- 
trefacteur; 

c) demander que, par une déclaration ou de toute autre ma- 
nière appropriée, le contrefacteur lui donne réparation 
et que, si besoin est, cette réparation soit rendue publique 
par le contrefacteur ou à ses frais; 

d) demander la restitution des bénéfices réalisés du fait de 
la contrefaçon; 

e) demander que le tribunal ordonne la saisie des moyens 
utilisés aux fins de la contrefaçon, ainsi que des produits 
contrefaits. 

3) Le tribunal peut ordonner, selon les circonstances de 
l'espèce, que les moyens et les produits saisis soient privés de 
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leur caractère préjudiciable ou qu'ils soient mis en vente selon 
les dispositions de la saisie-exécution. Dans ce dernier cas, le 
tribunal fixe dans sa décision le montant des sommes à per- 
cevoir. 

4) Si la contrefaçon de la marque a causé également des 

dommages matériels, des dommages-intérêts sont dus selon les 
dispositions du Code civil. Dans l'évaluation des dommages- 

intérêts, le tribunal tiendra compte de l'effet nuisible de la 
contrefaçon de la marque sur l'ensemble des activités écono- 
miques de l'entreprise. 

Article 14 

Les droits du licencié en cas de contrefaçon de la marque 

En cas de contrefaçon de la marque, le licencié inscrit au 
registre des marques peut intervenir en son propre nom, s'il 
a demandé au titulaire de la marque de prendre les mesures 
nécessaires pour faire cesser la contrefaçon et que le titulaire 
n'a introduit aucune action dans les trente jours. 

Article 15 

Constatation de Vabsence de contrefaçon 

1) Toute personne craignant qu'une action en contrefaçon 
de marque soit intentée à son encontre peut, avant que la 

procédure ne soit engagée, faire constater par le tribunal que 
la marque qu'il utilise ou qu'il a l'intention d'utiliser ne porte 

pas atteinte à une marque donnée. 

2) Si un jugement définitif constate l'absence de contre- 
façon, une action en contrefaçon ne peut être intentée sur la 

base de la marque indiquée. 

CHAPITRE VI 

Extinction de la protection de la marque 

Article 16 

Modalités de l'extinction 

La protection de la marque expire: 

a) si la durée de la protection arrive à son terme sans qu'il 
y ait eu de renouvellement, le lendemain de la date d'ex- 

piration de la période de protection; 
b) si le titulaire de la marque a renoncé à la protection, le 

lendemain du jour de la réception de la déclaration de 
renonciation ou à une date antérieure indiquée par la 

personne renonçant à la marque; 
c) si la marque n'a pas été exploitée dans le pays depuis 

cinq ans, à la date fixée dans la décision prononçant la 

déchéance; 
d) si l'entreprise titulaire de la marque, ou l'organisation 

titulaire de la marque collective, ont cessé d'exister sans 
ayant cause, au jour où elles ont cessé d'exister; 

e) si l'annulation de la marque est ordonnée, avec effet 

rétroactif au jour du dépôt de la demande (article 19.1)). 

Article 17 

Renonciation à la protection de la marque 

Le titulaire de la marque peut renoncer, par une déclara- 

tion écrite adressée à l'Office national des inventions, à la 
protection de la marque. Si la renonciation affecte les droits 

conférés à des tiers par la loi, une décision des autorités ou 
un contrat de licence, elle n'est recevable que si la personne 
intéressée y consent. 

Article 18 
Extinction de la protection pour cause de non-usage 

1) L'usage de la marque est constitué par l'application de 
la marque sur le produit et son emballage, ou son utilisation 
dans la publicité et dans la correspondance commerciale. 

2) L'extinction de la protection ne peut pas être déclarée 
si le titulaire donne une justification suffisante de son inaction. 

Article 19 

Radiation de la marque 

1) La radiation de la marque — avec effet rétroactif à son 
origine — doit être ordonnée si la marque ne satisfait pas aux 
conditions posées aux articles 1er à 3. 

2) Si, depuis l'enregistrement, cinq ans se sont déjà écou- 
lés et si la marque est devenue connue par un usage effectif, 
la radiation ne peut être ordonnée que si l'usage est contraire 
à la loi ou aux règles morales acceptées par la société (ar- 
ticle 3.1)). 

3) Si la cause de la radiation n'existe que pour une partie 
de la liste des produits, cette liste doit être limitée de façon 
appropriée. 

DEUXIÈME PARTIE 

Procédure en matière de marques 

CHAPITRE VII 

Règles générales de procédure devant l'Office national 
des inventions 

Article 20 

Compétences de l'Office national des inventions 

Les compétences de l'Office national des inventions com- 
prennent: 

a) l'enregistrement des marques; 

b) le renouvellement de la protection des marques; 

c) la déclaration de l'expiration de la protection des mar- 
ques; 

d) la radiation des marques; 

e) la constatation de l'absence de contrefaçon; 

f) les affaires relatives à l'enregistrement des marques. 

Article 21 

Application des  dispositions générales  de la  procédure 
administrative 

1) L'Office national des inventions applique, en matière 
de marques, les dispositions de la loi n° IV de 1957 sur les 
dispositions générales concernant la procédure administra- 
tive, sous réserve des dérogations prévues par la présente loi. 
Les décisions de l'Office national des inventions sont prises 
en conseil dans les cas définis par une législation spéciale. 
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2) L'Office national des inventions ne peut révoquer ni 
modifier ses décisions de fond adoptées en matière de marques. 
Les décisions ne peuvent être annulées ni modifiées par une 
autorité de contrôle; elles ne sont pas susceptibles d'appel. 

3) Le tribunal peut modifier les décisions adoptées en 
matière de marques par l'Office national des inventions, con-
formément aux dispositions de l'article 37. 

Article 22 

Mandat 

1) L'Office national des inventions peut ordonner, dans 
des cas motivés, que la partie donne mandat à un ingénieur-
conseil pour la représenter en tant que mandataire ou man-
dataire associé. 

2) En ce qui concerne la procédure devant l'Office natio-
nal des inventions, toute partie de nationalité étrangère est 
tenue de donner mandat à un ingénieur-conseil, un avocat ou 
toute autre personne qualifiée et ayant son domicile dans le 
pays, afin d'assurer sa représentation. 

Article 23 

Inscription des données concernant les marques 

1) L'Office national des inventions tient un registre des 
marques et des droits et faits s'y rapportant; dans ce registre, 
toute circonstance concernant les données indiquées doit être 
inscrite. 

2) On ne peut invoquer un droit relatif à la protection 
de la marque à l'égard d'un tiers qui a acquis son droit de 
bonne foi, que si ce droit a été inscrit au registre des marques. 

3) Les inscriptions ne peuvent être effectuées au registre 
des marques que sur la base de décisions définitives de l'Of-
fice national des inventions ou de jugements du tribunal ayant 
force de chose jugée. 

4) Toute personne peut avoir accès au registre des mar-
ques et demander des copies des inscriptions qui y figurent. 

5) Toutes les décisions et tous les faits dont la publication 
est prévue par la loi sont publiés dans le Journal officiel de 
l'Office national des inventions. 

Article 24 

Requête en réintégration 

Au cours de la procédure en matière de marques — excep-
tion faite du cas où la législation exclut cette possibilité — 
une requête en réintégration peut être présentée dans les 
quinze jours à compter du délai expiré, ou du dernier jour 
de la période échue. 

Article 25 

Emploi des langues 

Au cours de la procédure en matière de marques, des do-
cuments en langues étrangères peuvent également être soumis; 
néanmoins, l'Office national des inventions est autorisé à 
exiger une traduction en langue hongroise. 

CHAPITRE VIII 

Procédure d'enregistrement 

Article 26 

Dépôt de la demande de marque 

1) La procédure relative à l'enregistrement de la marque 
commence par le dépôt d'une demande auprès de l'Office 
national des inventions. 

2) La demande comprend la requête, les indications con-
cernant les données prescrites et les autres pièces y relatives. 
Le Président de l'Office national des inventions fait publier 
par un avis au Journal officiel les dispositions formelles et 
détaillées concernant le dépôt de la demande. 

3) Seule une demande contenant au moins le nom et 
l'adresse du déposant, ainsi que le signe à enregistrer et la 
liste des produits peut donner naissance à un droit. 

Article 27 

Priorité 

1) La date donnant naissance au droit de priorité est: 

a) en général, le jour où la demande de marque est parvenue 
à l'Office national des inventions (priorité de dépôt); 

b) dans les cas définis par la législation spéciale, le jour du 
dépôt à l'étranger (priorité conventionnelle); 

c) dans les cas définis par l'avis du Président de l'Office 
national des inventions publié au Journal officiel, le jour 
de l'exposition de la marque (priorité d'exposition). 

2) La priorité des demandes arrivées le même jour est 
déterminée par le numéro d'ordre de la liste des demandes. 

3) La priorité définie aux points b) et c) de l'alinéa 1) 
ne peut être revendiquée que par la personne qui joint une 
déclaration de priorité au dépôt de la demande de marque. 
Néanmoins, le document établissant la priorité requise doit 
être soumis au plus tard dans un délai de trois mois à compter 
du jour du dépôt, sous peine de perte du droit de priorité. 

Article 28 

Examen de la demande de marque quant à la forme 

1) L'Office national des inventions examine la demande 
de marque afin de vérifier si celle-ci satisfait aux conditions 
visées à l'article 26.2) et 3). 

2) Si la demande de marque est défectueuse au point de 
ne pouvoir donner naissance à un droit (article 26.3)), la de-
mande doit être rejetée sans aucune procédure ultérieure. 

3) Si la demande de marque ne satisfait pas aux condi-
tions définies à l'article 26.2), le déposant est invité à la com-
pléter. Si la notification reste sans résultat, la demande de 
marque doit être rejetée. 

Article 29 

Examen de la demande de marque quant au fond 

1) L'Office national des inventions effectue l'examen de 
la demande de marque quant au fond en vérifiant: 

a) si le signe satisfait aux conditions définies aux articles 
à 3; 

b) si la demande bénéficie de la priorité revendiquée. 

ler 
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2) Si l'examen de fond révèle des irrégularités, le dépo- 
sant doit être invité à y remédier selon leur nature ou à faire 
une déclaration. 

3) Si l'Office national des inventions, lors de l'expiration 
du délai fixé, constate qu'il n'a pas été porté remède à ces 

irrégularités ou que malgré cela le signe n'est pas propre à 
être enregistré, il rejette la demande. 

Article 30 

Modification 

1) Le déposant ne peut pas modifier la marque déposée. 

2) La liste des produits de la marque ne peut pas être 
étendue. 

Article 31 

Enregistrement de la marque 

L'Office national des inventions, selon le résultat de l'exa- 

men de fond, procède à l'enregistrement de la marque ou 
rejette la demande. 

Article 32 

Publication de la marque 

L'Office national des inventions délivre un certificat con- 
cernant la marque. La marque doit être enregistrée dans le 
registre des marques et publiée dans le Journal officiel de 
l'Office national des inventions. 

CHAPITRE IX 

Procédure de l'Office national des inventions en matière 
de marques enregistrées 

Article 33 

Procédure de renouvellement 

1) Le titulaire de la marque doit soumettre sa demande 

de renouvellement de protection de la marque en indiquant 
le numéro d'enregistrement à l'Office national des inventions. 

2) Le renouvellement ne peut pas contenir de modifica- 
tions par rapport à la situation de la marque enregistrée. 

3) Le renouvellement de protection de la marque doit 
être inscrit dans le registre des marques et publié dans le 
Journal officiel de l'Office national des inventions. 

Article 34 

Déclaration d'extinction de la protection 

L'extinction de la protection de la marque est déclarée 

par une décision de l'Office national des inventions confor- 
mément aux dispositions de l'article 16.b) à d); celle-ci est 
inscrite au registre des marques et publiée dans le Journal 

officiel de l'Office. 
Article 35 

Procédure en annulation et extinction pour cause 
de non-usage 

1) Toute personne peut demander l'annulation d'une mar- 
que ou son extinction pour cause de non-usage. La requête et 

ses pièces justificatives doivent être soumises à l'Office na- 
tional des inventions en deux exemplaires. La requête doit 
être motivée et accompagnée d'un original ou de copies 

dûment certifiées des pièces justificatives. 

2) L'Office national des inventions transmet la requête et 

ses pièces justificatives au titulaire de la marque; après éta- 
blissement d'un rapport préparatoire, l'Office se prononce, 

en audience, sur l'annulation ou l'extinction. 

3) En cas de rejet de la requête, la procédure peut être 
poursuivie d'office. Au cours de la procédure, aucun accord 

ne peut être conclu. 

4) La partie perdante est tenue de supporter les frais de 
la procédure. 

5) L'extinction doit être inscrite au registre des marques 
et publiée dans le Journal officiel de l'Office national des 
inventions. 

Article 36 

Procédure tendant à faire constater Vabsence de contrefaçon 

1) Le requérant doit soumettre à l'Office national des 
inventions sa requête tendant à faire constater l'absence de 
contrefaçon en y joignant la description du signe utilisé ou 
devant être utilisé, la liste des produits s'y rapportant et en 
indiquant quelle est la marque en cause. L'Office national des 
inventions se prononce, en audience, sur la question de l'ab- 
sence de contrefaçon. 

2) Les frais de la procédure tendant à faire constater 

l'absence de contrefaçon sont supportés par le requérant. 

CHAPITRE X 

Procédure judiciaire en matière de marques 

Article 37 

Revision d'une décision de l'Office national des inventions 

1) Sur requête, le tribunal peut reviser les décisions de 
l'Office national des inventions relatives à: 

a) l'enregistrement de la marque et toute autre inscription 
dans le registre; 

b) la   constatation   de   l'extinction   de   la  protection   de  la 
marque; 

c) l'annulation de la marque; 
d) la constatation de l'absence de contrefaçon. 

2) Toute personne ayant participé en qualité de partie à 

la procédure devant l'Office national des inventions peut de- 
mander la revision; celui qui a un intérêt légitime dans la 
revision de la décision, ainsi que le procureur, peuvent égale- 
ment demander la revision de la décision. 

3) Le délai fixé pour soumettre la requête est de trente 
jours à compter de la notification de la décision à la partie 
intéressée. 

4) La requête peut être soumise à l'Office national des 
inventions ou au tribunal. L'Office national des inventions 
est tenu de transmettre la requête avec le dossier de l'affaire 
dans un délai de huit jours. 

Article 38 

Compétence 

1) Les recours en revision des décisions de l'Office na- 
tional des inventions relèvent de la compétence exclusive du 
Tribunal métropolitain de Budapest. 
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2) La Cour suprême est compétente pour se prononcer 
sur les appels interjetés contre les arrêts du Tribunal métro- 
politain de Budapest. 

Article 39 

Composition du tribunal 

Le Tribunal métropolitain de Budapest est composé de 
trois juges professionnels. 

Article 40 

Application des dispositions de la procédure civile 

1) Le tribunal juge les requêtes en revision des décisions 
adoptées en matière de marques en appliquant les dispositions 
de la procédure civile non contentieuse, sous réserve des déro- 
gations prévues dans le présent chapitre. Le procureur peut 
exercer les droits qui lui sont par ailleurs reconnus dans les 
procédures non contentieuses. 

2) Le tribunal de première instance procède à l'examen 
des preuves et tient ses audiences selon les dispositions du 
Code de procédure civile. Si l'affaire peut être tranchée sur 
la base des documents de preuve, le tribunal peut également 
rendre un jugement sans tenir d'audience, mais il est alors 
tenu de procéder à l'audition de la partie, si celle-ci le de- 
mande. 

3) En application des dispositions du Code de procédure 
civile, le jugement rendu par le tribunal de première instance 
est susceptible d'appel devant le tribunal de deuxième instance 
qui peut aussi, dans une certaine limite, procéder à l'examen 
des preuves. 

Article 41 

Incompatibilité 

1) Outre les cas énumérés aux articles 13 à 15 et 21 du 
Code de procédure civile, les affaires ne peuvent être exami- 
nées et la fonction de juge ne peut être exercée: 

a) par les personnes ayant pris part à la décision de l'Office 
national des inventions; 

b) par les parents ou le conjoint divorcé — énumérés à l'ar- 
ticle 13.2) du Code de procédure civile — des personnes 
indiquées au point a) ci-dessus. 

2) Les dispositions de l'alinéa 1) sont également appli- 
cables aux rédacteurs des procès-verbaux et aux experts. 

Article 42 

Requête en réintégration 

Les dispositions de l'article 24 sont applicables au dépôt 
de la requête en réintégration au cours de la procédure non 
contentieuse devant le tribunal. 

Article 43 

Représentation 

Outre les personnes définies à l'article 67.1) du Code de 
procédure civile, les ingénieurs-conseils peuvent également 
remplir les fonctions de mandataires au cours de la procédure. 

Article 44 

Décisions 

1) Si le tribunal modifie la décision adoptée en matière 
de marques, son jugement se substitue à la décision de l'Of- 
fice national des inventions. 

2) Le tribunal annule la décision et ordonne à l'Office 
national des inventions d'intenter une nouvelle procédure si 
une personne contre laquelle un motif d'incompatibilité peut 
être invoqué a participé à l'adoption de la décision ou si, au 
cours de la procédure devant l'Office national des inventions, 
une autre violation essentielle de la procédure, à laquelle le 
tribunal ne peut remédier, s'est produite. 

Article 45 

Recours en illégalité 

A la suite d'un recours en illégalité, les décisions défini- 
tives rejetant la demande d'enregistrement de la marque, cons- 
tatant l'expiration de la protection de la marque, ou concer- 
nant l'annulation de la marque, ne peuvent être annulées 
quant au fond et la Cour suprême doit se borner à constater 
la violation de la loi. 

CHAPITRE XI 

Litiges en matière de marques 

Article 46 

Compétence 

1) Les procès en contrefaçon de marques relèvent de la 
compétence exclusive — aussi bien matérielle que territo- 
riale — du Tribunal métropolitain de Budapest. 

2) A l'occasion de ces litiges, le Tribunal métropolitain 
de Budapest est constitué selon les dispositions de l'article 39. 

3) Les règles du Code de procédure civile ainsi que les 
dispositions des articles 41 et 43 de la présente loi sont appli- 
cables aux litiges visés à l'alinéa 1). 

4) Dans toutes les autres affaires litigieuses relatives aux 
marques et non mentionnées à l'alinéa 1), les tribunaux des 
comitats (ou le Tribunal métropolitain) et la commission 
d'arbitrage économique appliquent ces dispositions générales. 

TROISIÈME PARTIE 

Dispositions finales 

Article 47 

1) La présente loi entrera en vigueur le 1er juillet 1970. 

2) Simultanément à l'entrée en vigueur de la présente loi 
sont abrogés: 
— les dispositions encore en vigueur de la loi n° II de 1890 

et de la loi n° XLI de 1895, les dispositions complétant et 
modifiant ces lois (les dispositions relatives aux marques 
des lois n° XI de 1911, n° XII de 1913, n° XXII de 1921, 
n" XVII de 1932, du décret 20700/1948 (XI.24) du Mi- 
nistre de l'industrie), ainsi que les décrets et règlements 
d'application relatifs aux lois précitées; 

— l'article 6.1) et 4) et les articles 7 à 18 du décret nu 121/ 
1950 (IV.25) MT. du Conseil des Ministres, concernant la 
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classification obligatoire des marchandises produites dans 
le pays et concernant l'apposition obligatoire des mar- 
ques sur certains produits. 

3) Le Président du Comité national pour le développe- 
ment technique et le Ministre de la justice sont autorisés à 
déterminer, par décret, conjointement avec le Président de 
l'Office national des inventions, les dispositions transitoires 
relatives à l'entrée en vigueur de la loi et les autres règle- 
ments nécessaires à l'exécution de la loi. 

4) Le Ministre de la justice est autorisé à fixer, par décret, 
conjointement avec le Président du Comité national pour le 
développement technique et le Président de l'Office national 
des inventions, la réglementation détaillée relative à la pro- 
cédure judiciaire en matière de marques. 

ÉTUDES GÉNÉRALES 

Nouvelle loi sur les marques en Hongrie 
Mart« BOGNÀR 

Suppléante du Chef de la Section des marques 
Office national des inventions (Budapest) 

L'Assemblée nationale de la République populaire hon- 
groise a adopté dans sa séance du 12 décembre 1969 la nou- 
velle loi sur les marques de fabrique et de commerce (n° IX, 
de 1969). La loi entrera en vigueur le 1er juillet 1970. 

ITALIE 

Décrets concernant la protection temporaire des droits 
de propriété industrielle à quatre expositions 

(des 23 mars et 21 avril 1970) » 

Article unique 

Les inventions industrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les marques concernant les objets qui fi- 
gurent aux expositions suivantes: 

///" Mostra délie forniture per ospedali, case di cura e cornu- 
nità • TECNHOSPITAL (Gênes, 27 mai au 2 juin 1970); 

///" BIMBOSUD - Salone del giocattolo arredamento, abbiglia- 
mento ed alimentazione per il fanciullo (Naples, 20 juin 
au 5 juillet 1970) ; 

AGROSUD - III" Salone per lo sviluppo délia flororticoltura, 
délia frutticoltura, délia meccanizzazione e délie industrie 
agricole nel mezzogiorno e Voltremare (Naples, 20 juin au 
5 juillet 1970); 

XIII" Fiera internazionale délia casa (Naples, 20 juin au 5 juil- 
let 1970) 

jouiront de la protection temporaire prévue par les lois 
n° 1127, du 29 juin 19392, n" 1411, du 25 août 19403, n° 929. 
du 21 juin 1942 4, et n° 514, du 1er juillet 19595. 

1 Communications officielles de l'Administration italienne. 
2 Voir La Propriété industrielle, 1939, p. 124; 1940, p. 84. 
» Ibid., 1940, p. 196. 
« Ibid., 1942, p. 168. 
s Ibid., 1960, p. 23. 

Les dispositions en vigueur de la loi hongroise sur les 
marques de fabrique et de commerce sont très anciennes, 
même en comparaison avec celles d'autres pays européens. La 
première loi hongroise sur les marques, n° II, de 1890, est en 
substance toujours en vigueur. Sans doute a-t-elle subi, entre 
1895 et 1967, de nombreuses modifications, néanmoins, une 
partie de ses dispositions est sensiblement vieillie. En même 
temps, par suite des modifications et additions qui ont été 
faites, les dispositions concernant les marques sont devenues 
trop complexes et difficiles à saisir dans leur ensemble. 

Les modifications dont il est fait état ont été adoptées, 
d'une part pour répondre aux besoins du développement tech- 
nique, d'autre part pour rendre la législation conforme aux 
textes récents des conventions internationales ratifiées par la 
Hongrie. Ces dernières années, la jurisprudence a cherché, 
elle aussi, à combler les lacunes d'une législation dépassée, 
tout en restant dans le cadre de celle-ci. Ceci dit, la moderni- 
sation de la législation hongroise concernant les marques — 
dépassée dans son esprit, sa structure, sa terminologie et cer- 
taines de ses dispositions — s'imposait presque inévitable- 
ment. 

L'adoption d'une nouvelle loi sur les marques est devenue 
d'une actualité particulière également par suite d'un autre 
facteur. La Hongrie, comme les autres pays socialistes, a intro- 
duit récemment un nouveau système de planification écono- 
mique. Dans la production, le commerce et les activités de 
services, le nouveau système économique a assuré aux unités 
économiques (aux entreprises) une situation tenant compte 
de la concurrence beaucoup plus qu'auparavant. Une propor- 
tion considérable des marchandises n'est plus produite, com- 
me jadis, par une entreprise bénéficiant d'un monopole. La 
participation du pays au commerce international se voit éga- 
lement accrue. Les entreprises ont plus de possibilités d'ex- 
porter et d'importer des produits et les relations commerciales 
s'élargissent aussi bien avec les pays socialistes qu'avec les 
pays capitalistes. Le décret du Gouvernement concernant le 
nouveau système économique vise donc l'augmentation de la 
production, du choix et du niveau qualitatif des produits. A 
cette fin, il est devenu primordial d'obtenir des relations adé- 
quates et un équilibre de la production et du marché. Dans la 
situation actuelle, la compétition entre les entreprises de pro- 
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duction et de distribution (marketing), aussi bien dans le com- 
merce intérieur que dans le commerce international, est de- 
venue plus importante et intensive qu'autrefois. Les moyens 
de concurrence et parmi eux les marques, leur application et 
leur protection, doivent remplir un rôle beaucoup plus impor- 
tant qu'auparavant. Dans l'ancien système économique, les 
marques n'ont pas reçu une importance suffisante; la poli- 
tique des entreprises et des organes officiels en cette matière 
était souvent erronée et causait des dommages considérables 
aux titulaires des marques, mais aussi à l'industrie et au com- 
merce hongrois tout entier. 

L'élaboration de la nouvelle législation a été régie par les 
principes suivants: 
— répondre aux besoins de la modernisation suscitée par le 

développement technique; 
— harmoniser les intérêts des entreprises en concurrence et 

des consommateurs par les dispositions du droit des 
marques; 

— harmoniser de façon accrue la législation avec les con- 
ventions internationales et les législations en matière de 
marques des pays ayant des relations économiques étroi- 
tes avec la Hongrie. 

Nous nous proposons de résumer dans ce qui suit les ca- 
ractéristiques de la nouvelle loi, et de souligner les disposi- 
tions qui introduisent des changements considérables en com- 
paraison avec la législation en vigueur. 

Le droit concernant la marque 

Une protection assurant l'exclusivité ne peut être acquise 
que par un enregistrement selon les dispositions de la loi. Un 
signe utilisé sans enregistrement ne donne donc pas un droit 
à la marque; son utilisation illicite ne peut être attaquée que 
par d'autres moyens relevant du droit civil ou de la concur- 
rence déloyale. L'exposé des motifs de la loi, dans son pas- 
sage concernant cette question, souligne l'avantage de l'acqui- 
sition du droit par l'enregistrement pour chaque intéressé, 
notamment pour le propriétaire de la marque (selon la ter- 
minologie de la loi: le titulaire de la marque), pour les con- 
currents et pour les acheteurs. L'avantage consiste d'une part 
dans le fait qu'au cours de la procédure d'enregistrement, la 
capacité d'un signe à être protégé est examinée, que les con- 
flits éventuels avec d'autres marques sont constatés et qu'en 
outre on peut prouver, sans équivoque, par l'enregistrement, 
l'acquisition et l'existence du droit. 

La protection peut être acquise pour des produits et des 
services. L'enregistrement des marques de service avait déjà 
été prévu par une modification de la loi datant de 1967, mais 
l'autorité s'occupant de la protection de la propriété indus- 
trielle en Hongrie (Office national des inventions) les enre- 
gistrait déjà avant cette date. 

L'enregistrement peut être demandé par une entreprise, 
une coopérative ou par un organe ou une personne autorisé 
à poursuivre une activité économique. La protection d'une 
marque collective peut être demandée également par une 
union ou association professionnelle ayant la qualité de per- 
sonne morale, pour les entreprises appartenant à l'organisa- 
tion qui, elle-même, n'est pas autorisée à poursuivre une acti- 

vité économique. La condition de l'acquisition de la protec- 
tion d'une marque collective consiste dans le fait que les mar- 
chandises des intéressés, c'est-à-dire des entreprises auto- 
risées à utiliser la marque, aient un certain trait commun et 
que la marqua soit utilisée sous le contrôle de l'organisation. 

La protection est accordée avec effet rétroactif au jour 
du dépôt de la demande. La durée de la protection est de dix 
ans, à compter de la date du dépôt, et peut être renouvelée 
pour des périodes successives de dix ans. En cas de renouvel- 
lement, la nouvelle période de protection commence le lende- 
main du jour de l'expiration de la période antérieure. Le 
renouvellement peut être demandé au plus tôt douze mois 
avant et au plus tard six mois après l'échéance de la pro- 
tection. 

Signes pouvant être protégés à titre de marques 

La loi définit en général les caractéristiques des signes qui 
peuvent jouir de la protection. Peuvent être enregistrés les 
mots, les assemblages de mots, les figures, images, composi- 
tions de couleurs, les configurations en deux ou trois dimen- 
sions, les signaux auditifs et visuels ou la combinaison des 
éléments précités. Il est donc devenu possible de faire enre- 
gistrer, en plus des signes déjà acceptés par la législation ou 
la jurisprudence, les signes audio-visuels utilisés par la tech- 
nique moderne de la publicité. (L'enregistrement des marques 
plastiques a été introduit il y a quelque temps par la pra- 
tique, sans disposition législative particulière.) 

Signes exclus de la protection 

Les signes qui ne peuvent jouir de la protection sont énu- 
mérés par la loi. Certains signes sont exclus de façon absolue 
de la protection: ceux qui sont susceptibles de créer une con- 
fusion, dont l'utilisation est contraire à la loi ou aux règles 
morales acceptées par la société, ou qui portent atteinte aux 
droits personnels d'autrui; il en est de même pour les signes 
qui sont identiques ou similaires à la marque d'autrui, notoi- 
rement connue dans le pays, même si cette marque n'est pas 
enregistrée en Hongrie. C'est-à-dire que ces dernières sont 
protégées sans égard au fait de savoir pour quels produits la 
protection est sollicitée. 

Ne peut jouir également de la protection le signe qui con- 
siste dans la représentation ou l'imitation du nom, de l'abré- 
viation, du drapeau, de l'armoirie, de l'emblème d'un Etat, 
d'une autorité ou d'une organisation internationale ou inter- 
gouvernementale officiellement reconnue. Mais ces emblèmes 
peuvent être utilisés, avec l'autorisation des organes compé- 
tents, comme éléments d'une marque. 

En comparaison avec les dispositions antérieures, la loi 
édicté des règles précises et sans équivoque concernant les 
signes qui ne peuvent pas être enregistrés, pour des produits 
identiques ou similaires, notamment: 
— les signes qui consistent dans la représentation ou l'imi- 

tation d'un signe ou d'un poinçon de contrôle ou de ga- 
rantie officiellement adoptés; 

— la marque protégée auparavant en faveur d'un tiers, si 
sa protection a expiré par suite de renonciation ou faute 
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de renouvellement et si moins de deux ans se sont écoulés 
depuis l'expiration de la protection; 

— la marque identique ou similaire, au point de créer un 
risque de confusion avec la marque d'un tiers enregistrée 
avec une priorité antérieure ou la marque qui, bien que 
non enregistrée, est effectivement utilisée; 

— la marque qui est constituée par le nom d'une obtention 
végétale ou d'une race animale brevetée. 

Cette dernière disposition est devenue nécessaire parce 
que la nouvelle loi hongroise sur la protection des inventions 
(n° II, de 1969) a rendu possible la délivrance des brevets 
pour les nouvelles variétés végétales et les races animales. 

Mentionnons encore que les questions de détail visant la 
détermination des signes qui peuvent jouir de la protection 
seront réglées par le décret d'application de la loi, et cela 
afin de faciliter la tâche et l'unité de la jurisprudence. Il en 
est ainsi par exemple pour rémunération des signes qui sont 
dépourvus de tout caractère distinctif (la simple image du 
produit, les signes qui consistent en des chiffres ou en des 
lettres qui ne forment pas un mot prononçable, les simples 
figures géométriques), et pour la façon de déterminer si la 
marque était déjà connue avant la demande d'enregistrement. 
Le décret donnera une définition détaillée des signes qui 
prêtent à confusion, des critères à utiliser pour déterminer 
si les signes et les produits peuvent être confondus ou non, 
ainsi que pour évaluer la déclaration de consentement du titu- 
laire d'une marque enregistrée antérieurement, concernant 
l'enregistrement ultérieur d'une autre marque susceptible de 
créer une confusion. 

Concession de l'exploitation de la marque (licence) 

Les dispositions antérieures relatives à la protection de la 
marque n'ont pas envisagé les questions concernant la con- 
cession de l'exploitation d'une marque. La nouvelle loi assure 
d'une façon explicite la possibilité d'accorder une licence, 
contre paiement de redevances. Le contenu du contrat de 
licence peut être librement déterminé par les parties dans le 
cadre des dispositions du Code civil relatives aux contrats. 
Sauf stipulation contraire, la licence d'exploitation est valable 
pour tous les produits figurant sur la liste des marchandises 
sans aucune limitation dans le temps. L'usager ne peut pas 
accorder — sans autorisation expresse du titulaire de la mar- 
que — une licence en faveur d'un tiers. Le propriétaire de la 
marque peut stipuler que la marque soit utilisée uniquement 
pour des marchandises d'une certaine qualité. Dans ce cas, il 
est autorisé à contrôler la qualité des marchandises sur les- 
quelles la marque est apposée. Le contrat d'exploitation est 
nul si sa conclusion ou son application sont de nature à créer 
une confusion. 

Transmission des droits 

La transmission d'une marque est possible sans transmis- 
sion de l'entreprise ou d'une partie de l'entreprise. Cette dis- 
position de la loi est entièrement nouvelle. Le contrat relatif 
à la transmission est soumis aux règles particulières du Code 
civil, mais le contrat est nul si l'ayant droit n'a pas la capacité 
d'acquérir la protection d'une marque, ou si la marque de- 

vient, par la transmission, exclue de la protection; il en est 
de même si la transmission crée un risque de confusion. 

Conséquences de la contrefaçon de la marque 

Celui qui utilise de façon illicite une marque ou un signe 
qui lui est similaire, pour des produits identiques ou simi- 
laires, commet une contrefaçon. Le propriétaire de la marque 
peut introduire différentes actions civiles contre le contre- 
facteur. Il peut demander la constatation de l'existence de la 
contrefaçon, revendiquer sa cessation et l'interdiction de vio- 
lations ultérieures de la part du contrefacteur. Si la contre- 
façon a causé aussi des dommages matériels, l'effet nuisible 
de la contrefaçon sur l'ensemble des activités économiques de 
l'entreprise doit être pris en considération dans l'évaluation 
des dommages-intérêts (dédommagement de base). Dans cer- 
tains cas, l'usager autorisé de la marque (le licencié) peut 
intenter une action en contrefaçon en son propre nom. 

Afin d'éviter une action en contrefaçon, on peut demander, 
avant que cette action soit intentée, la constatation du fait 
qu'un certain signe ne porte pas atteinte à la protection d'une 
marque déterminée. Un jugement définitif sur cette question 
exclut la possibilité d'intenter une action en contrefaçon. 

Extinction de la protection de la marque 

La loi prévoit, outre les cas traditionnels d'extinction de 
la protection (défaut de renouvellement, renonciation, radia- 
tion, etc.), la constatation de l'extinction au cas où la marque 
n'a pas été utilisée en Hongrie depuis cinq ans et où le pro- 
priétaire de la marque ne donne pas de justifications suffi- 
santes de l'absence d'exploitation. La constatation de l'extinc- 
tion de la protection, sur cette base, peut être demandée par 
tout intéressé. Est reconnu comme usage l'application de la 
marque sur la marchandise ou sur son emballage, ainsi que 
son utilisation dans la publicité et dans la correspondance. 

Si la marque enregistrée n'était pas apte, dès l'origine, à 
la protection, sa radiation doit être ordonnée. Si depuis l'en- 
registrement cinq ans se sont déjà écoulés, et si la marque est 
devenue connue par l'usage effectif qui en a été fait, la radia- 
tion ne peut avoir lieu que si l'usage est contraire à la loi ou 
aux règles morales acceptées par la société. Une requête en 
radiation peut être introduite par toute personne intéressée. 
Si le motif de la radiation n'existe que pour une partie de la 
liste des produits, cette liste doit être limitée de façon appro- 
priée. Le propriétaire de la marque doit participer aussi bien 
à la procédure en radiation qu'à la constatation de l'extinction 
de la protection. 

Règles de procédure 

L'enregistrement des marques, le renouvellement de la 
protection, la constatation de l'extinction de la protection, la 
radiation, la constatation de l'absence de contrefaçon et les 
autres questions concernant l'enregistrement des marques 
sont de la compétence de l'Office national des inventions. La 
procédure est soumise à la loi sur les dispositions générales 
concernant la procédure administrative (n° IV, de 1957), sous 
réserve des dérogations prévues par la loi sur les marques. 
Dans les affaires concernant la radiation, la constatation de 
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l'absence de contrefaçon et la déclaration de l'extinction pour 
cause de non-usage, l'organe qui prend la décision au nom de 
l'Office est composé de trois personnes. 

L'Office ne peut pas modifier ses décisions de fond, elles 
ne peuvent pas être modifiées ou annulées par une autorité 
de contrôle, elles sont sans appel. Pour reviser une décision, 
il faut saisir le Tribunal métropolitain de Budapest et, en 
deuxième instance, la Cour suprême de la République popu- 
laire hongroise. Les cours procèdent dans ces cas selon les 
dispositions de la procédure non contentieuse et sont com- 
posées de trois juges professionnels. Celui qui a participé à 
la décision de l'Office national des inventions — ou qui est 
parent d'une des parties — ne peut participer au procès ni 
comme juge, ni comme rédacteur du procès-verbal, ni en 
qualité d'expert. 

Les actions en contrefaçon de marque relèvent en première 
instance de la compétence du Tribunal métropolitain de Buda- 
pest. Ces actions sont soumises aux dispositions du Code de 
procédure civile. 

Représentation aux procès 

Dans la procédure auprès de l'Office national des inven- 
tions, toute personne étrangère est tenue de donner un man- 
dat à un ingénieur-conseil, à un avocat ou à une autre per- 
sonne autorisée et ayant son domicile dans le pays. Dans cer- 
tains cas, l'Office peut ordonner également à une partie do- 
miciliée dans le pays de donner mandat à un ingénieur-conseil 
ou à un avocat. Dans les procès devant les tribunaux, outre 
les personnes énumérées au Code de procédure civile, un 
ingénieur-conseil peut également remplir les fonctions de 
mandataire au cours de la procédure. 

Procédure d'enregistrement des marques 

Le droit à la marque ne peut être fondé que sur une de- 
mande contenant au moins le nom et l'adresse du déposant, 
ainsi que le signe à enregistrer et la liste des produits. Les 
dispositions de forme et les détails concernant l'enregistre- 
ment seront réglés par une décision du Président de l'Office 
national des inventions. La marque déposée ne peut pas être 
modifiée et la liste des produits ne peut pas être élargie. 

La priorité du dépôt de la demande de la marque est dé- 
terminée, ou bien par le jour du dépôt (réception par l'Office 
national des inventions), ou, le cas échéant, par la priorité 
conventionnelle ou résultant d'une exposition. La demande 
d'une priorité spéciale doit être présentée avec le dépôt de la 
demande d'enregistrement. 

La demande d'enregistrement de la marque est soumise 
d'office à un examen formel et à un examen de fond selon les 
critères déterminés par la loi. Avant la décision de l'Office 
national des inventions concernant le fond, le déposant a la 
possibilité de remédier aux irrégularités ou de faire une 
déclaration. 

Les marques enregistrées sont publiées au Journal officiel 
de l'Office national des inventions (Szabadalmi Közlöny es 
Védjegyértesito). Ce même journal publie les informations 
concernant les changements affectant la situation juridique 
de la marque. 

La nouvelle loi française sur les brevets d'invention 
P. C. HENRIQUEZ 

Introduction 

Depuis la deuxième guerre mondiale, on a souvent mis 
l'accent sur la nécessité de modifier et d'unifier la législation 
sur les brevets d'invention. L'un des arguments souvent avancé 
par les adversaires du système des brevets est en effet que la 
législation et la jurisprudence des divers pays présentent une 
telle complexité et de telles divergences que le système cons- 
titue plus une entrave qu'un stimulant pour l'industrie. Alors 
que la plupart des critiques formulées contre le système des 
brevets — par des économistes notamment — ne sont en 
général pas très justifiées, cet argument particulier a par 
contre beaucoup de vrai. 

Sur le plan international aussi bien que sur le plan natio- 
nal, on s'est souvent efforcé d'améliorer la situation. Sur le 
plan international, les résultats obtenus jusqu'ici n'ont aucune 
commune mesure avec l'énergie dépensée. 

A l'échelon national, les réalisations de ces dernières an- 
nées sont plus nombreuses. De nouvelles législations ont été 
adoptées, d'abord aux Pays-Bas, ensuite en Allemagne et dans 
les pays Scandinaves, et récemment en France. Aux Etats- 
Unis, un projet de revision est soumis à l'examen du Congrès, 
tandis qu'en Grande-Bretagne une étude préparatoire est en 
cours. 

Si l'on considère la situation dans son ensemble, il est dif- 
ficile de ne pas en retirer l'impression que ce qui a été réalisé 
jusqu'ici (ou le sera probablement d'ici peu) ne contribue 
nullement à l'unification et à la simplification tant désirées 
des concepts juridiques. Les récentes lois vont donner lieu 
chacune à une toute nouvelle jurisprudence, mais elles n'eu 
différeront pas moins les unes des autres comme les anciennes 
lois — dans les « finesses » tout au moins. En d'autres termes, 
les conseils en propriété industrielle devront encore tenir 
compte de la coexistence de plusieurs nouveaux systèmes de 
pensée juridique. Pour eux — et par conséquent pour l'in- 
dustrie — les choses n'en seront pas simplifiées, bien au con- 
traire. 

Cette situation est due au fait que les modifications des 
différentes législations nationales sont intervenues à un mo- 
ment où l'évolution des bases philosophiques internationales 
du système des brevets n'était pas suffisamment avancée. Ou 
n'a pas accordé — et l'on n'accorde toujours pas — assez 
d'attention au réexamen des principes fondamentaux et lo- 
giques du système de la propriété industrielle et à la cons- 
truction d'un nouvel édifice sur cette base. Cependant, si l'on 
veut discuter sur le plan international, il faudra d'abord bien 
s'entendre sur les valeurs fondamentales, ou du moins savoir 
de façon précise sur quels points portent les divergences d'opi- 
nion et pourquoi. Les discussions internationales dans le do- 
maine du droit des brevets évoquent parfois une image de la 
Bible, celle de la tour de Babel « où le Seigneur a mis la con- 
fusion dans leurs langages ». 

Ceci étant présent à l'esprit, nous allons maintenant con- 
sidérer les différences qui existent d'une part entre l'ancienne 
et la nouvelle loi française et, d'autre part, entre cette der- 
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nière et les récentes lois néerlandaise et allemande, en exami- 
nant les conséquences probables de ces divergences. 

Pourquoi la loi française a-t-elle été modifiée? 

En discutant avec les conseils en propriété industrielle de 
plusieurs grandes entreprises françaises de l'opportunité d'un 
changement de loi, on retire l'impression que celui-ci était en 
grande partie inutile. La seule chose qui leur semble oppor- 
tune est la mention expresse que l'invention brevetable ne 
doit pas seulement « être nouvelle », mais qu'elle doit égale- 
ment « impliquer une activité inventive ». L'absence d'une 
telle disposition expresse dans l'ancienne loi a permis (ce qui 
n'était nullement nécessaire: voir les jurisprudences néerlan- 
daise et allemande) à la jurisprudence de trop favoriser le 
breveté au détriment des intérêts des tiers. Il semble donc 
que la plupart des conseils en propriété industrielle des entre- 
prises approuvent la disposition concernant « l'activité inven- 
tive»; quant au reste, il n'aurait, d'après eux, rien fallu chan- 
ger. En pratique, en effet, les cas douteux étaient discutés 
entre les parties et conduisaient à des accords. Il n'y avait 
pas plus de litiges en France sur le droit des brevets que dans 
les pays pratiquant l'examen préalable. 

Le Gouvernement a manifestement pensé cependant que 
le domaine technologique était trop parsemé de panneaux 
d'interdiction et qu'il n'était pas très facile pour les petites 
et moyennes entreprises de vérifier si ces panneaux avaient 
été placés là à tort ou à raison. Un facteur qui a probable- 
ment joué lui aussi a été le fait que le nombre de brevets 
d'origine « étrangère » a fortement augmenté après la guerre; 
des firmes américaines, allemandes et japonaises déposaient 
toujours davantage de demandes de brevets en France. Les 
petites et moyennes industries françaises auraient ainsi perdu 
peu à peu leur liberté d'action, du moins le croyait-on dans 
les milieux gouvernementaux. 

La nouvelle loi fait partie d'un ensemble de mesures par 
lesquelles le Gouvernement français cherche à réduire, voire 
à combler, le « fossé technologique » qui sépare la France des 
pays hautement industrialisés. L'ancienne loi était considérée 
comme une entrave au développement technologique parce 
que: 

a) il était difficile à une tierce partie d'apprécier la vali- 
dité des brevets d'invention; 

b) les brevets valides avaient une trop grande portée en 
l'absence de toute condition d'activité inventive; 

c) la nature et l'étendue des droits n'apparaissaient pas dans 
des revendications mais ressortaient de l'ensemble de la 
description. 

La nouvelle loi française a donc voulu assurer aux tiers 
une plus grande sécurité juridique mais sans aller jusqu'à ins- 
taurer, comme dans certains pays, un système d'examen préa- 
lable. On peut distinguer 4 phases dans la procédure suivie 
par les Offices des brevets de ces pays: 

1) l'examen des conditions « de forme » imposées par la loi: 
2) la recherche documentaire l concernant tout ce qui tou- 

che à l'activité inventive; 

1 L'expression « examen de nouveauté » n'est pas utilisée ici afin 
d'éviter la confusion pouvant découler de la distinction que l'on fait 
généralement entre « nouveauté » et « activité inventive ». 

3) la procédure de délivrance proprement dite (éventuelle- 
ment en deux étapes s'il y a appel) jusqu'à la publication 
de la demande, ceci comprenant la discussion — généra- 
lement très longue — entre le demandeur et l'Office des 
brevets sur la rédaction de la description et des revendi- 
cations, le nombre et la nature des exemples, l'unité de 
l'invention, le caractère industriel, l'activité inventive, 
etc.; 

4) la procédure d'opposition (avec toutes les conséquences 
qu'elle entraîne) où tous les critères indiqués sous 3) peu- 
vent être réexaminés (éventuellement en deux étapes s'il 
y a appel). 

De ces quatre phases de la procédure, seules les deux pre- 
mières et une petite partie de la troisième ont été reprises en 
France. On a estimé qu'il serait ainsi possible de délivrer dans 
un délai relativement bref et à relativement peu de frais, des 
brevets permettant aux tiers: 

a) de connaître exactement les droits revendiqués par le 
déposant (des dispositions particulières examinées plus 
loin visent une telle situation); 

b) d'être au courant des antériorités citées contre la de- 
mande, et ainsi de pouvoir en apprécier la validité. 

De cette manière, croit-on, la situation sera considérable- 
ment facilitée pour les tiers; non seulement ils pourront ap- 
précier la validité de la demande, mais ils pourront également 
étudier la documentation qui leur permettra, le cas échéant, 
de découvrir les moyens de contourner le brevet, pour autant 
que celui-ci soit valide. 

Première phase de l'examen préalable 

La première phase de l'examen préalable (qui sera exécuté 
en vertu de l'article 67 par l'Office des brevets, alors que la 
seconde phase sera confiée à l'Institut International des Bre- 
vets (IIB) de La Haye) porte sur les points suivants (voir 
l'article 16): 

1) conditions de pure forme précisées ultérieurement par 
des règlements d'exécution (articles 13 et 73 joints à l'ar- 
ticle 16, 1°); 

2) unité de l'invention (article 14 joint à l'article 16, 2U); 
3) interdiction d'étendre le contenu de la demande initiale 

dans les demandes divisionnaires (article 16, 3°); 
4) conformité à l'ordre public et aux bonnes mœurs (article 

11 joint à l'article 16, 4°); 
5) « caractère industriel »: 

a) exclusion du « caractère exclusivement ornemental » 
(article 7, 2°, joint à l'article 16, 5°); 

b) exclusion de systèmes de  « caractère abstrait »   (ar- 
ticle 7, 3°, joint à l'article 16, 5°); 

6) précision suffisante pour permettre des recherches d'an- 
tériorités dans la littérature (que nous désignerons ci- 
après par l'expression « recherches documentaires » (ar- 
ticle 16, 6°, joint à l'article 19, premier et deuxième 
alinéas). 

Les points susmentionnés appellent les remarques sui- 
vantes: 

En ce qui concerne le point 2), il est évident que l'examen 
de  1'« unité »   d'une  demande,  exécuté  sans  recherche docu- 
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mentaire préalable, ne constitue qu'un crible grossier pour 
déceler les cas où cette condition n'est pas remplie. Souvent, 
l'absence d'unité des revendications secondaires n'est décelée 
qu'au moment où il est démontré qu'il existe une antériorité 
à la revendication principale. On ne s'est pas laissé arrêter 
par cet inconvénient. Un crible grossier peut être très utile et 
avoir par exemple un effet préventif. Il est à remarquer que 
dans d'autres pays où l'Office des brevets n'effectue pas de 
recherches documentaires, il est cependant possible — et on 
le fait d'ailleurs — de s'opposer à l'absence d'unité, comme 
par exemple en Espagne. Selon la nouvelle loi allemande, il 
est aussi possible de s'opposer à l'absence d'unité, sans examen 
de la littérature, pendant la phase « formelle » de l'examen 
préliminaire. On a vu aux Pays-Bas comment l'impossibilité 
de former ainsi opposition pendant la phase formelle de l'exa- 
men préliminaire peut aboutir à des situations indésirables. 

A l'article 14, premier alinéa, il est expressément stipulé 
que l'on peut inclure plusieurs inventions dans une demande 
dans la mesure où elles sont reliées entre elles de façon à 
former une unité; on peut donc admettre qu'il n'y aura pas 
d'objections à revendiquer côte à côte par exemple un pro- 
duit, des procédés de fabrication du produit, des applica- 
tions de ce produit et des appareils spécialement destinés à 
ces applications. 

En ce qui concerne le point 5)a), la question de savoir où 
se trouve la limite entre le « caractère industriel » et le « ca- 
ractère exclusivement ornemental » est souvent matière à dis- 
cussion (on possède en Allemagne une jurisprudence étendue 
et compliquée au sujet des dispositions d'exception dont fai- 
saient l'objet les produits alimentaires dans l'ancienne loi). 
Il s'agit apparemment, ici aussi, d'un « crible grossier » per- 
mettant d'exclure les cas évidents. 

En ce qui concerne le point 5)b), les méthodes financières 
et comptables ainsi que d'autres systèmes de « caractère 
abstrait » sont exclus. Il en est de même des méthodes de 
programmation pour ordinateurs. On a bien fait d'indiquer 
clairement la limite entre les inventions « industrielles » et 
celles qui ne sont pas considérées comme telles. L'absence 
d'une telle délimitation dans l'ancienne loi allemande a fait 
naître une jurisprudence compliquée2. On peut discuter (et 
on l'a d'ailleurs fait de façon exhaustive aux Etats-Unis) sur 
la possibilité de protection des programmes d'ordinateurs; au 
point de vue pragmatique, il semble préférable de les exclure, 
compte tenu des grandes difficultés que l'on éprouve à les 
décrire dans des revendications et à établir leur caractère de 
nouveauté et d'activité inventive. 

Il est intéressant de noter que l'Office français des bre- 
vets n'est pas compétent pour se prononcer sur la limite entre 
« découverte » et « invention », prévue à l'article 7, 1°. Sans 
doute a-t-on estimé que cette distinction était trop subtile 
pour un examen « de forme » et en a-t-on réservé l'apprécia- 
tion aux tribunaux. 

Dans tous les cas mentionnés sous les points 1) à 6), l'Of- 
fice des brevets a le droit de rejeter une demande (article 67). 
Le demandeur peut former un recours devant la Cour d'appel 
de Paris (article 68, deuxième alinéa). 

2 Voir par exemple Mitteilungen der Deutschen Patentantcältc, 1964, 
cahier 5, p. 97 à 100. 

Deuxième phase de l'examen préalable (avis documentaire) 

Aussitôt terminée la première phase de l'examen préa- 
lable, telle que décrite ci-dessus, c'est-à-dire dès que l'Office 
des brevets estime que les conditions posées à l'article 16 sont 
remplies, la deuxième phase de l'examen préalable, c'est-à-dire 
celle de l'établissement d'un avis documentaire sur l'invention 
(article 19, premier alinéa), est amorcée. Au cours de cette 
phase, l'Office des brevets ne peut exercer aucune pression 
directe sur le déposant pour que ce dernier modifie sa de- 
mande dans un sens ou dans l'autre, compte tenu des antério- 
rités découvertes; cependant, d'après ce qui suit, il apparaît 
clairement qu'une forte pression indirecte reste possible. 

Il est prévu de faire établir l'avis documentaire par l'Ins- 
titut International des Brevets de La Haye. 

L'article 20 précise la procédure selon laquelle est établi 
l'avis documentaire. Cette recherche comporte au maximum 
trois étapes. Après chacune d'elles, le propriétaire de la de- 
mande a la possibilité de modifier les revendications pour 
tenir compte des antériorités retenues. 

Le dossier de la demande est rendu public au terme d'un 
délai de dix-huit mois à compter du dépôt de la demande, ou 
avant le terme de ce délai sur réquisition du déposant (ar- 
ticle 17). Après la seconde étape, tout le dossier de la demande 
est rendu public s'il ne l'a pas déjà été (article 20, 2°). 

Après publication du dossier (avec ou sans les résultats de 
l'avis documentaire), les tiers ont la possibilité de « présenter 
des observations » (article 20, 2°). Ces observations sont trans- 
mises au déposant, qui peut y répondre et éventuellement en 
tenir compte lors de la présentation de nouvelles revendica- 
tions. Le déposant étranger est par conséquent habilité à intro- 
duire quatre fois une nouvelle rédaction des revendications; 
une première fois lors de l'introduction originale en France, 
une seconde fois après le premier projet d'avis documentaire, 
une troisième fois après le second projet d'avis documentaire, 
et une quatrième fois après les observations éventuelles des 
tiers. 

L'avis documentaire définitif est enfin établi, après quoi 
le brevet est délivré. Le brevet et l'avis documentaire définitif 
sont imprimés  (article 21). 

Que l'on ne se méprenne pas: l'article 20 parle toujours 
des modifications des revendications mais il n'est pas fait 
mention de la description, ce qui semble impliquer que la 
modification de la description n'est pas autorisée (à moins 
qu'il ne s'agisse d'erreurs évidentes, d'erreurs de frappe, etc.). 
On semble donc avoir suivi ici le système américain. La situa- 
tion est par conséquent tout autre qu'aux Pays-Bas et en 
Allemagne par exemple, où il est possible de modifier radica- 
lement la description pendant l'examen préalable: clarifica- 
tion, élimination de passages moins heureux, addition de nou- 
veaux exemples, meilleure définition de l'idée inventive, etc. 
En France, ceci implique donc que l'on ait plus d'exigences 
pour la rédaction de la description que dans les pays euro- 
péens déjà mentionnés pratiquant l'examen préalable suivant 
l'ancien système et que, pour éviter une discordance entre la 
description et les revendications modifiées (si possible limi- 
tées et fondées sur des idées inventives différemment formu- 
lées), il soit nécessaire de procéder à une analyse approfondie 
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de l'invention avant le dépôt. Ceci implique enfin de bien 
considérer toutes les idées inventives auxquelles il pourra 
être souhaitable (ou indispensable) de se limiter par la suite. 
Comme nous l'avons déjà dit, cette situation existe déjà en 
Belgique et en Suède 3. 

Comment la recherche documentaire doit-elle être exécu- 
tée et dans quel sens doit-elle être dirigée? Il semble que ces 
deux questions aient été envisagées d'un point de vue réaliste. 
On a notamment évité deux fictions « idéalisantes », la pre- 
mière qu'il serait possible (la plupart du temps) d'effectuer 
une recherche documentaire satisfaisante en une seule fois, 
la seconde que cette recherche pourrait porter sur tout le 
contenu de la demande (revendications et description) ou 
seulement sur certaines caractéristiques de l'invention que 
l'examinateur considère comme essentielles et qu'il doit « ex- 
traire » lui-même de la description. En rédigeant la nouvelle 
loi française on a réalisé: 
— qu'une recherche documentaire appropriée ne peut se 

faire que sur la base de l'idée inventive, telle qu'elle est 
matérialisée dans les revendications (article 19, deuxième 
alinéa) (on imagine difficilement l'examinateur interpré- 
tant lui-même les idées inventives sur la base de la des- 
cription) ; 

— qu'il n'est pratiquement pas possible de faire un relevé 
exhaustif de toute la littérature relative aux antériorités 
en cas de revendications formulées de manière trop 
générale; 

— que, pour les deux raisons susmentionnées, l'examen doit 
être effectué en plusieurs étapes, en donnant à chaque 
fois au déposant la possibilité de revoir les revendications 
à la lumière de la littérature citée. 

II ne faut toutefois pas perdre de vue que l'Office français 
des brevets n'est nullement autorisé à forcer le déposant à 
adapter ses revendications lors d'une deuxième ou troisième 
étape. Le déposant peut par exemple introduire une seule 
revendication très large englobant un grand nombre de pro- 
cédés généralement connus. Le rapport de l'IIB peut citer une 
ou plusieurs antériorités pour l'un ou plusieurs de ces pro- 
cédés, et le déposant peut n'en point tenir compte s'il le désire. 
La demande doit alors être rendue publique avec cette seule 
ou ces quelques revendications très larges et avec cette seule 
ou ces quelques antériorités. L'objectif fondamental de la nou- 
velle loi4, qui est de fournir à des tiers les antériorités leur 
permettant de déterminer la validité totale ou partielle du 
brevet, ne pourrait jamais être atteint s'il était possible au 
déposant de produire ultérieurement, au cours d'une procé- 
dure judiciaire, une revendication portant sur l'idée inventive 
réelle (et limitée)5. La recherche documentaire n'aurait pas 
été axée sur ce point. Ainsi, pour satisfaire à l'objectif de la 
loi, le juge devrait refuser une telle limitation (qui fait appa- 

» Voir Bijblad hi) de Industrielle Eigendom (BIE), 1967, n° 6, p. 148. 
* Le principe le plus fondamental «le la loi est très clairement défini 

dans l'expose des motifs (voir « Exposé des motifs >>, « Propositions de 
loi», annexe n« 244, 1967, p. 2): «Si l'administration ne prononce pas de 
rejet de la demande de brevet à la suite de cette recherche, en revanche 
cette procédure aboutit à l'établissement d'un avis sur la nouveauté (ap- 
pelé plus tard „avis documentaire sur l'invention") qui permet au dépo- 
sant et aux tiers d'apprécier, dans les meilleures conditions, la réalité et 
la portée de l'invention »  (c'est nous qui soulignons ce passage). 

5 L'auteur a publié un commentaire à ce sujet dans BIE, 1967, n° 6, 
p. 144-150. 

raître une chose sur laquelle la recherche n'a pas été axée). 
Le tout ressort également de l'article 71, dernier alinéa, où 
il est question de l'instance en contrefaçon introduite sur la 
base d'un brevet demandé avant le jour de l'entrée en vigueur 
de la présente loi (ce brevet, par conséquent, ne doit pas 
nécessairement contenir de « revendications »). 

Pour que le juge puisse agir: 
«... le demandeur devra produire „un avis de nouveauté" 

portant sur les parties de son brevet présumées par lui contre- 
faites et citant les éléments de l'état de la technique qui sont 
susceptibles d'affecter sa nouveauté » (c'est nous qui souli- 
gnons ce passage). 

Il est donc nécessaire d'effectuer une recherche documen- 
taire qui soit particulièrement axée sur les parties du brevet 
que l'on croit contrefaites. 

Le demandeur a par conséquent tout intérêt à incorporer 
dans des sous-revendications toutes les idées inventives aux- 
quelles il pourrait avoir recours par la suite, afin de les sou- 
mettre à une recherche documentaire. Il s'agit ici de la « con- 
trainte indirecte » imposée au demandeur pour qu'il collabore 
à la recherche documentaire et qu'il expose clairement toutes 
les idées inventives contenues dans la partie descriptive de la 
demande. 

Ceci est en parfait accord avec une interprétation judi- 
cieuse de l'article 8. alinéa 3. de la Convention de Strasbourg 
sur l'unification de certains éléments du droit des brevets 
d'invention, qui dispose: 

« L'étendue de la protection conférée par le brevet est 
déterminée par la teneur des revendications. Toutefois, la 
description et les dessins servent à interpréter les revendi- 
cations. » 

Il est clair qu'en toutes circonstances, et même devant le 
juge, il peut être opportun d'abandonner toutes les revendi- 
cations dont la portée est trop large et d'avoir recours à des 
sous-revendications. 

Le fait que l'Office des brevets n'offre aucune aide au 
déposant en ce qui concerne la formulation des revendications 
justifie, à mon avis, l'opinion que le juge devra être indulgent 
sur les questions de forme et devra admettre des modifica- 
tions à cet égard. 

Je crois que les nouvelles conditions imposées par la loi, 
à savoir que le juge devra se baser sur les revendications (con- 
sidérées évidemment à la lumière de la description) et non 
sur l'ensemble de la description, ne fait absolument pas obsta- 
cle à une interprétation libérale de la demande (c'est-à-dire à 
une interprétation large de l'idée inventive telle qu'elle res- 
sort des revendications, et non telle qu'on pourrait l'extraire 
de quelque partie de la description). On oublie trop souvent 
en effet qu'une vue large des choses permet plus de clarté 
que du formalisme. La précision sémantique qu'impose la 
structure juridique anglo-saxonne devrait servir à assurer la 
clarté; le coût, la complexité et la longueur des procédures 
dans les pays anglo-saxons (et notamment des procédures en 
matière de brevets) démontrent que l'effet obtenu est exac- 
tement l'inverse du but recherché. Interprétation selon l'es- 
prit, oui, selon la lettre, non, mais — répétons-le — selon 
l'esprit tel qu'il ressort des revendications. 
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Discrimination au détriment des déposants nationaux 

Il est intéressant de noter qu'en France, comme aux Pays- 
Bas et en Allemagne, on n'a pas saisi, en modifiant la loi, l'oc- 
casion de supprimer la discrimination qui frappe les dépo- 
sants nationaux du fait que les dispositions relatives aux prio- 
rités multiples ne s'appliquent qu'aux demandes étrangères. 

En effet, la possibilité de combiner plusieurs demandes 
successives faites à l'étranger en une seule demande à déposer 
en France (sans perdre pour autant le bénéfice des priorités 
partielles) permet à la personne étrangère de réaliser en 
France un ensemble nettement mieux élaboré et plus com- 
plet que ne pourrait le faire un Français. La possibilité de 
demander des certificats d'addition (qui ne doivent pas néces- 
sairement avoir un caractère inventif par rapport au brevet 
principal) est un palliatif et rien de plus; en effet, la com- 
binaison de plusieurs demandes peut contenir beaucoup plus 
que la composition d'une mosaïque (suppressions, éclaircisse- 
ments, formulations plus nettes de l'idée inventive initiale). 

A cet égard, le Français se trouve donc dans une position 
moins favorable que le Néerlandais ou l'Allemand. Tandis que 
ces derniers peuvent éviter la discrimination que leur impose 
leur propre législation en déposant la première demande dans 
un pays où ils ont peu d'intérêt (au Luxembourg par exem- 
ple) ou dans un pays qui reconnaît le système de la descrip- 
tion provisoire, le Français est obligé de déposer sa demande 
dans son propre pays (article 25, deuxième alinéa). Le remède 
serait simple: il suffirait d'introduire le système de la descrip- 
tion provisoire tel qu'il existe en Grande-Bretagne (et que les 
Etats-Unis envisagent d'introduire en remplacement de la 
possibilité — de plus grande portée — de la « continuation » 
et de la « continuation-in-part »). 

Position des tiers 

Comme il a déjà été indiqué, la nouvelle loi française visait 
à améliorer la position des tiers. Dans quelle mesure ce résul- 
tat sera atteint, seul l'avenir pourra le dire, mais il est certain 
qu'il y aura une amélioration. 

Aux Pays-Bas et en Allemagne, les choses ont évolué plu- 
tôt en sens inverse. Dans ces pays, on visait à alléger les 
charges de l'Office des brevets. On estimait que si la position 
des tiers était affaiblie d'un côté, elle serait par ailleurs con- 
sidérablement améliorée du fait de l'introduction du nouveau 
système de publication avancée des demandes. Ainsi, les avan- 
tages et les inconvénients qui en résulteraient pour les tiers 
seraient en quelque sorte équilibrés. 

Toutefois, l'avantage escompté pour les tiers ne se réali- 
sera pleinement que si ces derniers peuvent évaluer sans grand 
effort les demandes soumises à l'examen public. Or, deux cir- 
constances rendent cet effort très difficile: d'une part, le 
nombre beaucoup plus élevé des demandes rendues publiques 
et, d'autre part, le manque de clarté et une plus grande incer- 
titude quant à la portée de ces demandes. 

Selon la nouvelle loi française, la clarté est améliorée par 
un examen préalable « de forme » (en particulier quant à 
l'unité) et par l'obligation indirecte de formuler des reven- 
dications claires et pas trop étendues. La nouvelle loi alle- 
mande prévoit également l'examen de l'unité de l'invention. 

En outre, le législateur allemand a cherché à contraindre 
indirectement le déposant à préciser ses intentions dans des 
revendications claires. Le Memorandum explicatif (du 24 avril 
1967, p. 4 et 5) dit à l'égard de la contrefaçon des demandes 
qui n'ont pas encore fait l'objet d'un examen: 

« Toute indemnisation est calculée et, par conséquent, 
dépendra essentiellement de la question de savoir si le con- 
trefacteur connaissait ou devait connaître la demande, si 
les éléments constitutifs de la contrefaçon sont établis assez 
clairement, si le déposant a exposé suffisamment nettement 
dans sa demande le domaine de protection revendiqué, l'a 
limité en fonction de l'état de la technique ou au contraire 
s'il a contribué lui-même à l'imprécision de la situation juri- 
dique par des revendications exagérément étendues. De 
cette manière, les déposants ne pourront s'arroger, par une 
extension injustifiée de leurs demandes, des avantages qui 
ne leur reviennent pas. » 

Reste à savoir quelle sera l'attitude du juge allemand à 
cet égard. En tout cas, le passage cité ci-dessus du Memoran- 
dum explicatif est suspendu comme l'épée de Damoclès au- 
dessus de la tête du déposant et l'incitera sans doute à for- 
muler explicitement ses revendications (à moins, bien entendu, 
que le juge ne tienne aucun compte de ce passage). 

A cet égard, la situation est sensiblement plus défavorable 
aux Pays-Bas. Les règlements applicables dans ce pays per- 
mettent de déposer une demande portant un titre parfaite- 
ment vague (par exemple: « Procédé pour la fabrication de 
nouveaux produits »; un tel titre pouvant être destiné à égarer 
les concurrents), demande qui comprend en outre un grand 
nombre d'inventions différentes et qui ne comporte pas de 
revendications proprement dites (les revendications omnibus 
ou les revendications très larges ne sont pas de vraies reven- 
dications). 

Il va de soi que cette situation encourage les demandes 
complexes et obscures; il est tout aussi évident que les tiers 
en sont gênés. Il se peut d'ailleurs que ces pratiques augmen- 
tent au fur et à mesure qu'on se rendra compte des possibi- 
lités qu'offre la nouvelle loi néerlandaise. 

S'il y avait encore quelque incertitude quant à l'issue 
éventuelle d'une procédure devant le juge pour ceux qui 
abusent de ces possibilités, elle pourrait avoir un effet frei- 
nant. Mais ce n'est pas le cas et on pourrait se demander si 
justement dans un petit pays comme les Pays-Bas, inondé par 
les demandes d'origine étrangère, on ne devrait pas, plus 
encore qu'en France ou en Allemagne, chercher à obtenir des 
demandes clairement formulées. II est à noter qu'en Suède 
également, la jurisprudence a conduit a des revendications 
plus claires 6. 

Il y a lieu cependant d'apporter aux tiers néerlandais une 
lueur d'espoir au sujet de ce qui précède, à savoir l'article 43A 
de la loi néerlandaise. Pour établir leur certitude, les tiers 
peuvent toujours en effet déposer des requêtes en recherche 
documentaire et demander un avis documentaire supplémen- 
taire pour les demandes suspectes. 

6 Voir la référence  à BIE, 1967, n° 6, p. 148, en bas de la colonne 
de droite. 
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Mais dans le cas d'une demande complexe, notamment si 
l'unité fait défaut, il n'est pas question d'obtenir ainsi une 
certitude dans un délai raisonnable. La pratique a démontré 
qu'il s'agit d'un jeu sans fin et désappointant. 

Questions relevant exclusivement de la compétence 
des tribunaux 

Le juge seul est compétent pour se prononcer sur tous les 
cas ne relevant pas de l'article 16 (et des articles auxquels 
renvoie l'article 16). 

Il s'agit tout d'abord des conditions de nouveauté et d'ac- 
tivité inventive. L'article 6, deuxième alinéa, prévoit que l'in- 
vention ne doit pas seulement être nouvelle mais également 
impliquer une activité inventive. 

On peut, sur ce point, faire une critique d'ordre séman- 
tique. Si une chose implique une activité inventive (c'est-à- 
dire, selon la définition de l'article 9, si elle «... ne découle 
pas de manière évidente de l'état de la technique »), elle doit 
également être nouvelle (aux termes de l'article 8, une inven- 
tion est « nouvelle »... « si elle n'est pas comprise dans l'état 
de la technique »). « Etre nouvelle et (en outre) impliquer 
une activité inventive » ne signifie rien de plus qif « impliquer 
une activité inventive ». 

Par « état de la technique », on entend la même chose que 
par l'expression « stand der techniek » dans la loi néerlan- 
daise (article 8, deuxième alinéa); ceci ne paraît donc pas 
être en conformité avec le projet Haertel (article II, sous 3), 
ni avec la nouvelle loi suédoise, ni avec la jurisprudence amé- 
ricaine selon laquelle le contenu des demandes déposées avant, 
mais publiées après la date de priorité de la nouvelle demande 
peut être considéré comme état de la technique par rapport 
auquel l'activité inventive doit être démontrée. 

L'inclusion dans la loi de l'exigence d'activité inventive 
obligera le juge français à suivre une nouvelle voie pour se 
prononcer sur les antériorités. Il est vrai qu'il n'existe pas de 
distinction bien nette entre les notions de « nouveauté » et 
d'« activité inventive ». L'ancienne jurisprudence française 
connaissait déjà la notion du « tour de main » qui faisait 
obstacle à la validité du brevet. Le professeur A. Chavanne 
écrit7: « L'appréciation de la brevetabilité comporte toujours 
des éléments subjectifs et lorsque les tribunaux refusaient la 
brevetabilité aux juxtapositions dans les inventions de com- 
binaisons et aux simples emplois nouveaux dans les brevets 
d'application, c'était déjà en fait le critère de l'activité inven- 
tive qu'ils faisaient jouer tout en évitant de le dire dans la 
plupart des cas ». 

Les juristes semblent embarrassés en ce qui concerne la 
nouvelle exigence de niveau inventif et ne désirent pas aller 
aussi loin qu'en Allemagne 8. Nous reviendrons plus loin sur 
cette question. 

Un point de doctrine important de l'ancienne jurispru- 
dence française, à savoir que la littérature retenue doit être 
une « antériorité de toute pièce », devra probablement être 
revu. Cette doctrine stipulait que toutes les parties essentielles 

~ Juris Classeur Périodique, 1968, n» 2186 (point 10). 
8 Voir par exemple Valancogne, L'invention, 1.1, 1968, p. 344, n° 764, 

et Mouzon, Gazette du Palais, 1968, 1er sem., p. 45, bas de la colonne île 
droite, et p. 46, haut de la colonne de gauche. 

du brevet devaient se retrouver dans une antériorité pour 
pouvoir prendre cette dernière en considération. 

D'aucuns regretteront peut-être le passage du critère 
« nouveauté » vers le critère « activité inventive », au point 
de vue de la sécurité juridique. On estime souvent, en effet, 
que la nouveauté est un critère « objectif » et « l'activité in- 
ventive » un critère « subjectif». Cette opinion ne me paraît 
pas exacte. Le recouvrement absolu d'une demande et d'une 
antériorité ne se rencontre pour ainsi dire jamais, de sorte 
que l'exigence de nouveauté, comme il est déjà indiqué ci- 
dessus, revient à une exigence de plus grande différence que 
lorsqu'il s'agit d'un simple « tour de main ». L'exigence de 
nouveauté n'est au fond rien d'autre que celle d'un minimum 
d'« activité inventive ». Et quel que soit le niveau auquel on 
trace la limite, il reste tout aussi subjectif et, comme la pra- 
tique l'a prouvé, il est souvent même plus difficile encore de 
juger si quelque chose se situe au-dessus ou au-dessous de 
cette limite. 

Une troisième condition de validité relevant exclusivement 
de la compétence du juge est celle qui exige que la descrip- 
tion soit « suffisante », et qui est désignée, dans la jurispru- 
dence anglo-saxonne, par les expressions: « sufficiency of dis- 
closure » et « fairly based ». Ces dernières ont probablement 
une portée un peu plus large que la condition selon laquelle 
« un homme du métier doit être en mesure d'exécuter l'inven- 
tion en se basant sur la description ». Cette condition est 
énoncée dans l'article 49, premier alinéa, et complétée par 
celle qui figure à l'article 28, deuxième alinéa, d'après laquelle 
« l'objet des revendications ne peut s'étendre au-delà du con- 
tenu de la description ». Ces deux exigences me paraissent se 
résumer ainsi: « tous les procédés revendiqués doivent être 
expliqués dans la description de façon telle que l'expert puisse 
appliquer ces procédés en se basant sur ces seules explica- 
tions ». 

En outre, seul le juge est compétent sur les questions de 
collision (article 12); la situation existante demeure donc 
inchangée. 

Comme il a déjà été indiqué, l'Office des brevets est com- 
pétent pour apprécier le caractère industriel de l'invention 
ainsi que pour exclure les choses mentionnées à l'article 7, 
2° et 3°, à savoir les créations de caractère exclusivement orne- 
mental, les méthodes financières ou comptables, les règles de 
jeux et tous autres systèmes de caractère abstrait tels que les 
méthodes de programmation pour ordinateurs. Le juge est 
seul compétent pour décider s'il s'agit d'une invention ou 
d'une découverte (article 7, 1°), avec ce que cela comporte. 
Il ressort des termes de l'article 7, 1°, que l'on doit également 
attribuer un caractère industriel aux produits et méthodes 
agricoles. La définition donnée pour l'invention industrielle 
est assez intéressante: « Est considérée comme industrielle 
toute invention concourant dans son objet, son application et 
son résultat, tant par la main de l'homme que par la machine, 
à la production de biens ou de résultats techniques ». 

L'ancienne loi ne contenait aucune définition (comme 
c'est toujours le cas aux Pays-Bas, par exemple). Toutefois, 
certaines questions ne sont toujours pas résolues. Quelle est 
par exemple la situation en ce qui concerne la protection des 
obtentions végétales? Il y a plusieurs années, le juge français 
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a obligé l'Office des brevets à accepter une demande de bre- 
vet pour une nouvelle variété de rose sans avoir reconnu pour 
autant la validité du brevet. La Cour d'Aix-en-Provence est 
allée plus loin en 1963 dans le cas d'une demande pour une 
nouvelle variété d'oeillet9. J'ai l'impression que la nouvelle loi 
tend à élargir les possibilités dans ce domaine plutôt qu'à les 
restreindre. Il nous faudra pourtant attendre le développe- 
ment de la jurisprudence à cet égard. 

La question du « niveau inventif » 

D'après ce qui précède, on a déjà pu s'apercevoir que 
juristes et industriels ont adopté une attitude différente à 
l'égard des conditions plus strictes imposées par la nouvelle 
loi au sujet de cette question. 

Les milieux industriels l'approuvent, tandis que les juris- 
tes se montrent quelque peu méfiants, ce qui est facile à com- 
prendre. Le juriste a en effet adopté un mode d'appréciation 
bien défini sur la notion de « niveau inventif » et il lui faut 
maintenant en adopter un autre. Les juristes ont des diffi- 
cultés à modifier leurs idées, ce qui n'est pas le cas des indus- 
triels. L'abandon d'une notion bien ancrée dans la jurispru- 
dence, comme par exemple « l'antériorité de toute pièce », 
donnera à nombre d'avocats français s'occupant de brevets 
un sentiment d'insécurité. Il n'est donc pas surprenant qu'il 
y ait un désir de rester aussi proche que possible des ancien- 
nes valeurs et une opposition au critère du « niveau inventif ». 

L'attitude des industriels est tout autre. Une entreprise 
sérieuse ne voudra pas demander de brevets pour une modifi- 
cation évidente de principes bien connus et elle ne voudra 
pas se voir gênée constamment dans l'application de tels prin- 
cipes. 

Il se peut aussi que les industriels comprennent mieux que 
les juristes la signification pour la France du « défi améri- 
cain » dans le domaine des brevets. Aux Etats-Unis, on de- 
mande et on obtient beaucoup de brevets qui constituent de 
nouvelles combinaisons d'un certain nombre de phases con- 
nues ou évidentes en soi. De tels brevets ont d'ailleurs peu 
de chances d'être déclarés valables dans une procédure judi- 
ciaire; il y a une grande différence en fait, mais pas dans la 
loi, entre les critères retenus par l'Office des brevets améri- 
cain et ceux qui ont été adoptés par la Cour suprême sur le 
« niveau inventif ». Ces brevets ont cependant une certaine 
valeur préventive (compte tenu également de la complexité, 
du coût et de la longueur des procédures aux Etats-Unis). En 
outre (et parfois principalement), ils servent à empêcher 
d'autres personnes d'acquérir des brevets sur les combinaisons 
en question. Dans des pays tels que l'Allemagne fédérale, la 
Suède ou les Pays-Bas, les demandes de brevets pour de telles 
combinaisons ont peu de chances d'être agréées. En France, 
par contre, un grand nombre de ces demandes seraient va- 
lables selon les critères de nouveauté appliqués autrefois. 
Comme les Américains déposent toujours davantage de de- 
mandes en Europe, l'industrie française risquerait d'être sé- 
rieusement gênée par l'activité des Américains si elle n'était 
pas protégée par des conditions plus sévères de « niveau 
inventif ». 

Produits pharmaceutiques 

Dans la nouvelle loi, les produits pharmaceutiques (médi- 
caments pour l'homme ou pour les animaux) sont soumis à 
quelques prescriptions particulières. 

L'article 10 prévoit qu'une invention portant sur un médi- 
cament ne peut être valablement brevetée que si elle a pour 
objet un produit « présenté pour la première fois comme cons- 
tituant un médicament », ce qui veut dire, d'après les rares 
commentaires disponibles en France sur la nouvelle loi, qu'une 
nouvelle application thérapeutique d'un médicament déjà 
connu (pour une autre application thérapeutique) ne peut 
être brevetée. Cela me semble prêter à confusion. 

Si la réalisation d'un autre médicament avec le même in- 
grédient actif diffère (pour une autre espèce de thérapie) de 
la réalisation brevetée, pourquoi ne pourrait-on pas, dans ce 
cas-là, obtenir un deuxième brevet pour cette autre réalisa- 
tion? Par exemple, on trouve que la substance A est efficace 
contre la maladie Y. La substance A doit être appliquée dans 
une potion. On trouve ensuite que la substance A est efficace 
aussi contre une tout autre maladie Z. La forme d'application 
est maintenant un suppositoire. Pourquoi ne pourrait-on pas 
obtenir, dans ce cas, un deuxième brevet pour le suppositoire 
contenant la substance A? Il s'entend que, dans le cas où la 
forme d'application de la substance A pour la maladie Y est 
identique à la forme d'application de cette substance pour la 
maladie Z, on ne peut pas obtenir un deuxième brevet, mais 
dans ce cas, il est simplement question d'une « antériorité 
incidentelle ». On peut se demander si vraiment l'article 10 a 
une plus large portée que la règle générale selon laquelle une 
« antériorité incidentelle » ou « collision incidentelle » s'op- 
pose à l'obtention d'un brevet,0. Dans ce cas, cet article ne 
serait-il pas superflu? 

A l'article 19, troisième alinéa, figure une autre disposi- 
tion d'exception: lorsque le dépôt a pour objet un produit 
pharmaceutique, il n'est pas possible de demander que l'éta- 
blissement de l'avis documentaire soit différé pendant deux 
ans, comme dans le cas des autres demandes. De ce fait, il 
n'est pas possible d'obtenir un certificat d'utilité (ne néces- 
sitant pas d'avis documentaire) pour les inventions relevant 
de ce domaine (article 3, premier alinéa). 

Il ressort de l'article 30, premier et deuxième alinéas, 
qu'un brevet avec revendication d'une substance (sans men- 
tion d'application thérapeutique de la substance) ne peut em- 
pêcher l'utilisation de cette substance par des personnes autres 
que le titulaire du brevet comme matière de base pour la 
fabrication d'un produit pharmaceutique, à la condition évi- 
demment que la préparation de cette substance ne se fasse 
pas suivant des procédés brevetés par des tiers. 

Il ressort de l'article 30, troisième alinéa, que les brevets 
portant sur les procédés de fabrication de produits thérapeu- 
tiques ne peuvent constituer des entraves à la préparation 
des ordonnances dans les pharmacies (« préparation magis- 
trale effectuée extemporanément et par unité »). Cette dispo- 
sition est très importante. 

9 Yalancogne, L'invention, 1.1, 1968, p. 179, n° 372. 

10 L'article 10 est reproduit ci-après pour la commodité du lecteur: 
« Une invention portant sur un médicament ne peut être valablement bre- 
vetée que si elle a pour objet un produit, une substance ou une compo- 
sition (souligné par l'auteur) présenté pour la première fois comme cons- 
tituant un médicament au sens de Particle L. 511 du Code de la santé 
publique ». 
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Certificat d'utilité 

La nouvelle loi française a introduit, à côté du brevet ordi- 
naire, une deuxième forme de brevet: le certificat d'utilité 
(article 3). L'industrie française ne semble pas apprécier 
beaucoup cette innovation. On estime que cela ne fait que 
compliquer inutilement les choses. 

Le certificat d'utilité, déjà populairement baptisé « petit 
brevet », n'est valable que pour une durée de six ans. L'avis 
documentaire n'est pas exigé. Les conditions de validité sont 
identiques à celles des brevets ordinaires. La demande de 
brevet ordinaire peut, dans les deux ans, être transformée en 
une demande de certificat d'utilité (article 19, quatrième ali- 
néa). L'inverse n'est pas possible. Si l'on a demandé l'ajour- 
nement de l'examen préalable pour la demande de brevet ordi- 
naire, et si aucune demande d'avis documentaire n'a été 
déposée avant l'expiration du délai de deux ans fixé pour cet 
ajournement, la demande de brevet sera transformée d'office 
en une demande de « certificat d'utilité » (article 19, qua- 
trième alinéa). 

Alors que le déposant d'une demande de brevet ne peut 
intenter une action en contrefaçon avant que l'avis documen- 
taire ait été établi ou du moins demandé, cette condition n'est 
pas exigée pour le déposant ou le titulaire d'un certificat 
d'utilité. 

Par ailleurs, les conditions applicables et les droits atta- 
chés au certificat d'utilité sont identiques à ceux du brevet 
ordinaire (article 3, troisème alinéa), ce qui pourrait signifier, 
entre autres, que « le niveau inventif » exigé n'est pas in- 
férieur. 

La question a été posée de savoir si le certificat d'utilité 
constitue un document de priorité. 

En introduisant le certificat d'utilité, on a porté atteinte 
aux garanties légales supérieures créées avec tant de soin par 
la nouvelle loi. Le certificat est donc un brevet ancien mo- 
dèle d'une durée limitée à six ans et assujetti à l'exigence de 
« niveau inventif ». L'autre exigence, notamment celle des 
revendications, n'a probablement pas beaucoup d'importance, 
car, comme il est exposé en détail ci-dessus, les revendica- 
tions adéquates ne peuvent être exigées (indirectement) que 
par la procédure de la deuxième phase de l'examen préalable, 
durant laquelle est établi l'avis documentaire. C'était juste- 
ment pour obtenir des revendications adéquates que la pro- 
cédure prévue à l'article 20 a été instituée. 

Si cette procédure n'est pas applicable au certificat, ne 
faudra-t-il pas admettre aussi des revendications mal rédigées 
(par exemple, trop larges et donc trop vagues) et, de ce fait, 
l'obligation pour le juge de considérer l'ensemble du contenu 
de la description? La jurisprudence devra fournir la réponse. 
Il s'agit donc d'une complication et d'un facteur supplémen- 
taire d'insécurité. 

Licences obligatoires 

Comme il a déjà été signalé plusieurs fois ci-dessus, la 
teneur de la nouvelle loi française par rapport à l'ancienne 
loi vise à mieux sauvegarder les intérêts des tiers et à éviter 
que le domaine de la technologie soit parsemé d'interdictions 
gênantes. Cet objectif se retrouve encore dans les nouvelles 

dispositions sur les licences obligatoires. Les possibilités exis- 
tantes d'obtenir une licence obligatoire sont maintenues (ar- 
ticles 32 à 35 et 64), c'est-à-dire qu'une demande de licence 
obligatoire — non exclusive — peut être déposée auprès du 
tribunal de grande instance si, à l'expiration d'un délai de 
trois ans après la délivrance du brevet, le titulaire n'a pas 
entrepris (sauf excuses légitimes) l'exploitation sérieuse et 
effective du brevet ou l'a abandonnée depuis plus de trois ans. 

Sont nouvelles les dispositions relatives à la licence obli- 
gatoire pour un brevet de perfectionnement et les dispositions 
relatives à la licence d'office. Sur le premier point (article 36). 
le propriétaire d'un brevet de perfectionnement peut deman- 
der au tribunal de grande instance une licence obligatoire sur 
le brevet de base (et inversement, céder au propriétaire du 
brevet de base une licence sur son propre brevet). Les condi- 
tions suivantes sont imposées: 

a) l'invention doit constituer un progrès technique impor- 
tant par rapport au brevet de base; 

b) la  licence  obligatoire  doit  être  concédée  dans l'intérêt 
public; 

c) un délai de trois ans doit être expiré après la délivrance 
du brevet de base; 

d) la licence ne vaut que pour autant qu'elle est nécessaire 
à la mise en œuvre du brevet de perfectionnement. 

Avec le nouveau système de licence d'office, le juge n'est 
plus compétent pour décider de l'octroi d'une licence obliga- 
toire. Cette décision incombe désormais au Ministre chargé de 
la propriété industrielle. Les conditions financières sont tou- 
jours déterminées par le tribunal dans la mesure où elles ne 
sont pas fixées à l'amiable. Suivant le système de la licence 
d'office, les brevets peuvent être soumis par décret à un ré- 
gime particulier selon lequel toute personne peut demander 
au Ministre l'octroi d'une licence obligatoire. Il n'est pas pos- 
sible de faire appel au juge contre ce régime. 

Les dispositions relatives à la licence d'office diffèrent 
légèrement suivant qu'elles concernent les produits pharma- 
ceutiques ou d'autres produits. Les brevets relatifs aux pro- 
duits pharmaceutiques peuvent être soumis au régime de la 
licence d'office par arrêté du Ministre chargé de la propriété 
industrielle, sur la demande du Ministre chargé de la santé 
publique (si celui-ci estime que le titulaire du brevet ne 
tient pas suffisamment compte de l'intérêt public (articles 37 
et 38)). 

Dans le cas des autres produits, le Ministre peut mettre 
en demeure le titulaire du brevet et lui accorder un délai d'un 
an pour exploiter le brevet de manière à satisfaire aux be- 
soins de l'économie nationale. S'il apparaît, après un an, que 
le titulaire du brevet n'a pas réagi de façon adéquate et porte 
préjudice au développement économique, le brevet sera sou- 
mis au régime de licence d'office par décret en Conseil d'Etat 
(article 39). 

Une autre différence entre les produits pharmaceutiques 
et les autres produits est qu'il est stipulé expressément pour 
ces derniers que la licence obligatoire ne peut être que non 
exclusive (article 39, quatrième alinéa). Rien n'est prévu à 
ce sujet pour les produits pharmaceutiques, mais la possibilité 
d'obtenir une licence obligatoire exclusive sur les brevets 
relatifs à ces produits semble peu probable. 
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Suivant l'article 40, l'Etat peut obtenir à tout moment, 
pour les besoins de la défense nationale, une licence d'office, 
pour lui-même ou pour son compte, par arrêté du Ministre 
cbargé de la propriété industrielle. A mon avis, les règles 
détaillées de la nouvelle loi à l'égard des licences obligatoires 
reflètent en quelque sorte le mythe, propagé par certains 
économistes, du grand danger des brevets « de blocage » et 
la crainte, déjà signalée et mieux fondée, d'une domination 
technologique étrangère. 

En outre, on a cherché, pour les produits pharmaceutiques, 
une solution de compromis qui permette, d'une part, d'encou- 
rager l'industrie pharmaceutique en traitant les brevets de 
médicaments à peu près de la même façon que les autres et, 
d'autre part, de freiner l'augmentation exorbitante du prix 
des médicaments protégés par des brevets, pour répondre 
ainsi à des souhaits souvent formulés. 

L'industrie française s'est inquiétée assez sérieusement des 
nouvelles dispositions relatives aux licences obligatoires. Elle 
craint que l'Etat n'aille soumettre nombre de brevets au ré- 
gime de la licence d'office. Il est en effet beaucoup plus facile 
d'obtenir une licence d'office qu'une licence obligatoire par 
voie judiciaire (article 32). A mon avis, cette crainte est pour 
le moins exagérée, étant donné les conditions imposées à la 
soumission d'un brevet au régime de la licence d'office. 

Possession personnelle 

Selon l'article 31, le titulaire d'un brevet ne peut faire 
valoir aucun droit à l'égard des personnes qui sont en posses- 
sion de l'invention. Il semble que cela ne vise pas autre chose 
que la connaissance préalable, ce qui signifie que l'usage préa- 
lable, de rigueur aux Pays-Bas, n'est pas nécessaire. Cette 
question de la « possession personnelle » n'était pas réglée 
dans l'ancienne loi, alors que la jurisprudence en connaissait 
et en acceptait la notion11. 

L'un des moyens de preuve de la connaissance antérieure 
d'une invention est le dépôt à l'Office des brevets d'une « en- 
veloppe Soleau » (dite également « pli cacheté »). 

Une description aussi exacte que possible de cette con- 
naissance antérieure est faite en deux exemplaires; chacun 
d'eux est placé dans l'une et l'autre des pochettes d'une enve- 
loppe double. Ces pochettes sont cachetées et l'enveloppe est 
adressée à l'Office des brevets. Ce dernier enregistre (par 
perforation) les deux pochettes, conserve l'une et retourne 
l'autre au déposant. Comme il a déjà été signalé, le système 
de l'enveloppe « Soleau » n'est pas prévu par la loi. 

Droits du titulaire du brevet et contrefaçon 

Les droits du titulaire du brevet sont énumérés à l'arti- 
cle 29. Il s'agit en général de droits qui sont également bien 

11 Quelque incertitude existait quant à l'interprétation de cette no- 
tiou. Certains estimaient que la connaissance préalable suffisait (voir par 
exemple Casalonga, Traité des brevets d'invention, vol. II, 1949, p. 101, 
sous 968); d'autres supposaient que l'usage préalable était indispensable 
(voir par exemple Pouillet, Traité des brevets d'invention, 6e éd., 1915, 
bas de la page 544 et haut de la page 545). Un jugement récent de la Cour 
de Paris est fondé sur cette dernière interprétation: l'exploitation ou la 
sérieuse préparation de l'exploitation sont considérées comme nécessaires 
(voir Annales de la propriété industrielle, artistique et littéraire, n° 1, 
1967). 

connus aux Pays-Bas. L'article 29 comprend cependant quel- 
ques dispositions intéressantes. 

Ainsi, il est question de contrefaçon par l'utilisateur, l'im- 
portateur ou le revendeur d'un produit obtenu directement 
par un procédé breveté (article 29, 4°). 

Le deuxième alinéa traite de la contrefaçon indirecte: 
fourniture des moyens en vue de la contrefaçon du brevet. 

II est expressément indiqué au troisième alinéa que l'usage 
d'un produit ou d'un procédé breveté à des fins personnelles, 
domestiques ou expérimentales ne constitue pas une contre- 
façon. 

L'article 51 prévoit que le vendeur ou l'utilisateur d'un 
produit breveté ne sera pas présumé connaître le brevet s'il 
s'agit d'une autre personne que le fabricant. 

Pour qu'il y ait contrefaçon, il faut que le vendeur ou 
l'utilisateur ait connu l'existence du brevet. 

En ce qui concerne les brevets ayant déjà été rendus 
publics mais n'ayant pas encore été délivrés, l'action en con- 
trefaçon ne pourra être intentée qu'après avis au contrefac- 
teur (article 55, premier alinéa). L'action en contrefaçon ne 
peut être intentée que si l'établissement de l'avis documen- 
taire a été requis par le propriétaire de la demande de brevet 
conformément à l'article 20 (article 55, deuxième alinéa; no- 
tons qu'il est possible de demander que l'établissement de 
l'avis documentaire soit différé pendant deux ans pour les 
produits autres que les produits pharmaceutiques). Le juge 
surseoit à statuer jusqu'à la délivrance du brevet. Répétons 
que l'action en contrefaçon d'un certificat d'utilité n'exige pas 
d'avis documentaire officiel de la part de l'Institut National 
de la Propriété Industrielle. 

L'article 53 indique qui a le droit d'engager une action en 
contrefaçon. Il s'agit tout d'abord, évidemment, du proprié- 
taire du brevet et, ensuite, du titulaire d'une licence exclusive 
ou d'une licence obligatoire (sauf dispositions contraires du 
contrat de licence et à condition que le propriétaire du bre- 
vet n'exerce pas lui-même l'action après mise en demeure 
(deuxième alinéa)). 

En outre, tout titulaire de licence peut intervenir dans une 
instance en contrefaçon engagée par le titulaire du brevet (et 
vice versa) afin d'essayer d'obtenir la réparation du préjudice 
qu'il a subi. 

Les actions en contrefaçon sont portées devant les tribu- 
naux de grande instance et les cours d'appel auxquelles ceux- 
ci sont rattachés (article 54 et article 68, premier alinéa). 

Nullité 

Bien que la nouvelle loi (article 49) ne le stipule pas ex- 
pressément, comme le faisait l'ancienne loi (article 34), on 
peut admettre que toute personne le désirant peut engager 
une action en nullité. Dans ce cas, ce sont encore les tribunaux 
de grande instance qui sont compétents (article 68, premier 
alinéa). Toutefois, la nullité n'a d'effet qu'entre les parties, 
sauf dans le cas où la nullité a été demandée par l'Etat (arti- 
cle 50, deuxième alinéa). Il reste donc possible qu'un brevet 
'soit déclaré valable par un tribunal et nul par tin autre. Aux 
Pays-Bas, il est possible d'engager des instances en contre- 
façon devant différents tribunaux, mais l'action en nullité ne 
peut être introduite qu'auprès du Tribunal de La Haye. 
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Dispositions transitoires 

Les dispositions transitoires prises pour l'entrée en vigueur 
de la nouvelle loi figurent aux articles 71 et 73. 

Les brevets demandés avant le jour de l'entrée en vigueur 
de la nouvelle loi (le 1er janvier 1969) resteront soumis aux 
anciennes règles. II n'est donc pas nécessaire d'ajouter des 
revendications, ni de les soumettre à un examen préalable. Il 
a déjà été signalé (voir « la deuxième phase de l'examen préa- 
lable ») qu'aucune action en contrefaçon ne peut être intentée 
avant l'établissement d'un avis documentaire portant sur les 
parties du brevet présumées contrefaites (article 71, quatrième 
alinéa). Sur d'autres points, la procédure liée à l'exercice des 
droits afférents à des brevets demandés avant le jour de l'en- 
trée en vigueur de la nouvelle loi est régie par les nouvelles 
dispositions (licences, actions en contrefaçon, etc.) (article 71, 
troisième alinéa). 

Les dispositions des articles 19 et 20 (notamment celles 
qui sont relatives à la deuxième phase de l'examen préalable 
et à l'avis documentaire) ne seront pas immédiatement appli- 
cables à toutes les demandes de brevets mais s'étendront pro- 
gressivement aux divers secteurs de la technique (article 73, 
deuxième alinéa). Mais ici encore, aucune action en contre- 
façon ne peut être engagée avant que l'avis documentaire ait 
été demandé. 

NOUVELLES DIVERSES 

COLOMBIE 

Nomination d'un nouveau Chef de la propriété industrielle 

Nous apprenons que Mademoiselle Stella Villegas a été nommée Chef 
de la propriété industrielle au Ministère du Développement économique 
de Colombie. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter Mademoiselle Stella Vil- 
legas de sa nomination. 

RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

Nomination d'un nouveau Directeur général 
de l'Administration de l'enregistrement commercial 

Nous apprenons que Monsieur Ali Mahmoud Khalil a été nommé 
Directeur général de l'Administration de l'enregistrement commercial. 

Nous saisissons cette occasion pour féliciter Monsieur Ali Mahmouil 
Khalil de sa nomination. 

CALENDRIER DES RÉUNIONS 

Réunions des BIRPI 

29 et 30 juin 1970 (Genève) — Sous-commission du Comité d'experts pour la classification internationale des produits et des services (Marques) 
But: Examen dea propositions de modifications et de compléments à apporter à la classification internationale — Invitations: Membres de la 
S o us-commission 

29 juin au 3 juillet 1970 (Londres) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Croupe de travail V (2« session) 
But: Supervision de l'application uniforme de la classification — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Union soviétique — Note: Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

1«' au 10 juillet 1970 (Genève) — Comité d'experts ponr la classification internationale des produits et des services (Marques) 
But: Décision sur les propositions de modifications et de compléments à apporter à la classification internationale — Invitations: Tous les Etats 
membres de l'Union de Nice — Observateurs: Tous les Etats membres de l'Union de Paris 

13 au 17 juillet 1970 (Genève) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Bureau (3e session) 
But: Supervision et coordination des activités des Groupes de travail —> Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateur: Institut International des Brevets — Note: Réunion convoquée conjointe- 
ment avec le Conseil de l'Europe 

14 et 15 septembre 1970 (Genève) — Sous-comité pour le bâtiment du siège  des  BIHPI  (Sous-comité   du  Comité  de   coordination   interunions) 
(2° session) 
Buts: Projets pour l'extension du bâtiment du siège des BIRPI — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Cameroun, Etats-Unis d'Amé- 
rique, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Suisse, Union soviétique 

14 au 18 septembre 1970 (Genève) — Comité permanent de l'Union de Berne (session extraordinaire) 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, Danemark, Espagne, France, 
Inde, Italie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suisse — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Berne; Unesco; Organisa- 
tions internationales non gouvernementales intéressées 

16 au 18 septembre 1970 (Genève) Comité de l'Union de Paris pour la coopération internationale en matière de méthodes de recherches docu- 
mentaires entre Offices de brevets (ICIREPAT) — Comité plénier (2« session) 

21 au 29 septembre 1970 (Genève) — Organes administratifs de l'OMPI et des Unions de Paris, Berne, Nice et Lisbonne 
t: Etablissement des nouveaux organes comme suite à l'entrée en vigueur de certains des textes de Stockholm  (1967) ; élections; budget et 
)gramme;  autres questions administratives — Invitations: Etats membres de  l'OMPI  et des Unions de  Paris, Berne, Nice et Lisbonne — 

Bu 
programme 
Observateurs: Seront annoncés ultérieurement 
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5 au 9 octobre 1970 (Madrid) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets (4e session) 
But: Supervision et coordination des activités des Groupes de travail —•   Invitations: Allemagne  (Rép. féd.), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateur:  Institut International  des Brevets — Note: 
Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

12 au 14 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique I (Conception et expérimentation de systèmes de recherche) (4e session) 

14 au 16 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique VI (Mise en œuvre des systèmes) (4e session) 

15 et 16 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes de coopération (ABCS) (13e session) 

19   et 20 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique II  (Secteurs techniques: planification) (4e session) 

21 au 23 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique III (Techniques perfectionnées en matière d'ordinateurs) (3* session) 

26 au 28 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique V  (Présentation et impression des brevets) (4e session) 

29   et 30 octobre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique IV (Microform) (4« session) 

23 au 27 novembre 1970 (Genève) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Groupe de travail V (3e session) 
Rut; Supervision de l'application uniforme de la classification — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, Royaume- 
Uni, Union soviétique — Note: Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

7 et 8 décembre 1970 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (5e session) 

14 au 18 décembre 1970 (La Haye) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Groupe de travail temporaire VI 
But: Harmonisation des textes anglais et français — Note: Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

22 au 26 février 1971 (Genève) — Comité d'experts pour l'Arrangement sur la protection des caractères typographiques 

15 au 24 mars 1971 (Strasbourg) — Conférence diplomatique pour l'adoption de l'Arrangement concernant la Classification internationale des brevets 
Note: Conférence convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

22 au 27 juin 1970 (Las Palmas) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) — XXVIIe Congrès 

30 juin au 2 juillet 1970 (La Haye) — Institut International des Brevets (Uli) — Conseil d'Administration (103e session) 

6 au 9 juillet 1970 (Paris) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Journées d'études 

2 au 11 septembre 1970 (Paris) — Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco) — Comité intergouvernemental 
du droit d'auteur — Session extraordinaire 

21 au 25 septembre 1970 (Amsterdam) — Fédération internationale des acteurs (FIA) — 8e Congrès 

18 au 23 octobre 1970 (Madrid) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) — Comité exécutif 

Luxembourg — Conférence intergouvemementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets: 

23 au 26 juin 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe « Règlement d'exécution »  (lre réunion) 

1er au 3 juillet 1970 — Groupe de travail in (2e réunion) 

6 au 9 juillet 1970 — Groupe de travail IV (2e réunion) 

1er au 5 septembre 1970 — Groupe de travail n (2e réunion) 

8 au 11 septembre 1970 — Groupe de travail I (5e réunion) 

15 au 18 septembre 1970 — Groupe de travail I —• Sous-groupe « Règlement d'exécution » (2e réunion) 

6 au 8 octobre 1970 — Groupe de travail II (3r réunion) 

13 au 15 octobre 1970 — Groupe de travail IV (3e réunion) 

20 au 23 octobre 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe « Règlement d'exécution » (3e réunion) 

24 au 27 novembre 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe « Règlement d'exécution »  (4e réunion) 

1er au 4 décembre 1970 — Groupe de travail I (6e réunion) 
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